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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à seize heures quinze minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la séance du samedi
12 juillet a été affiché et distribué.
Il n'y a pas d'observation ?... • .
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

EXCUSE ET CONGÉ

M. le président. M. Sahoulba Gontchomé s'excuse de ne pou
voir assister à la séance.

M. Armengaud demande un congé.
Conformément à l'article 40 du règlement, 'le bureau est

d'avis d'accorder ce congé.
il n'y a pas d'opposition ?.,
Le congé est accordé.
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— 3. —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Durand-Réville une proposi
tion de loi tendant à compléter et à préciser certaines dispo
sitions de la loi du lor septembre 1948 sur les loyers.
La proposition de loi est imprimée sous le n° 462, et distri

buée. Conformément à l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée nationale.

— 4 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

• H. le président. J'ai reçu de M. Namy et des membres du
groupe communiste et apparentés une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à accorder une aide d'ur
gence aux sinistrés du fait de la tornade et des chutes de grêle
en Seine-et-Oise,

La proposition de résolution • est imprimée sous le n° 461,
distribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'agriculture. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. Coudé du Foresto une proposition de réso
lution tendant à l'octroi de secours aux sinistrés des départe
ments de l'Ouest.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 4C3,
distribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'agriculture^ (Assentiment .)

J'ai reçu de MM. .Méric, Hauriou, Marty et des membres du
groupe socialiste et apparentés une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à déposer un projet de loi
modifiant l'article 1er de la loi du 2 janvier 1932 en vue^ de per
mettre la nomination ou la promotion dans l'ordre de lâ Légion
d'honneur des mutilés à 100 p. 100 à titre définitif pour infir
mités résultant de blessures de guerre reçues postérieurement
au 2 août 1914 qui auront obtenu la médaille militaire ou auront
été nommés dans la Légion d'honneur en raison de leurs bles
sures.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 464,
distribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée il la com
mission des pensions (pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression). (Assentiment .)

— 5 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale demande que lui soit renvoyé,
pour avis, le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
organisant le contrôle des ententes économiques et assurant
la liberté de la production et du commerce (n° 436, année 1952) ,
dont la commission des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales est saisie au fond.

11 n'y a ipas d'opposition ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 6 —

DEMANDES EN AUTORISATION DE POURSUITES

M. le président. J'ai reçu deux demandes en autorisation de
poursuites contre un membre du Conseil de la République.
Conformément à l'usage, ces demandes seront imprimées

sous les n°" 465 et 466, distribuées et renvoyées à l'examen
d'une commission de six membres nommés par les bureaux.

— 7 —

DEPOT DU RAPPORT SUR LES COMPTES

DES ENTREPRISES PUBLIQUES

M. le président. J'informe le Conseil de la République que
j'ai été saisi du rapport d'ensemble présenté par la commis
sion de vérification des comptes des entreprises publiques, en
exécution des prescriptions de l'article 58 de la loi du 6 jan
vier 1948.

Acte est donné du dépôt de ce rapport, qui sera transmis à
la sous-commission chargée de suivre et d'apprécier la gestion
des entreprises industrielles nationalisées et des sociétés d'éco
nomie mixte.

— 8 —

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

REPRÉSENTATION DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

M. le président. J'ai reçu une lettre par laquelle M. le secré
taire d'État aux affaires économiques demande au Conseil de
la République de procéder à la désignation de l'un de ses
membres, en vue de le représenter au sein du comité de coordi
nation des enquêtes statistiques (application du décret n° 52-1059
du 15 septembre 1952).
Conformément \ l'article 19 du règlement, j'invite la com

mission des affaires économiques, des douanes et des conven
tions commerciales à présenter une candidature et à remettre
à la présidence, dans le moindre délai, le nom de son candidat.
Il sera procédé à la publication de cette candidature et la

nomination du représentant du Conseil de la République aura
lieu dans les formes prévues par l'article 16 du règlement.
J'ai reçu une lettre par laquelle W. le ministre de l'agri

culture demande au Conseil de la République de procéder à la
désignation de cinq de ses membres chargés de le représenter
au sein de la commission consultative de la viticulture (appli
cation du décret du 16 juillet 1947) et de l'un d'entre eux
pour siéger à la commission de coordination des questions viti
coles, créée dans son sein-.
Conformément à l'article 19 du règlement, j'invite la com

mission de l'agriculture et la commission des boissons à pré
senter des candidatures et à remettre à la présidence, dans le
moindre délai, les noms de leurs candidats.
Il sera procédé à la publication de ces candidatures et à la

nomination des représentants du Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du règlement.

— 9 —

RETRAIT DE QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

M. le président. J'ai reçu une lettre par laquelle M. Michel
Debré me fait connaître qu'il retire la question orale avec
débat posée à M. le président du conseil, qui avait été commu
niquée au Conseil de la République le 25 mars 1952, et les
questions orales avec débat posées à M. le ministre des affaires
étrangères, qui avaient été communiquées au Conseil de la
République les 11 mars, 11 avril et 20 mai 1952.

J'ai reçu également une lettre par laquelle M. Antoine Cour
rière me fait connaître qu'il retire la question orale avec débat
posée le 27 mai 1952 à M. le ministre de l'agriculture.
Acte est donné de ces retraits.

— 10 —

DEPOT DE QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

M. le président. J'informe le Conseil de la République que- j'ai
été saisi des questions orales avec débat suivantes:
I. — M. Courrière demande à M. le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme quelles sont les causes
des difficultés mécaniques qu'a connues le paquebot « Flandre »
lors de son dernier voyage en Amérique et les mesures qu'il
compte prendre pour éviter de pareils incidents sur un navire
dépendant d'une compagnie de navigation sous le contrôle
direct de l'État et dont les conséquences sont très graves pour
le bon renom et le prestige du pavillon français.
II. — M. Michel Debré a l'honneur de demander à M. le

ministre des affaires étrangères s'il n'estime pas utile de défi
nir sans tarder et aussi clairement que possible la politique
étrangère de la France.

III. — M. Hœffel demande à M. le ministre de l'agriculture
de bien vouloir lui préciser:
1° De quelle façon il entend fixer dorénavant le prix des

denrées agricoles ;

2° Par quels moyens il compte remédier à la disparité actuelle
des prix agricoles et industriels, disparité consacrée par la
décision récente de blocage des prix qui a pour résultat de
mettre à la charge du seul monde paysan la totalité des sacri
fices entraînés par la politique déflationniste du Gouvernement ;
3" D'une manière plus générale, quelle est la politique agri

cole qu'il se propose de suivre, notamment, en matière d in
vestissements et de débouchés, pour tenir les promesses faites
et assurer à l'agriculture française la place qui lui revient dans
l'économie nationale.
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IV. — M. Jacques Masteau demande à M. le ministre de
l'industrie et du commerce, responsable du cinéma français,
s'il est exact qu'un film soit actuellement en cours de réalisa
tion pour porter le crime des J 3 à l'écran.
S'il est exact que les autorisations sollicitées aient été

accordées.

Demande, dans l'affirmative, quelles mesures M. le ministre
compte prendre pour interdire la projection d'un pareil film
manifestement très dangereux pour la jeunesse.
V. — M. Philippe Franceschi expose à M. le ministre de la

France d'outre-mer que, selon des agences de presse, de graves
événements se seraient produits en territoire togolais sous
tutelle française, à l'occasion du passage de la mission de
J'O. N. U.

Que le démenti publié par le Gouvernement à la suite de ces
informations est loin de nous apporter tous apaisements sur
la situation au Togo, puisqu'aussi bien il est établi, sur la base
de renseignement dignes de foi, parvenus de ce territoire, que
les autorités locales se sont livrées à des actes répressifs contre
d'éminentes personnalités politiques, chefs traditionnels et
contre des organisations populaires. C'est ainsi que trois direc
teurs de journaux locaux et plusieurs dirigeants du mouvement
« Juvento »! et du comité d'unité togolaise ont. été emprisonnés;
que des violences indignes ont été exercées sur la population;
d'autre part, des domiciles particuliers ont été perquisitionnes
illégalement par la police. Des documents importants destinés
aux délégués de l'O. N. U. ont été saisis.
Devant l'exceptionnelle gravité de ces faits, qui semblent

faire partie du même plan que ceux qui se sont déroulée au
cours des deux dernières années, dans d'autres territoires de
l'Afrique noire française, notamment en Côte d'Ivoire, il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre contre ceux qui les ont perpétrés.

VI. — M. Michel Debré a l'honneur de demander à M. le pré
sident du conseil s'il n'estime pas nécessaire, en présence des
événements d'Europe et d'Afrique du Nord notamment, et à la
suite d'une politique qui met le Gouvernement et la Nation en
fâcheuse posture devant les instances internationales, de pro
céder d'urgence au redressement de notre politique extérieure.
Conformément aux articles 87 et 88 du règlement, ces ques

tions orales avec débat ont été communiquées au Gouverne
ment et la fixation de la date des débats aura lieu ultérieure
ment.

— 11 —

QUESTIONS ORALES

M. le président. L'ordre du jour appelle les réponses des
ministres aux questions orales.

RENVOI D'UNE QUESTION ORALE

M. le président. , L'ordre du jour appellerait la réponse de
M. le secrétaire d'État aux affaires économiques à une question
de M. Emile Durieux, relative à la production des oléagineux;
mais M. le secrétaire d'État aux affaires économiques s'est
excusé de ne pouvoir assister à la présente séance.

M. Durieux. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durieux.
M. Durieux. Je regrette que M. le secrétaire d'État aux affaires

économiques ne puisse nous apporter aujourd'hui une réponse
qui nous est annoncée depuis le 11 juillet, soit depuis près de
trois mois.

Pendant ce temps les paysans attenlent toujours la fixation
du prix du colza; ils attendent aussi d'être renseignés sur
l'orientation d'une production dont le moins qu'on puisse dire
est qu'elle ne semble pas bénéficier de la sympathie du Gouver
nement.

J'espère donc que M. le secrétaire d'État aux affaires écono
miques ne retardera pas trop sa réponse. (Applaudissements .)

M. le président. Monsieur Durieux, si je suis (bien informé,
M. Je secrétaire d'État proposerait le renvoi à quinzaine de
cette question.
- M. Durieux. J'accepte, monsieur le président.

M. le président. Celte question est donc reportée à quinzaine.

CRÉATION DE LOCAUX SCOLAIRES A LA MARTINIQUE

M. le président. M. Symphor rappelle à M. le ministre de
l'éducation nationale que toutes les statistiques concordent
pour établir que plus de 10.000 élèves d'âge scolaire ne trou
vent pas place dans les établissements d'enseignement du pre
mier degré de la Martinique,
One ce nombre augmente chaque année d'un nombre consi

dérable d'enfants de six ans qui sont impitoyablement refusés;
Que les classes sont généralement surchargées et doivent être

pour la plupart dédoublées;

Qu'ainsi la création d'environ trois cents classes doit être
envisagée par un programme quinquennal, ainsi que cela avait
été promis par un de ses prédécesseurs;
Que la situation est au moins la même-dans les autres dépar

tements d'outre-mer;
Et demande:

1° Quelles dispositions ont été prises en faveur de ces dépar
tements dans le programme quinquennal établi à la suite des
travaux de la commission Le Gorgeu ; en particulier, combien
de classes primaires seront ouvertes à la rentrée d'octobre ;
2° Si M. le ministre n'accepte pas, en attendant la réalisation

complète de ce programme de construction, d'ouvrir des classes
dans toutes les communes où les municipalités seraient en
mesure de 'mettre des salles convenables à la disposition de
l'inspection d'académie (n° 328).
La parole est à M. le ministre de l'éducation nationale.

H. André Marie, ministre de l'éducation nationale. Mesdames,
messieurs, M. Paul Symphor, dans la question orale qu'il a
bien voulu m'adresser le 1 er juillet dernier, m'a demandé
quelles dispositions avaient été prises en faveur des départe
ments d'outre-mer dans le programme quinquennal établi à la
suite des travaux de la commission Le Gorgeu ; en particulier
combien de classes primaires seraient ouvertes à la rentrée
d'octobre.

Il m'a demandé également si je n'acceptais pas, en attendant
la réalisation complète de ce programme de construction, d'ou
vrir des classes dans toutes les communes où les municipa
lités seraient en mesure de mettre des salles convenables à la
disposition de l'inspection d'académie.
Mesdames, messieurs, en ce qui concerne tout d'abord les

conclusions du rapport Le Gorgeu et les conséquences que le
Gouvernement en a déjà tirées, je vous indique que ce matin
même le conseil des ministres s'est mis d'accord sur les dis
positions d'un décret qui paraîtra demain au Journal officiel.
Ce décret fixe à 270 milliards l'ensemble des dépenses à prévoir
dans les cinq années à venir pour équiper notre pays au point-
de vue scolaire et universitaire.

Ce décret devant être suivi mardi prochain du dépôt de la
loi de plan qui sera en quelque sorte la loi d'application du
décret dans le domaine parlementaire et financier, je pense
qu'il y aurait un certain intérêt à réserver, pour la commission
des finances, d'une part, pour la commission de l'éducation
nationale et. bien entendu pour l'ensemble du Conseil de la Ré
publique, d'autre part, les explications que je dois et sur l'en
semble du plan et sur ses détails, lorsque le texte en sera
déposé. Cela me permettra d'ailleurs d'apporter de plus amples
détails, car il me paraîtrait assez fâcheux de donner ici même,
en ce qui concerne l'outre-mer, quelques indications qui se
raient forcément fragmentaires et qui, pour ce motif, risque
raient d'être erronées. il est préférable que je fasse, dans un
très bref délai, à l'ensemble du Conseil de la République, un
exposé complet sur toutes les dispositions du vaste plan sur
lequel je solliciterai son adhésion unanime.
Mais en attendant que ce plan, dont vous aurez à connaître,

mesdames, messieurs, je n'ose pas dire dès votre rentrée,
mais dès votre prochain retour, en attendant que ce plan soit
adopté par le Parlement, je ne veux pas laisser sans réponse
la question orale de M. Symphor.
Un rapport détaillé et complet a été établi par M. le vice-

recteur de la Martinique en 1951 et j'ai le devoir de vous en
rapporter les éléments de façon très exacte. Il ressort de ce
rapport que 'le nombre d'enfants non admis dans les écoles
à la Martinique, faute de place, était au l6r octobre 1950 de
813 enfants de plus de 6 ans et de 1.190 de moins de 6 ans.
La seule ville de Fort-de-France entre dans ces chiffres pour
626 enfants sur 813 pour les enfants de plus de 6 ans, par con
séquent en âge d'obligation scolaire, et 822 sur 1.199 pour les
enfants de moins de six ans. Mais, je le précise, les enfants
refusés le sont, d'après le rapport, par des établissements
nommément désignés dans ce rapport. Il s'agit notamment des
deux lycées de Fort-de-Francer et de ce qu'on appelle le groupe
I'errinon.

Le refus qui a été opposé à ces enfants et qui aboutit au
calcul des chiffres que j'indiquais tout à l'heure ne signifie
pas qu'ils n'aient trouvé de place nulle part ailleurs.
Dans de nombreux cas, vous le savez, mesdames, messieurs,

If-; familles ne consentent pas" à envoyer leurs enfants dans
d'autres écoles que celles sur lesquelles elles ont porté leur
choix et les proviseurs des lycées de Paris pourraient vous
dire que ce n'est pas là une règle spéciale à la Martinique.
Le chiffre de 813 enfants d'âge scolaire, qui doit être pris

pour base de calcul et de raisonnement, correspond à une
vingtaine de classes nouvelles. D'autres enfants ne peuvent
fréquenter l'école à la Martinique en raison de l'éloignement
de leur domicile, de difficultés d'ordre social ou familial ren
contrées par les parents et quelquefois même d'ordre géogra
phique.



1690 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 1 OCTOBRE 1952

Le chiffre des enfants qui, pour toutes ces différentes raisons,
ne fréquentaient aucune école publique ou privée s'élevait
en 1950. toujours dans le rapport de 1951 du vice-recteur, à
5.000 environ. Au 1er décembre 1950, 41.500 élèves étaient répar
tis dans 1.053 classes, soit une moyenne générale de quarante
élèves par classe. Toutefois, certaines de ces classes — je
m'empresse de le reconnaître — principalement à la Marti
nique, sont surchargées. C'est ainsi qu'il y avait, pour donner
une statistique exacte, 304 classes de 40 à 49 élèves, 142 classes
de 50 à 59 élèves, 48 classes de 60 à 69 élèves, 12 classes de
70 à 79 élèves, 4 classes de 80 à 99 éleves et une classe de plus
de cent élèves.

Compte tenu de ces éléments, dé l'augmentation de la nata
lité et des disponibilités en locaux scolaires, M. le vice-recteur
estime qu'il faudra prévoir, chaque année, et ce pendant vingt
ans, l'ouverture de 25 à 35 classes nouvelles.
En présence de ce rapport, j'ai estimé qu'il ne suffisait pas

de se limiter aux propositions dont M. le vice-recteur lui-
même reconnaissait qu'elles représentaient des minima. C'est
dans ces conditions que ■ les créations réalisées à la fin de
l'année 1951 et, jusqu'ici, dans le courant de 1952 dépassent,
nettement le rythme que me proposait M. le vice-recteur.
Je me permets de souligner, pour M. Symphor ou pour l'hono

rable collègue qui le remplace, qu'alors que les propositions de
mon administration prévoyaient 25 à 30 ouvertures de classes
nouvelles, j'en ai créé 51 à la fln de l'année 1951, sur les cré
dits de la loi du 21 septembre 1951 à laquelle on a voulu donner
un nom, sans que, d'ailleurs, son auteur l'ait sollicité.
En ce qui concerne l'année 1952, 37 classes ont déjà été

créées. Ce sont, par conséquent, des chiffres de créations nette
ment supérieurs aux propositions de l'administration.
J'ai accordé deux postes au budget de 1952 pour de telles

créations dans- les départements d'outre-mer. En attendant
qu'entre en application le plan d'équipement scolaire sur lequel
le Parlement va être consulté prochainement, j'indique tout de
suite que jusqu'au 1er janvier, date que je me suis proposée
pour la mise en route du plan scolaire, je ne m'opposerai pas,
a l'ouverture de classes dans les localités qui disposent de
locaux convenables, dans la limite, bien entendu, des crédits
accordés pour la création de postes nouveaux.

Ce qui nous gêne un peu, s'agissant du département de la
Martinique, ce n'est pas tant la possibilité de réaliser des classes
nouvelles, ni même la possibilité d'utiliser des locaux vacants,
que l'absence de maîtres compétents. La formation de ces
maîtres — il faut bien le dire — constitue le problème le plus
difficile à résoudre. On construit maintenant, en Alsace — vous,
pourrez le constater — une classe en trois mois; mais il est
moins facile, vous vous en rendez bien compte, mesdames,
messieurs, de former un pédagogue dans le même délai.
C'est pourquoi j'ai décidé que la formation professionnelle

des maîtres serait organisée à l'école normale mixte, dans ce
département. La construction de cette école normale mixte, qui
est absolument indispensable, est d'ores et déjà à l'étude. J'in
dique qu'elle ne peut être réalisée dans des conditions satis
faisantes en raison du manque de place dans les écoles normales
de l'académie de Bordeaux où les élèves-maîtres sont habituel
lement envoyés en stage et des difficultés rencontrées locale
ment pour organiser les services de l'inspection primaire qui,
en l'absence des professeurs de l'école normale, seraient chargés
de contribuer à cette formation. Il a donc fallu prévoir là-bas
la formation de cette école qui, je le répète, sera créée dans les
moindres délais.

Enfin, pour aborder seulement et très brièvement les propo
sitions de la commission Le Gorgeu sur le rapport de laquelle
M. Paul Symphor attirait spécialement mon attention, j'indique
que la commission d'équipement scolaire, universitaire, scien
tifique et artistique, dite commission Le Gorgeu, a estimé qu'il
y avait pour l'ensemble des quatre départements d'outre-mer
082 classes primaires à créer ou à reconstruire, représentant une
dépense de l'ordre de 3.928 millions et 635 logements d'institu
teurs à créer ou à reconstruire, représentant une dépense de
l'ordre de 2.222 millions.

Je souligne que la commission Le Gorgeu a placé ces construc
tions d'écoles ou de logements d'instituteurs dans la catégorie A
qui est., vous le savez — puisque j'ai envoyé le texte même
du rapport à tous les membres de la commission de l'éducation
nationale pendant les mois d'août et septembre — la catégorie
de première urgence.
Après vous avoir rappelé le? chiffres — 3 milliards en qui

concerne la création de classes ef 2 .milliards environ en ce qui
concerne les logements d'instituteurs — je me bornerai, mes
dames, messieurs, à vous dire simplement que pour faire face
à ces obligations, et bien que les crédits aient été considéra- ,
blement resserrés, examinés et revus par le Gouvernement dans
Je plan scolaire qu'il va déposer, nous avons prévu dans les
270 milliards qui représentent la dépense totale — j'aurai J'oc
casion de m'en expliquer sur la demande d'ailleurs d'un de vos
ionorables collègues M. Pinton que j'ai prié de bien vouloir

attendre quelques jours encore des explications sur le finance
ment des parts communales — 205 milliards à la charge de l'État
et 65 milliards de parts communales.
Dans cet ensemble, les Constructions scolaires, celles ayant

trait aux écoles et aux logements d'instituteurs, figureront au
total, départements d'outre-mer compris, pour une somme glo
bale de 78 à 79 milliards.
Dès que le Parlement aura voté le texte, nous pourrons envi

sager de donner totale satisfaction, sous réserve de l'échelon
nement nécessaire, à la juste requête de M. Symphor. (Applau
dissements.)
M. Lodéon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Lodéon.
M. Lodéon. Mesdames, messieurs, je veux, en l'absence dès

M. Symphor, retenu par une session du conseil général dans
son département, remercier M. le ministre du bienveillant inté
rêt qu'il prend à la question scolaire dans nos nouveaux dépar
tements.

Il nous a fourni des précisions particulièrement intéressantes,
bien qu'il se défende d'engager ici un débat concluant sur
lequel il garde momentanément la discrétion qui s'impose, puis
qu'il doit se confier d'abord aux différentes commissions ; il
nous promet donc un large débat devant le Conseil de la Répu
blique et je l'en remercie déjà.
Cependant, les chiffres puisés dans le rapport de M. l'inspec

teur d'académie sont tellement au-dessous de la réalité que
M. le ministre n'a pas manqué de souligner que l'effort qu'il
a accompli dépasse les besoins prévus par l'administration.
C'est dire qu'indépendamment des statistiques se posent un
problème de logement et un problème scolaire. M. le ministre
est bien avisé de s'intéresser particulièrement à cette question.
Je veux, en outre, retenir qu'il ne perd pas de vue les besoins

de ces départements; qu'il pense non seulement aux construc
tions scolaires, mais aussi à l'enseignement par des maîtres
qualifiés. M. le ministre nous a indiqué également comment il
améliorait les méthodes d'enseignement dans notre pays, les
maîtres étant astreints à un stage de perfectionnement.
Il a dit aussi — je tiens à attirer une fois de plus son atten

tion sur ce sujet — que le personnel n'aurait pas à souffrir des
difficultés actuelles dues à des réductions de crédits. Il arrive,
en effet, dans ces départements, que l'année scolaire débuTe
normalement et que, au moment où l'on fixe la date des exa
mens, on supprime les traitements de certains maîtres provi
soires ou suppléants, ce qui met les élèves dans le plus cruel
embarras.

Je soumets ce problème à M. le ministre en lui rappelant que
les matériels indispensables à l'enseignement ne comprennent
pas seulement les tableaux noirs. Une circulaire du 17 septem
bre dernier fait état de la nécessité du perfectionnement du
matériel. Je marquerai notamment l'urgence, pour mieux stimu
ler l'enseignement, de mettre à la disposition des maîtres éloi
gnés de tout centre des appareils cinématographiques qui, dans
ce genre de documentation, ne peuvent que rendre service à
la jeunesse. '
Je viens' donc remercier M. le ministre d'accepter par avance

le débat qui s'ouvrira un jour prochain; je suis persuadé
qu'ainsi, grâce à la bonne volonté de tous, la question scolaire
dans nos nouveaux départements sera réglée. (Applaudisse-
menls.)

RETRAIT D'UNE QUESTION ORALE

RI. le président. L'ordre du jour appellerait la réponse de M. le
ministre de l'éducation nationale à une question orale de
M. Auberger (n° 330); mais M. Auberger m'a fait connaître
qu'il la retirait.
Acte est donné de ce retrait.

AJOURNEMENT D'UNE QUESTION ORALE

M. le président. L'ordre du jour appellerait la réponse de
M. le ministre du travail et de la sécurité sociale à une question
orale de M. Jean Doussot (n° 329) ; mais M. Jean Doussot, absent
de Paris, demande que cette affaire soit retirée de l'ordre du
jour.
Conformément à l'article 86 du règlement, la question est

reportée à une date ultérieure.

— 12 —

PORT DE L'INSIGNE DES BLESSES DE GUERRE

Adoption, sans débat, d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 34 du règlement, de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à régle
menter le port de l'insigne des blessés de guerre (n0' 247
et 315, année 1952).
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Je donne lecture de l'article 1er.

« Art. l"r . — Tout militaire ayant reçu une blessure de
guerre au cours d'une campagne quelconque est autorisé à
porter, jusqu'au moment où aura été créée une médaille
commémorative de ladite campagne, l'insigne des blessés ins
titué par la circulaire du 11 décembre 1916 pour les militaires
blessés au cours de la campagne 1914-1918 et accordé aux
blessés de la campagne 1939-1945 par le décret du 27 mai 1941 ».
Je mets aux voix l'atricle 1er.

(L'article 1 er est adopté.), ,

M. le président. « Art. 2. — Dus la création de cette médaille
commémorative, l'insigne des blessés est remplacé par une
barrette portant une étoile à cinq branches émaillée de rouge
vil, analogue à celle qui constitue l'insigne des blessés ».
>—: (Adopte.)

« Art. 3. — Les déportés et internés visés à l'article 6 de
la loi n° 48-1251 du 6 août 1948 établissant le statut définitif

des déportés et internés de la résistance ainsi que les prison
niers de guerre blessés au cours de leur détention, bénéficient
des dispositions de la présente loi. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur la proposition

de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

RETRAIT DE L'ORDRE DU JOUR

D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. L'ordre du jour appellerait la discussion
de la proposition de résolution de MM. Deutschmann, Bertaud,
Jacques Debu-Bridel, Mme Marcelle Devaud, MM. Jean Fleury,
Jean Guiter, Jacques Destrée et Henry Torrès, tendant à inviter
le Gouvernement à modifier pour le département de la Seine
les modalités de répartition de la taxe locale (n°" 814, année
1951, et 387, année 1952); mais la commission de l'intérieur
n'ayant pas été en mesure de faire distribuer son rapport,
il y a lieu de retirer cette affaire de l'ordre du jour, conformé
ment à l'article 52 du règlement.
Il n'y a pas d'opposition ?...
11 en est ainsi décidé.

— 14—i

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION
D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. L'ordre du jour appellerait la discussion
de la proposition de résolution de M. Paumelle tendant à
inviter le Gouvernement à recommander à ses services et aux

grandes collectivités publiques de traiter leurs .travaux par
corps d'État (n°' 224 et 386, année 1952); mais la' commission
de l'intérieur demande que cette affaire soit reportée à une
séance ultérieure.

il n'y a pas d'opposition ?..,
Il en est ainsi décidé.

— 15 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des présidents propose au
Conseil de la République de tenir séance mardi prochain,
H octobre, à 16 heures, avec l'ordre du jour' suivant :
Réponses des ministres aux questions orales :
N° 329, de M. Doussot à M. le ministre du travail et de la

sécurité sociale;
N° 331, de M. Chapalain à M. le secrétaire d'État au budget;
N° 332, de M. Michel Debré à M. le ministre de l'intérieur;
N° 333, de Mlle Mireille Dumont à M. le ministre de l'inté-

fieur;
N° 335, de M. Michel Debré à M. Je ministre des affaires étran

gères.
11 n'y a pas d'opposition ?...

Les propositions de la conférence des présidents sont adop
tées,

— 16 —

REGLEMENT 'DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. En conséquence, voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la prochaine séance publique qui vient
d'être fixée au mardi 14 octobre, à 16 heures:
Réponses des ministres aux questions orales suivantes:
I. — M. Jean Doussot expose à M. le ministre du travail et

de la sécurité sociale que de nombreuses demandes d'alloca»
tions aux vieux travailleurs salariés sont actuellement en ins
tance auprès des caisses régionales d'assurance-vieillesse;
Que, lorsque les requérants ne peuvent fournir des certificats

de travail, parce que leurs employeurs sont morts ou disparus,
ils souscrivent une déclaration sur l'honneur, suivant la for
mule 5151 spéciale à ce cas, et que cela nécessite une enquête,
mais que cette enquête est quelquefois fort longue;
Que, d'autre part, de nombreux vieux travailleurs sont sans

ressources et attendent impatiemment cette allocation; -
Et lui demande s'il ne serait pas possible de prendre des

mesures ayant pour but d'abréger les délais de constitution de
dossiers et de- poursuites d'enquête (n° 329) ;
II. — M. Jean-Yves Chapalain expose à M. le secrétaire d'État

au budget que la loi du 24 mai 1951 a supprimé toutes les
taxes sur les viandes et les a remplacées par une taxe unique
de circulation.
Il résulte de l'article 18, alinéa 2, de la loi que, dans l'inten

tion du législateur, cette taxe n'était applicable qu'aux profes
sionnels ;
Le décret du 21 décembre 1951 (art. 1er ) l'a étendue aux

viandés nettes provenant de l'abattage en vue de la vente;
Et une instruction insérés au Bulletin officiel de l'administra

tion des contributions indirectes du 28 février 1952 précise que
les hôpitaux en sont redevables.
Cette interprétation dépasse le but visé par le législateur qui

a surtout cherché une simplification du régime fiscal tout en
assurant le même rendement des impôts représentés par les
taxes supprimées;
Ces conditions étant soulignées, il demande à M. le secré

taire d'État au' budget une stricte application des textes votés
par le Parlement et l'exonération de la taxe à la circulation
des viandes pour les établissements d'assistance et les hôpi
taux d'après les textes antérieurs et la jurisprudence (n° 331) ;
III. — M. Michel Debré demande à M. le ministre de l'inté

rieur quelles dispositions ont été prises pour que les projets
éventuels de Constituante européenne auxquels le conseil des
ministres aurait donné un accord unanime n'apportent aucune
différence dans le sort qui sera réservé aux départements
métropolitains, d'une part, aux départements algériens et aux
départements d'outre-mer, d'autre part (n° 332) ;
IV. — Mlle Mireille Dumont demande à M. le ministre de l'in

térieur quelles mesures il compte prendre afin de:
1° Rechercher les responsabilités de la catastrophe survenue

aux huileries Rabatau, le 3 septembre 1952;
2° Indemniser les familles des tués et blessés:
3° Couvrir les dommages immobiliers et mobiliers de toute

nature subis par les sinistrés;
4° Payer les salaires des travailleurs ayant perdu leur emploi

par suite de la catastrophe:
5° Indemniser, pour pertes de recettes, les artisans et com

merçants;
6° Reloger les familles sinistrées en attendant que leurs loge

ments soient reconstruits ou réparés, dans des logements neufs
sans qu'il en résulte pour elles une charge supplémentaire;

"7° Réparer au plus tôt les immeubles qui peuvent être remis
en état, reconstruire les immeubles détruits (n° 333) ;
V. — M. Michel Debré demande à M. le ministre des affaires

étrangères s'il n'estime pas, en attendant la ratification par les
Etats-Unis de la convention déjà ratifiée par le Parlement fran
çais, et .portant statut des forces atlantiques stationnées en
France, qu'il soit nécessaire de prendre toutes dispositions et
toutes garanties pour assurer la sauvegarde, aussi bien de la
souveraineté française que des droits des particuliers (n° 334).
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures.)
Le Directeur du Service de la sténographie

du Conseil de la République,
CH. TE LA MOUASDIÈRE.
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Propositions de la conférence prescrite par l'article 32
du règlement du Conseil de la République

Conformément à l'article 32 du règlement, le président du
Conseil de la République a convoqué pour le mardi 7 octobre
1952 les vice-présidents du Conseil de la République, les prési
dents des commissions et les présidents des groupes. .

La conférence des présidents propose au Conseil de la Répu
blique de tenir séance mardi prochain, li octobre, à seize
heures, avec l'ordre du jour suivant :

Réponses des ministres à cinq questions orales:
a) N° 329, de M. Doussot à M. le ministre du travail et de la

sécurité sociale ;
b ) N° 331, de M. Chapalain à M, le secrétaire d'État au budget;
c) N° 332, de M. Michel Debré à M. le ministre de l'intérieur;
d) N° 333, û'e Mlle Mireille Dumont à M. le ministre de l'inté

rieur :

e) N° 334, de M. Michel Del ré à M. le ministre des alïaires
étrangères.

Modifications aux listes électorales des membres

des groupes politiques.

I. — GROUPE DU RASSEMBLEMENT DES GAUCHES RÉPUBLICAINES
ET DE LA GAUCHE DÉMOCRATIQUE

(61 membres au lieu de 62.)

Ajouter les noms de MM. Paul Chevallier (Savoie) et Paul
Longuet.

II. — GROUPE DU MOUVEMENT RÉPUBLICAIN POPULAIRE

(23 membres au lieu de 24.) •

1° Supprimer le nom de M. Novat;
2° Ajouter la rubrique suivante :

Rat taché administrativement

aux termes de l'article 16 du règlement.

(1 membre.)
M. Novat.

Élections de sénateurs.

I. — 11 résulle du procès-verbal de la réunion de la commis
sion de recensement du département de la Savoie, en date du
3 août 1952, que M. Paul Chevallier a été élu à cette date
sénateur de la Savoie,.en remplacement de M. François Dumas,
décédé.

M. Paul Chevallier est appelé à faire partie du 2e bureau
auquel appartenait son prédécesseur.

II. — Il résulte d'une communication de M. le ministre de la
France d'outre-mer que M. Paul Longuet a été élu sénateur de
Madagascar (lre section) le 10 août 1952.
M. Paul Longuet est appelé à faire partie du 3e bureau.

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA' PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

DU 12 JUILLET 1952 AU 1 OCTOBRE 1952

Application des articles 84 à 8G du règlement, ainsi conçus:
« Art. 81. — Tout sénateur qui désire poser une question orale au

Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions orales doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers nom
mément désignés; sous réserve de ce qui est dit à l'article 87 ci-
dessous, elles ne peuvent être posées que par un seul sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un rôle spécial au fur et à
mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République réserve chaque mois une
séance pour les questions orales posées par application de far -

ticle 8k. En outre, cinq d'entre elles sont inscrites, d'office, et dams
, l'ordre de leur inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour de
chaque mardi
• Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour d'une séance que les

questions déposées huit jours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle les questions dans l'ordre de leur
inscription au rôle. Après en avoir rappelé les termes, il donne la
parole au ministre.

« L'auteur de ta question, ou l'un de ses collègues désigné par lui
pour le suppléer, peut seul répondre au ministre ; il doit limiter stric
tement ses explications au cadre fixé par le texte de sa question ; ces
explications ne peuvent excéder cinq minutes.

» Si l'auteur de la question ou son suppléant est absent lorsqu'elle
est appelée en séance publique, la question est reportée d'office à la
suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent. In question est reportée à
l'ordre du jour de la plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales, »

331. — 7 octobre 1952. — M. Jean-Yves Chapalain expose à M. le
secrétaire d'État au budget que la loi du 21 mai 1951 a supprimé
toutes les taxes sur les viandes et les a remplacées par une taxe
unique de circulation. 11 résulte de l'article 18, alinéa 2, de la loi
nue, dans l'intention du législateur, cette taxe n'était applicab'e
qu'aux professionnels. Le décret du 21 décembre 1951 (art. 1er )
l'a étendue aux viandes nettes provenant de l'abatage en vue
de la vente. Et une instruction insérée au Bulletin officiel de
l'administration des contributions indirectes du 28 février 1952
précise que les 'hôpitaux en sont redevables. Celte interprétation
dépasse le but vise par le législateur, qui a surtout cherché une
simplification du régime fiscal tout en assurant le même rendement
des impôts représentés par les taxes supprimées. Ces conditions
étant soulignées, il demande à M. le secrétaire d'iEtat au budget
une slricte'application des textes votés par le Parlement et l'exoné
ration de la taxe i la circulation des viandes pour les établissements
d'assistance et les hôpitaux d'après les textes antérieurs et la
jurisprudence.

332. — 7 octobre 1952. — M. Michel Debré demande à M. l«
ministre de l'intérieur quelles dispositions ont été prises pour que
les projets éventuels de Constituante européenne auxquels le conseil
des ministres aurait donné un accord unanime, n'apportent aucune
différence dans le sort qui sera réservé aux départements métro
politains d'une part, aux départements algériens et aux départe
ments d'outre-mer, d'autre part.

333. — 7 octobre 1952. — Mlle Mireille Dumont demande à M. la
ministre de l'intérieur quelles mesures il compte prendre afin de:
1° rechercher les responsabilités de la catastrophe survenue aux
huileries Rabatau, le 3 septembre 1952; 2° indemniser les familles
des tués et blessés; 3° couvrir les dommages immobiliers et mobi
liers de toute nature subis par les sinistrés; 4° payer les salaires
des travailleurs ayant perdu leur emploi par suite de la catastrophe;
5° indemniser, pour pertes de recettes, les artisans et commerçants;
6° reloger les familles sinistrées en attendant que leurs logements
soient reconstruits ou réparés, dans des logemenis neufs sans qu'il
en résulte pour elles une charge supplémentaire: 7° réparer au
plus tôt les immeubles qui peuvent être remis en état, reconstruire
les immeubles détruits.

334. — 7 octobre 1952. — M. Michel Debré demande à M. le minis»
tre des affaires étrangères s'il n'estime pas, en attendant la rati-
licatiou, par les Etats-Unis, de la convention déjà ratifiée par le
Parlement français, et portant statut des forces atlantiques station
nées en France, qu'il soit nécessaire de prendre toutes dispositions
et toutes garanties pour assurer la sauvegarde aussi bien de la sou
veraineté française que des droits des particuliers.

335. — 7 octobre 1952. — M. Bernard Chochoy expose à M. le pré
sident du conseil qu'il est nécessaire de maintenir ouverts les chan
tiers de reconstruction et d'en ouvrir d'autres au plus tôt si l'on
veut assister au relèvement des ruines de la guerre dans un délai
raisonnable ; qu'il est indispensable de donner à l'industrie du bâti
ment les moyens d'entretenir ses activités pour éviter la paralysie
de nos entreprises c*>e construction et le chômage avec ses pénibles
conséquences; que le déblocage, .en juillet dernier, de 15 milliards
de crédits dommages de guerre et de 2 milliards de crédits H. L. M.
ne permettra d'engager, au titre de l'année 1952. que 45 milliards
environ de travaux de reconstruction et approximativement 10 mil
liards de travaux construction II. L. M.; que la plus grande inquié
tude s'est emparée des milieux sinistrés devant les résultats qu'en
traîne le blocage des crédits de la reconstruction; que d'autre pare
la grave crise" du logement que connaît notre pays appelle des
remèdes qui ne peuvent être différés Vannée en année surtout st
l'on considère que l'objectif numéro un doit être de donner « une
habitation saine et confortable à chaque Français »; que la politique
du logement peut réaliser dans l'action l'unanimité des Français
désireux d'apporter une solution a la médiocrité de notre habitat;
et lui demande h quelle ?aie il procédera à 11 libération des crédits
reconstruction et construction qui restent bloqués en application
des dispositions de l'article 7 de la loi de finances.
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336. — 7 octobre 1952. — M. Antoine Courrière demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les mesures qu'il
compte prendre pour permettre aux collectivités locales (départe
ments et communes) de réaliser les emprunts nécessaires à la pour
suite ou à l'exécution des travaux qui leur sont nécessaires.

337. — 7 octobre 1952. — M. André Southon expose a M. le minis
tre de l'éducation nationale que le manque de locaux scolaires.
l'accroissement tes effectifs scolaires, l'absence de crédits pour le
financement des projets de construction et de grosses réparations
ne permettent plus le fonctionnement normal des services de
l'enseignement public et lui demande les mesures qu il compte
prendre pour permettre à tout enfant d'Age scolaire de recevoir
île l'école laïque l'enseignement que lui doit l'État.

338. — 7 octobre 1952. — M. Jacques Zele demande à M. le prési
dent du conseil comment il entend lutter contre les tentatives <'e
désagrégation de l'Union française: un exemple récent de cette
action, parmi tant d'autres, étant l'information mensongère de
troubles au Togo, lors du passage de la mission de visite de
l'O. N. U.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

DU 12 JUILLET 1952 AU 7 OCTOBRE 1952

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite an

Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
'contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateur et à un seul ministre »

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite au
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette ptibltcaUon, les
réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaiie pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne j>eut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date de
celle demande de conversion »

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ÉCRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application du règlement du Conseil de la République.)

Présidence du conseil.

N"" 1534 Marc Rucart; 3395 Jean Bertaud.

Affaires économiques.

N' 3340 Edouard Soldani.

Budget.

N«" 2271 André Litaise; 2633 Luc Durand-Réville; 2701 Pierre de
.Villoutreys; 3215 Henri Cordier; 3624 Edgar Tailhades.

Défense nationale.

N° 3595 André Canivez.

Éducation nationale.

N°» 3441 Edouard Soldani; 353i André Canivez.

Finances et affaires économiques.

N°" 691 Maurice Pic; 797 Paul Baratgin; 841 René Coty; 812 Henri
Rochereau; 813 Jacques Gadoin; 899 Gabriel Tellier; 1082 Paul Barat
gin; 1109 André Lassagne: 1285 Etienne Rabouin; 1305 Fernand
Auberger; 1351 Jean Bertaud; 1370 Jean Clavier; 1102 Franck-Chante ;
1434 Franck-Chante ; 1499 Maurice Walker; 1500 Maurice Walker;

1529 Jacques de Menditte; 1705 Alex Roubert; 1836 Jean Doussot;
1910 Mare Bardon-Damarzid; 1938 Maurice Pic; 1917 Yves Jaouen;
2069 Jacques Beauvais; 2091 André Lassagne; 2137 Gaston Chazette;
2179 Luc Durand-Réville; 2181 Maurice Pic; 2513 Pierre Romani;
2572 Joseph Lecacheux; 2711 Jean Doussot; 2756 Edgar Tailhades;
2764 André Litaise; 2915 Mamadou Dia; 2973 Jacques Bozzi; 2999 Paul
Pauly; 3250 Emile Aubert; 3373 Paul Driant; 3393 llenri Barré;
3119 François Ruin; 3117 Marcel Vauthier; 3510 Charles Morel;
3511 Charles Morel; 3563 Marcel Boulangé; 3565 Charles Deutsch
mann: 3582 Max Monichon; 3585 Piérie Romani: 3590 Gaston
Chazette; 3607 Jean Bertaud; 3617 Jacques Delalande; 3618 Jean
Doussot; 3628 Jean-Louis Tinaud ; 3611 Martial Brousse; 3612 Martial
Brousse; 3613 Jacques Gadoin; 3614 Léon Jozeau-Marigné; 3683 Marcel
Molle: 3692 Edouard Soldani; 3700 Max Fléchet; 3702 Jean Péridier;
3703 Jean Péridier; 3713 Antoine Giacomoni.

France d'outre-mer.

N" 3693 Paul Gondjout.

Guerre.

N° 3679 Joseph-Marie Leccia.

Intérieur.

N°» 3611 Jacques de Menditte; 3680 Paul Pauly; 3714 Roger Menu,

Reconstruction et urbanisme.

N° 3399 Jean-Eric Bousch.

Santi publique et population.

N° 3635 Jean Bertaud.

Travail et sécurité sociale.

N°» 3501 Léo Hamon; 3708 Jean Vandaele.

Travaux publics, tiansparts et tourisme. /
N" 3213 Luc Durand-Réville.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Fonction publique.

3717. — 1 octobre 1952. — M. Jean Bertaud demande J M. le secré
taire d'État à la présidence du conseil (fonction publique), réfé
rence prise de la loi du 15 février 1916 et du décret du 18 décembre
1918, pour chacune des années 1918, 19;9, 1950 et 1951: 1° le nombre
dis fonctionnaires de l'Elat, du sexe masculin: a) qui avaient atteint
l'ûge de 60 ans au cours de l'année à considérer; b) qui ont

.demandé à prendre leur retraite à 60 ans; c) restés en fonction
de 60 à 63 ans; d) qui ont sollicité la prolongation de leur maintien
en activité jusqu'à 65 ans; e) qui ont bénéficié d'autres , prolon
gations prévues par la léglementation actuelle; 2° les divers pour
centages qui peuvent être dégagés des données ainsi réunies;
3° dans les conditions indiquées aux 1° et 2® ci-dessus, les rensei
gnements correspondants concernant les fonctionnaires du sexe
féminin, en distinguant toutefois les agents mariés des célibataires;
il demande enfin s'il ne serait pas opportun d'obtenir-une statis
tique détaillée établie au besoin par l'institut national de statis
tique et des éludes économiques, au sujet des questions évoquées
ci-dessus.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

3718. — 23 août 1952. — M. Gaston Charlet rappelle que les
réponses de M. le secrétaire d'État aux affaires économiques aux
questions nOB 41 (Journal officiel du 30 avril 1)47, débats Conseil de
la République) et 10549 (Journal officiel du 23 septembre 1919, débats
Assemblée nationale) ont précisé que les professionnels de la comp
tabilité pouvaient, compte tenu des dispositions de l'ordonnance
n» 45-2133 du 19 septembre 1915, exercer leur profession de deux
façons distinctes et exclusives l'une et l'autre, soit en sollicitant
leur inscription au tableau de l'ordre des experts comptables et
des comptables agréés, soit en prenant la position de salarié à
l'égard de l'entreprise ou, éventuellement, de toutes les entreprises,
sans exception, auxquelles ils apportent leur concours; et demande
si l'administration des contributions directes est fondée à faire une
règle de principe de l'imposition à la taxe proportionnelle, au titre
des professions libérales et, partant à la patente de comptables,
pou L* l'unique motif qu'ils tiennent plus de cinq comptabilités, alors
que ces professionnels justifient qu'ils exercent en qualité de salarié
chez tous leurs employeurs, sans exception.

3719. — 27 septembre 1952. — M. Luc Durand-Réville demande a
M le secrétaire d'État aux affaires économiques de bien vouloir
faire étudier par ses services la possibilité d'étendre aux exportations
vers l'étranger, à partir des territoires de l'Union française, le
régime d'aide aux exportateurs, institué dans la métropole par Les
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arrêtés du 6 mars 1951 et du 6 février 1932 et reconduit par l'arrêté
du 27 juillet 1952; expose que les charges sociales qui existent dans
ces territoires ne sont sans doute, en général, pas aussi lourdes que
dan: la métropole, mais qu'il serait souhaitable de prévoir le
remboursement de certaines charges fiscales — telles que les taxes
de transaction — qui, en grevant assez fortement les prix des pro
duits du cru, sont-, de nature à entraver leur exportation vers
l'étranger,1 déjà gênée par l'existence de francs locaux qui, bien
que d'une valeur supérieure à celle du franc métropolitain, n'ont
pas, en général, localement, un pouvoir d'achat supérieur à ce
dernier dans la métropole; et qu'il n'échappera pas à M. le secré
taire d'État aux affaires économiques que l'extension, mutatis
mutandis, aux territoires intéressés du régime d'aide aux exporta
teurs, en vigueur dans la métropole, aurait pour effet d'accroître
leur mouvement d'exportation vers l'étranger et de contribuer utile
ment à l'amélioration de la balance commerciale de la zone franc.

3720. — 1er août 1952. — M. Max Fléchet demande à M. le secrétaire
d'État aux affaires économiques les mesures qu'il compte prendre
pour concilier l'application des règles relatives à l'aide à l'exporta
tion avec la nécessité de ne pas exclure du bénéfice de cette aide
les entreprises débitrices vis-à-vis de la sécurité sociale et de l'État
et demande s'il serait possible, notamment, de faire virer directe
ment aux administrations créancières le montant du remboursement
auquel auraient droit les entreprises intéressées.

AGRICULTURE

3721. — 1« août 1952. — M. Henri Cordier expose à M. le ministre
de l'agriculture la situation au regard des allocations familiales
agricoles: 1° de deux personnes ayant pris et exploitant en commun
une ferme d'un revenu cadastral inférieur à 1.000 francs, âgées
toutes les deux de plus de soixante-cinq ans, et il lui demande si
chacune d'elles, imposée sur les bénéfices agricoles comme si elle
réalisait la moitié du bénéfice total, peut, par analogie, être consi
dérée comme exploitant des terres d'un revenu cadastral inférieur
à 500 francs et bénéficier de l'exonération prévue par l'article 27,
I e , b, du décret du 29 juillet 1939 amendé par l'article 14 de la loi
du 24 mai 1951; 2" de deux personnes exploitant dans les mêmes
conditions un bien d'un même revenu cadastral, et dont l'une
d'elles est atteinte d'une invalidité de plus de GG p. 100, ou a élevé
quatre enfants, et il lui demande si celle-ci peut prétendre aux
abattements institués en faveur de ces catégories d'exploitants par
l'article 27, 2, du décret précité.

3722. — 1" août 1952. — M. Jacques Delalande appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'importance des restrictions
nouvelles apportées à la pêche dans les rivières du domaine public
par le décret du 17 mars 1952, qui interdit désormais, dans ces cours
d'eau, la pêche même à la ligne flottante tenue à la main, sur les
barrages, dans l'intérieur des écluses et sur une longueur de cin
quante mètres en amont et en aval de ces ouvrages; et lui demande:
1» si les motifs de ces restrictions apportées au droit de pêche sont
exclusivement de favoriser le repeuplement des rivières; 2° si d'au
tres motifs — 'et dans l'affirmative lesquels — ont dicté ces prohi
bitions; 3° si, à raison de la rigueur de ces mesures nouvelles, il
n'estimerait pas utile de recueillir, sur l'opportunité de leur main
tien, les avis du conseil supérieur et des fédérations. départementales
de pèche.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE

3723. — 27 septembre 1952. — M. Edmond Michelet attire l'atten
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de la
guerre sur le fait que de nombreux ascendants en instance de pen
sion' se voient réclamer par son ministère soit le certificat national
d'appartenance aux F. F. I., soit un certificat individuel délivré par
les commissions départementales d'incorporation et validé par le
général commandant la région militaire; expose qu'en raison de la
forclusion prévue également pour les attributions à titre posthume,
les commandants de région militaire refusent d'instruire les deman
des de certificat d'appartenance F. F. I. présentées postérieurement
au 1 er mars 1951; que ces ascendants se trouvent ainsi dans l'impos
sibilité de produire les pièces nécessaires 'bien que la mention « mort
pour la France » ait été attribuée aux ayants droit en temps voulu;
que cette situation intéresse la plus grande partie des ascendants
en question qui, dans le passé, négligèrent' de faire régulariser la
situation militaire de leurs enfants en pensant que la mention
« mort pour la France » serait suffisante pour leur permettre, le
moment venu, de faire valoir leurs droits; et lui demande de prévoir
une mesure administrative pour répondre aux légitimes réclama
tions des ascendants ainsi gravement lésés.

3724. — 23 août 1952. — M. Marcel Molle demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de la guerre si une infirmière
bénévole (Croix-Houge) qui réunit les conditions voulues de présence
dans la zone combattante a droit à la carte du combattant.

3725. — 8 septembre 1952. — M. Edgar Tailhades rappelle à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de la guerre que la
loi du 28 juin 1930 instituait la croix du combattant pour les seuls
mobilisés titulaires de la carte du combattant et que la carte attri
buée pour la guerre 1914-1918 donne droit de piano à cette croix; et
lui demande si des instructions ont été données pour que les com
battants de 1939-4945, titulaires de la carte du combattant, puissent
porter la croix du combattant instituée par la loi du 28 juin 1930.

BUDGET

3726. — 27 septembre 1952. — M. Jean de Geoffre expose à M. 18
secrétaire d'État au budget, que M. le ministre de l'agriculture, à
qui un député a posé une question au sujet de la taxe vicinale a
répondu que : « l'article 22 du code des baux ruraux, dans l'alinéa 4,
interdit de prévoir dans les baux au profit du bailleur des redevan
ces, prestations ou services venant s'ajouter au prix du bail tel
qu'il doit être établi conformément aux lois en vigueur. La taxe des
prestations, et la taxe vicinale qui peut y être substituée, ayant le
caractère d'un impôt sont absolument indépendantes de l'exécution
des baux. Ces taxes sont normalement à la charge du preneur (Jour
nal officiel du 15 mars 1947, débats Assemblée nationale, p. 860) »;
et lui demande s'il en est de même en matière urbaine, même
depuis la loi du 1er septembre 1948 sur les baux urbains; demande
également à qui incombent la taxe vicinale, la taxe sur le revenu
net des propriétés bâties ou non bâties et la taxe de déversement
A l'égout.

3727. — 1er août 1952. — M. Edgar Tailhades expose à M. le secré
taire d'État au budget le cas suivant: un industriel A construit en
série des appareils mécaniques; un constructeur B s'approvisionne
chez A et reçoit des appareils portant, à leur sortie des ateliers A,
la marque B; B revend ces appareils exactement en l'état, mais sous
sa garantie, et il est seul connu de sa clientèle comme construc
teur présumé de ces appareils; il lui demande si dans ces conditions,
B doit être considéré comme producteur fiscal de ces appareils, ou
s'il peut adopter la position de revendeur en l'état,

3728. — 9 septembre 1952. — M. Edgar Tailhades exposa à M. le
secrétaire d'État au budget qu'à l'étude du décret du 30 juin 1952
portant aménagement du régime fiscal des valeurs mobilières, oa
ne conçoit pas pourquoi les sociétés à responsabilité limitée sont
exclues des avantages fiscaux visés aux articles 3 et 6 de ce décret
alors que les autres formes de sociétés sont mentionnées; et lui
demande de bien vouloir préciser les raisons de cette exclusion ou
de donner aux administrations fiscales des instructions en consé
quence.

DEFENSE NATIONALE

3729. — 13 septembre 1952. — M. Jean Bertaud prie M. le ministre
de la défense nationale de bien vouloir lui faire connaître pour
quelles raisons les officiers d'active en non activité pour suppression
d'emploi ne sont pas rappelés, notamment lorsqu'ils en font la
demande, pour servir sur le théâtre des opérations extérieures, alors
qu'il est avéré que nous manquons de cadres; et lui demande, si,
réellement, ces officiers touchent leur demi-traitement depuis leur
mise en disponibilité, s'il ne pense pas qu'il serait plus conforme
aux principes d'économie dont s'inspire le Gouvernement de redon
ner un commandement à ces officiers plutôt que de faire appel
aux cadres de réserve dont la solde et les primes viennent s'ajouter
au demi-traitement des officiers d'active sans emploi.

3730. — 7 octobre 1952. — M. Jean Bertaud demande à M. le minis
tre de la défense nationale si le régiment des sapeurs-pompiers 'de
Paris a été appelé à participer sous une forme quelconque aux mani
festations organisées pour la commémoration de la création de la
médaille militaire; dans la négative, pourquoi se régiment d'élite
a été laissé à l'écart.

ÉDUCATION NATIONALE

3731. — 7 octobre 1952. — M. Abel-Durand demande à M. le secré
taire d'État à l'éducation nationale: 1» où se trouve actuellement
une tapisserie commandée par l'Elat, pour la ville de Nantes, dont
le sujet, la « Route des Indes », évoque le passé historique de cette
ville, dont la dimension avait été adaptée à un emplacement dans
un de ses. bâtiments publics et qui, envoyée par l'État à la ville
de Nantes, a été reprise par lui; 2° dans le cas où cette tapisserie
serait maintenant conservée au dépôt du Mobilier national: a) si
cette conservation est plus conforme à la destination d'un tel objet
que son affectation, pour laquelle la remise en a été récemment
demandée par la ville de Nantes, à la décoration d'une salle d'au
dience de la juridiction consulaire, installée dans un hôtel, inscrit
& l'inventaire des monuments historiques, édifié au XVIJI8 siècle.
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au point d'aboutissement dans le port de Nantes de la route des
Indes; b) si, de façon générale, le dépôt prolongé au Mobilier natio
nal est considéré par l'administration des beaux-arts comme répon
dant à une utilisation normale du -crédit sur lequel a été prélevé
le payement de l'œuvre d'art qui est l'occasion de la présente ques
tion.

3732. — 11 septembre 1952. — M. Fernand Auberger expose h M. le
ministre de l'éducation nationale qu'un instituteur, directeur d'école
à quatre classes, a été. en octobre 1942, déplacé d'office et nommé
directeur d'une école à trois classes; que cet instituteur a été nor
malement admis à la retraite le 1er janvier 1943; que, par la suite,
la sanction (déplacement d'office} a été rapportée, mais que la
retraite de l'intéressé a été calculée sur la base du traitement d'un

directeur à trois classes; et demande si la révision de la pension
de cet instituteur pourrait intervenir, compte tenu de l'annulation
de la sanction prise contre lui et du fait que normalement il aurait
dû terminer sa carrière comme directeur à quatre classes.

3733. — 5 septembre 1952. — M. Jean Bertaud signale à M. le
ministre de l'éducation nationale la désagréable surprise qu'ont éprou
vée les familles des candidats non admis aux examens de juillet au
moment des réinscriptions pour les sessions de septembre-octobre
m se voyant appliquer des nouveaux taux majorés des droits d'exa
men ; lui demande s'il était dans ses intentions que les nouvelles
mesures soient immédiatement appliquées ou si, au contraire, tl
entendait que les nouveaux taux ne soient mis en vigueur qu'à
l'occasion- des examens subis au cours ou en fin de l'année scolaire
1952-1953; il serait, en eflet, logique et juste de considérer que les
examens de repêchage d'octobre n'étant que la répétition de ceux
de juillet, la même réglementation leur soit applicable; et lui
demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui faire connaître
-S'il ne serait pas possible de prévoir le remboursement aux familles
de la différence existant entre les anciens droits et les nouveaux afin
de leur éviter une. pénalisation venant s'ajouter aux frais d'études
supplémentaires des vacances et à l'ennui moral d'un premier échec.

3734. —■ 8 septembre 1952. — M. Jean Bertaud expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que les instructions ministérielles
relatives à la stabilisation des programmes et des livres scolaires à
tous les degrés de l'enseignement semblent avoir été perdues de
vue par ceux qui devraient normalement les appliquer; et lui
demande s'il'ne lui apparaîtrait pas opportun, pour aboutir au résultat
économique réclamé par les collectivités locales, les familles et le
Conseil de la République unanime, de prévoir, parmi d'autres mesu
res, l'interdiction absolue pour les membres de renseignement d'occu
per les fonctions de directeurs de collections dans les maisons d'édi
tions quelles qu'elles soient.

3735. — 8 septembre 1952. — M. Jean Bertaud attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'accroissement constant
eu prix des livres et fournitures scolaires ainsi que sur les augmen
tations importantes subies d'une année sur l'autre par le gros maté
riel nécessaire aux écoles; lui signale- notamment que le mobilier
otlert car les magasins de l'éducation -nationale a subi, entre 1951
et 1952", des hausses atteignant pour certains articles plus de 100 pour
100; et lui demande quelles dispositions il entend prendre, d'a< cord
avec son collègue des finances, pour alléger de ces charges de plus
en plus lourdes les budgets communaux et éviter ainsi, conformé
ment ai désir du Gouvernement, de majorer les centimes addition
nels et taxes lors de l'établissement des budgets locaux pour 1953.

3736. — 27 septembre 1952. — M. Jean Bertaud demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si ses services exercent un contrôle
ou ont un droit de regard sur les organismes divers assurant aux
étudiants des voyages touristiques à l'étranger; dans l'affirmative,
demande comment sont calculés les prix des voyages collectifs et
si la marge des bénéfices laissés auxdits organismes correspond à
un taux pouvant être considéré comme normal.

3737. — 7 octobre 1952. — M. Marcel Molle demande à M. le ministre
(la l'éducation nationale si le directeur d'un établissement secondaire
de l'État peut refuser la rentrée en classe de première d'un élève
y ayant déjà passé deux ans pour le motif qu'il a échoué à l'orai
de la session d'octobre du baccalauréat, étant spécifié : 1° que l'élève,
pas plus que les parents, n'ont été prévenus h l'avanco do celte
éventualité et que la demande de réinscription dans ledit établisse
ment a été régulièrement déposée à la fin de l'année scolaire 1951-
1952; 2° que l'élève en question avait perdu une partie d" son année
scolaire en raison de la grève des examinateurs en octobre 6)51.

3738. — 1er août 1952. — M. Paul Symphor rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que toutes les statistiques concordent pour
établir que plus de 10.000 élèves d'âge scolaire ne peuvent trouver
place dans les établissements du premier degré de la Martinique;
que ce chiffre augmente chaque année d'un nombre important d'en

fants de six ans qui sont impitoyablement refusés; que les classes
sont généralement surchargées et doivent être pour la plupart
dédoublées, l'effectif de quatre-vingt à cent élèves par salle élant
couramment atteint dans presque toutes les sections enfantines et
dans beaucoup de cours élémentaires; qu'ainsi la création de plus
de trois cents classes doit être envisagée par un programme quin
quennal ainsi que cela avait été officiellement promis par les prédé
cesseurs de M. le ministre de l'éducation nationale; qu'en attendant
la réalisation de ce programme, l'ouverture d'au moins quatre-vingt
classes s'impose de toute nécessité pour la prochaine rentrée d'octo
bre dans le département de la Martinique; et demande: 1° quelles
dispositions ont été prises en faveur de ce département dans le plan
arrêté à la suite des travaux de la commission Le Gorgeu; 2° en
particulier, combien de classes nouvelles y seront ouvertes à la ren
trée; enfin, insiste pour que Si. le ministre, allant au plus pressé,
accepte d'ouvrir des classes comme cela s'est pratiqué avec succès
sous le régime colonial, dans toutes les communes où les munici
palités seraient en mesure de me lire des salles convenables à la dis
position de l'inspection d'académie

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

3739. — 23 août 1952. — M. Jacques Beauvais demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques: s'il est informé
que la caisse des dépôts et consignations, qui fait installer le chauf
fage central dans différents immeubles — à usage d'habitation —
qu'elle construit à Bagatelle, aurait traité, ou serait sur le point de
traiter de gré à gré la première tranche, dite de « iagatelle-Ouest »,
pour des travaux de chauffage central d'un montant de 120 millions,
avec une maison dont les cadres sont étrangers et appliquant un
procédé étranger; s'il a été informé que l'industrie française pro
teste parce que les procédés français sont parfaitement au point;
que la technique française inspire très souvent, en ce moment, la
fabrication étrangère et parce que ce marché, passé de gré à gré,
lèse ii la fois les intérêts généraux et les industries françaises qui
considèrent cette préférence humiliante et susceptible de les gêner
dans les marchés d'exportation.

3740. — 30 août 1952. — M. Omer Capelle expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, dans un certain nombre
de localités partiellement sinistrées, l'exécution des plans d'aména
gement a entraîné l'expropriation de constructions dont les pro
priétaires ont été considérés, comme sinistrés totaux, soit par déci
sion du ministre, soit parce que ces constructions étaient déjà
endommagées à plus de 5 p. 100. Les indemnités d'expropriation
viennent en diminution des indemnités de reconstruction et sont
versées aux associations syndicales de reconstruction là où il en
existe; que l'administration des domaines réclame un loyer à ces
propriétaires occupant les lieux non démolis effectivement, et ce,
depuis la date de l expropriation; et lui demande si cette réclamation
est fondée, alors que la loi du 21 septembre 1951 a supprimé pour
les propriétaires sinistrés les redevances d'occupation des 'bâtiments
provisoires, que le relogement de ces expropriés n'est pas assuré,
qu'ils n'ont pas été mis en demeure de vider les lieux et que la
démolition effective des bâtiments en cause n'est pas prévue dans
l'immédiat; et il *e serait pas normal d'assimiler ces bâtiments
expropriés aux constructions édifiées par l'État puisque leur existence
est devenue bien « provisoire ».

3741. — 23 août 1952. — M. Henri Cordier demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si les dispositions de l'ar
ticle 8 du décret n° '52-801 du 30 juin 1952 modifiant le taux du droit
d'apport et supprimant la taxe additionnelle à ce droit e. cas d'aug
mentation de capital réalisée par une société au moyen de l'incor
poration de ses réserves, s'appliquent à une augmentation décidée
par une assemblée des associés le l"* juillet et dont le procès-verbal
de délibération a été enregistré le 10, soit postérieurement au décret
du 30 juin, mais antérieurement à sa publication, attirant d'autre
part son attention sur le fait que le décret a été pris en application
de l'article 45 de la loi de finances du H avril et que, selon la
jurisprudence de la cour de cassation (civ. 21 février 1923, D. P. 1926,
1143) une loi modifiant ou créant une taxe est applicable dès sa
promulgation, bien que les conditions d'application doivent être
déterminées par un décret ultérieur.

3742. — 23 août 1952. — M. Jean Durand expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 43 de la loi du
1i avril 1952 a accordé des abattements très importants sur les suc
cessions en ligne directe et entre époux; qu'il avait été prévu initia
lement que le projet de loi soumis au Gouvernement serait appli
cable à toutes les successions survenant dans les six mois ayant
précédé la promulgation de la loi de finances; que les contribuables
pouvaient espérer que celte loi interviendrait dans -des délais nor
maux. c'est-à-dire dans les premiers jours du mois de janvier 1952
et qu'ils ont dès lors pu disposer de capitaux qui leur étaient échus
par succession; que, par su i te du retard avec lequel a été publiée
cette loi de finances, le bénéfice des abattements ne profile, d'après
les lois, qu'aux successions ouvertes depuis le 14 octobre 1951; et
demande sn sous réserve de l'examen des situations particulières
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des intéressés, les dispositions de la loi ne pourraient être appliquées
à des successions ouvertes à une date très rapprochée du li octobre
et, notamment, à une succession échue à une veuve sans enfant
ayant perdu son mari le 12 octobre 1931.

3743. — 30 août 1952. — M. Franck Chante demande à M. le minis
tre des finances et des affaires économiques si un percepteur est
fondé de menacer, dès le 4 août, un contribuable âgé qui a toujours
acquitté ponctuellement ses impôts,x qui ne s'est livré à aucune
vente volontaire ou forcée, qui n'a pas déménagé, dont la cotisation
(rôle général) est exigible le 31 juillet et dont l'avertissement indi
que qu'il a jusqu'au 16 septembre pour se libérer sans s'exposer
à majoration.

3744. — 30 août 1952. — M. Ernest Koessler expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les Irais de mission et
de tournée attribués aux fonctionnaires et agents de l'État lorsqu'ils
se déplacent, ainsi que les indemnités kilométriques allouées aux
fonctionnaires autorisés à utiliser leur voituue automobile personnelle
dans l'intérêt du service, n'on} plus été relevés, les premiers depuis
juin 1951, les seconds depuis mars 1919; et demande, en consé
quence, si l'administration envisage d'ajuster le montant de ces
indemnités aux dépenses effectives auxquelles les fonctionnaires
intéressés doivent laire lace lorsqu'ils se déplacent.

3745. — 1er août 1952. — M. Waldeck L'Huillier demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s'il ne convient
pas de reviser la position de son administration exigeant le paye
ment: 1° de la taxe à la production; 2® de la .taxe sur les tran
sactions; 3» de la taxe locale additionnelle, sur les locations de
salles communales; lui expose que le tait générateur de l'impôt
trouve sa source, selon^l'articler 256 du code général des impôts,
dans l'action d'acheter pour revendre ou dans l'accomplissement
d'actes relevant d'une activité commerciale ou industrielle; que
par définition, ces actes doivent avoir pour but la recherche d'un
profit; qu'au contraire le prix des locations en cause ne représente
qu'une participation dans les Irais d'entretien, de nettoyage, de
chauffage et d'éclairage, ce qui exclut toute idée lucrative; qu'il
ne semble donc pas que, dans le cas précité, il y ait lieu à impo
sition, l'article 1054 du code général des impôts n'assujettissant
d'ailleurs^m régime de droit commun, en matière de droits indirects,
que les exploitations industrielles ou commerciales de l'État ou des
collectivités locales; qu'au surplus, les difficultés financières des
communes les mettent actuellement dans l'impossibilité d'équili
brer leurs budgets, et que l'intervention de l'État dans ce domaine
devrait tendre bien plus à leur apporter des ressources qu'à leur
imposer le payement de droits abusifs.

3746. — 7 octobre 1952. — M. Emilien Lieutaud expose a M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l'article 46,
paragraphe l er , de la loi n° 52-i01 du 11 avril 1952, prévoit qu'au-
unne majoration ne sera appliquée et qu'aucun complément d'impôt
ne sera réclamé à raison, soit des déclarations gui ont été effective
ment déposées, soit des actes qui ont été effectivement présentés à
la formalité de l'enregistrement avant le l8r janvier 1952; et demande
si les agents de l'administration de l'enregistrement sont en droit
«l'exiger la signature d'une soumission pour insuffisance ou la sous
cription d'une déclaration complémentaire relativement à une décla
ration de succession, effectivement déposée au bureau compétent et
dont les droits ont été liquidés avant le 31 décembre 1951, mais dont
le solde des droits n'a été acquitté que postérieurement.

3747. — 1er août 1952. — M. Robert Liot expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le paragraphe 1 er du
premier alinéa de l'article 43 de la loi du 14 avril 19Î2 stipule que
pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, il est
fffectué sur l'ensemble des parts recueillies par les ayants droit en
ligne directe et par le conjoint un abattement do 5 millions de
francs; que le troisième alinéa du même paragraphe précise que
l'abattement est effectué en premier lieu sur la part revenant au
conjoint survivant, et que le surplus, s'il en existe, augmenté, le
cas échéant, des majorations piévues au deuxième alinéa, se divise
entre les autres ayants droit d'après les règles de la dévolution
légale; et demande s'il ressort bien des termes de la dernière
phrase que l'on doive comprendre tous les ayants droit à la succes
sion, et non pas seulement les enfants visés au paragraphe 2 du
même article.

3748. — lw août 195;'. — M. Robert Liot expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques les faits suivants: un contri
buable commerçant, imposé d'après le bénéfice réel, a constitué,
dans son bilan de fin 1912, une provision pour « perles par faits de
guerre »; à cette époque, une telle provision était justifiée puisque
l'État ne prenait h sa charge que 70 p. 100 du coût de la recons
titution; la législation ayant évolué et l'État assurant maintenant la
reconstitution totale, la provision ci-dessus est devenue sans objet;
»ll«; n'en a pas moins maintenue au bilan; et demande si l ;afl-

ministration, faisant état des dispositions de la loi du 27 avril 19î6,
est fondée à réintégrer dans les bénéfices de l'exercice 1951 la pro
vision devenue sans objet au cours de la période couverte par
l'amnistie.

3749. — 11 septembre 1952. — M. Robert Liot expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu'une veuve de
guerre 1939-1945, dont le mari fonctionnaire est « mort pour la
France », a opté pour le régime de la pension civile exceptionnelle
prévu A l'article 19 de la loi du 14 avril 1924 et par application des
dispositions des articles 2 et 6 de la loi du 30 novembre 1911; et lui
demande si l'administration *des contributions directes est fondée 4
retenir le montant intégral de ladite pension pour la détermination
de la base de la surtaxe progressive imposable au nom de l'intéres
sée, ou si, au contraire, par analogie avec les mesures prises en
faveur des pensions mixtes prévues par l'article 10 de la loi du
31 mars 1919, la pension civile doit être exonérée jusqu'à concur
rence de la fraction égale à la pension normale des veuves da
guerre, qui, elle, est totalement exonérée.

3750. — 7 octobre 1952. — M. Robert Liot expose à M. le ministr»
des finances et des affaires économiques qu'un contribuable exploi
tant une blanchisserie utilise comme matériel cinq machines auto
matiques Bendix, du modèle ordinaire mues par moteurs électriques
individuels; qu'il n'emploie comme personnel qu'une seule ouvrière;
qu'il est uniquement procédé au lavage du linge, à l'exclusion de
tout repassage; que le linge est apporté et repris par la clientèle?
que lorsque le linge est trop sale, il est introduit dans une bouil-
leuse avant d'être « confié » à la laveuse automatique; que, lorsque
le linge, en sortant de cette dernière est insuffisamment propre, il
est « fini » à la main par l'ouvrière employée; que le prix du lavage
est fixé suivant un barème établi d'après le poids du linge lavé; et
demande si l'intéressé peut, et" égard aux conditions d'exercice de.
sa profession exposée ci-dessus, bénéficier du régime fiscal afférent
aux artisans.

3751. — 30 août 1952. — M. Max Monichon demande à M. le minis
tre des finances et des affaires économiques, étant donné que 1^
stipulation de l'article 43 de la loi du 14 avril 1952: « pour la per
ception des droits de mutation à titre gratuit, il est effectué sur
l'ensemble des parts recueillies par les ayants droit en ligne directe
et par le conjoint un abattement .. etc... » est conçue en termes
généraux, sans référence à des situations particulières qualifiant
l'ayant droit visé audit texte, étant donné, d'autre part, que la
qualification d'ayant droit en ligne directe ne saurait être limitée,
en l'absence de toute indication en ce sens dans le texte en ques
tion, au premier degré successoral (ou aux degrés subséquents en
cas de représentation ou de prédécès des descendants au premier
degré) si le bénéfice des abattements stipulés audit article ne doit
pas profiter au petit enfant donataire par préciput de son aïeul,
même en cas d'existence au moment de la donation d'héritiers en
ligne directe au premier degré du donateur.

3752. — 1'f août 1952. — M. Léon Motais de Narbonne demande à
M. le ministre des finances et des affaires économiques dans com
bien de temps le décret portant création du cadre général des tré
soreries des territoires d'outre-mer, placé sous l'autorité du ministre
des finances, prévu par le décret n° 50-1318 du 27 octobre 1950, sera
soumis u la signature de M. le président du conseil des ministres;
et attire son attention sur le retard apporté à la signature de co
texte annoncé depuis deux ans qui place les agents des anciennes
trésoreries de l'Indochine, en particulier, dans une situation 1res
difficile, après le Iransiert des services du Trésor aux différents Etats'
associés d'Indochine.

3753. — 30 août 1952. — M. Charles Naveau signale à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'auparavant une indem
nité était versée par les communes à l'inspecteur adjoint des contri
butions directes lorsqu'il acceptait à la demande des conseils muni
cipaux de recevoir les contribuables et ceci en conformité de l'ar
rêté ministériel du 10 mai 1916; que l'administration des finances
rejette désormais le payement de cette indemnité en se basant
sur la lettre de la direction de la comptabilité publique en date
du 23 février 1952, 2616/2387 n° 27-78, précisant qu'à partir du
1er janvier 1952 les indemnités y compris celles pour frais de dépla
cement ne peuvent être payées aux agents de l'État (ordonnance
45-993 du 17 mai 1915) sauf dérogation prévue par arrêté intermi
nistériel; considérant qu'il s'agit là d'un service d'utilité publique
général lui demande s'il pourrait accorder la dérogation par arrêté
spécial.

3754. — 7 octobre 1952. — M. Charles Naveau expose à M. le minis
tre des finances et des affaires économiques qu'un étranger marié
avec une Française sous le régime de la communauté vend un
immeuble dépendant de cette communauté, lequel a été sinistré
par faits de guerre; que la vente comprend le droit à indemnité,
s'élevant à la moitié du dommage; que l'acquéreur personne phyi
sique, de nationalité française, pourra bénéficier, pour la totalité,
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de la loi du 28 octobre 1916; que par une contre-lettre à lacté de
vente, les parties ont convenu que l'acquéreur outre ce qui a été
convenu à l'acte principal aurait à verser au vendeur une somme
égale à la moitié de tout ce qu'il encaisserait au titre de la répara
tion des dommages; et lui demande: 1° si cette contre-lettre peut
Cire considérée comme valable; 2® comment elle doit être taxée à
l'enregistrement, dans l'affirmative; 3° si elle ne pourrait pas, en
cas de non enregistrement, être considérée comme une dissimu
lation et tomber ainsi sous le coup de l'article 1793 du code général
des impôts.

3755. — 7 octobre 1952. — M. René Radius attire l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur le fait qu'un
éditeur peut, dans certaines conditions, bénéficier d'une réduction de
50 "p. 100 sur le taux de la taxe à la production, en vertu du décret
ministériel du 9.avril 1951, n° 255-2-1, modifiant le régime appliqué
à la taxe à la production pour les publications d'almanachs ; et
demande: 1° si un éditeur peut également bénéficier des disposi
tions relatées ci-dessus, lorsqu'un almanach comporte plusieurs
cases blanches, à des pages différentes, et que la surface totale de
ces cases blanches atteint ou dépasse une page complète; 2° si une
surface de l'impression comportant des lignes pointillées et numé
rotées, destinées à prendre des notes, est à- considérer comme
« imprimée » dans le sens des dispositions de ce même décret.

3756. — 7 octobre 1952. — M. Jean Reynouard demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si un arrêt de cour
d'appel, réformant une décision de première instance qui comportait
une condamnation à des dommages intérêts pour avant dire droit
ordonner une expertise, doit être considéré du point de vue de son
enregistrement comme un arrêt possible du droit prévu pour un
arrêt ordinaire ou au contraire devant être enregistre gratis et ceci
même dans le cas où une provision serait allouée à valoir sur les
dommages intérêts qui seront liquidés postérieurement. Plus géné
ralement si un arrêt réformant une décision d'arbitrage pour y substi
tuer une décision d'expertise et d'enquête doit être enregistré lui
aussi au droit prévu par le tarif ou gratis, les deux décisions consti
tuant bien l'une et l'autre du point de vue juridique des décisions
avant dire droit.

3757. — 23 août 1952. — M. Vincent Rotinat demande à M. le minis
tres des finances et des affaires économiques de lui faire connaître:
a) si parmi les membres de la commission prévue à l'article 1er du
décret du 22 juin 1916, se trouvaient des percepteurs issus des emplois
réservés et nommés percepteurs après la mise en application du
décret du 9 juin 1939 et quel était leur nombre; b ) si parmi les mem
bres de cette commission se trouvaient des stagiaires du concours
du 9 décembre 1937, et quel était leur nombre; c) au cas où l'une
ou l'autre, voire les deux catégories ci-dessus visées n'y étaient pas,
comment la commission a pu décider que seuls les stagiaires étaient
attardés alors que les lois sur les emplois réservés n'autorisaient pas
jes promotions de ces derniers avant les nominations des premiers,
ces promotions et nominations .étant possibles, tant en raison du
nombre de places qu'en raison des crédits disponibles, dès la publi
cation en mai 1938 de la liste de classement par ordre de mérite
des stagiaires, les emplois réservés étant classés depuis 1935; d) le
nombre des membres de .cette commission, par catégories d'origine;
stagiaires, ex-sous-chefs de service, mutilés, sous-ofticiers, exception
nels.

375« — 23 août 1952. — M. Vincent Rotinat, se référant aux réponses
données aux questions écrites 14017 du 21 mars 1950 et 16935 du
23 décembre 1950, demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques: 1° si ces réponses peuvent concerner également
les chefs de service et dans l'affirmative s'il y a eu des chefs de
service qui, du fait que la promotion n'était pas obligatoire, n'ont
pas été promus parce que d'aucuns (comme les percepteurs issus
des emplois réservés et nommés après 1929) n'étaient pas attardés;
2° si, comme l'administration l'indique, les nominations ou promo
tions prévues par le décret du 22 juin 1916 ne devaient pas être
automatiques et quelles sont les raisons pour lesquelles la direction
de la comptabilité publique n'a pas précisé dans sa circulaire d'ap
plication ce point de vue, tout personnel, et dont l'importance est
bien plus grande que la signification à donner au mot « apparte
nant » qui n'avait pas besoin d'être expliqué puisque le décre*
stipulait « pendant une durée de 'huit années » et que pendant ce
laps de temps les agents en service au moment de la publication du
décret devaient, môme à l'ancienneté, être appelés à -en bénéficier.

*

3759. — 23 août 1952. — M. Vincent Rotinat expose à M. le minis
tre des finances et des affaires économiques que dans ses réponses
aux questions écrites relatives à l'application du décret du 22 juin
1916, il est précisé que: 1° la commission prévue à l'article 1er du
décret précité a renoncé elle-même aux comparaisons de carrière ;
2° qu'elle n'a pas estimé devoir faire bénéficier des dispositions de
ce décret les percepteurs issus des emplois réservés et nommfs après
le 1er janvier 1929; et lui demande de lui faire connaître les motifs
qui ont amené cette commission à cette illogique et inéquitable
décision, 'attendu que: à la date du 1« février 1929 des exclus étaient
en fonction en qualité de percepteurs de 4e classe et qu'à cette date
des bénéficiaires du décret n'étaient pas entrés dans L administration
des finances, parce que trop jeunes. âgés de moins de dix-'huit ans
et poursuivant leurs études et que, s'il y a « attardé » au sens qu'il

convient de donner à ce qualificatif il est indéniable que ce sont les
percepteurs en fonction et non ceux qui continuaient leurs études;
dans le cas contraire il y aurait opposition avec l'exposé des motifs
du rapport joint au décret du 7 juin 1939, dont- ils sont bénéficiaires
et qui précise que les stagiaires (ceux qui précisément faisaient leurs
études à la date du 1er janvier 1929) sont la catégorie la plus repré
sentative et l'armature du cadre des percepteurs; or, quoique non
al tardés ils ont 'bénéficié du décret du 22 juin 1916, après que le
décret du 7 juin 1939 pris tout spécialement pour eux eût eu pour
effet de liquider définitivement leur situation d' « attardés ».

3760. — 23 août 1952. — M. Vincent Rotinat se référant a la réponse
faite à la question écrite n» 1019, dans son ensemble et tout parti
culièrement où- il est précisé: «Ces remarques visaient exclusive
ment les percepteurs stagiaires recrutés de 1929 à 1938, or, si les
percepteurs issus des emplois réservés ont incontestablement les
mêmes droits à l'avancement, leur situation était toute différente »;
demande à M. le ministre des finances et des affaires économiques,
ce qu'il faut entendre par « situation différente » en ce qui concerne
deux fonctionnaires de la même, administration et tous deux en
fonction dans un même emploi.

3761. — 30 août 1952. — M. François Ruin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les industriels travail
lant pour le compte de l'État reçoivent, en compensation des sommes
qui leur sont dues, des traites tirées sur le Crédit national et payables
à un an; que ces traites ne sont acceptées et escomptées par la
Banque de France que 3 mois avant l'échéance; que d'autre part,
cet établissement ne fait des avances que pour une valeur la
95 p. 100 du montant de ces traites à un taux supérieur d'au moins
1 à 2 p. 100 à l'intérêt que donne le Crédit national; en conséquence,
lui demande s'il envisage de prendre des dispositions pour que la
Banque de France escompte dès le premier mois les effets tirés
sur le Crédit national, et qu'aucune redevance ne puisse être, due
en dehors de l'intérêt légal prévu par le législateur.

3762. — 27 septembre 1952. — M. René Schwartz expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques, qu'à la suite d'un
appel d'offre, un marché a été conclu pour la fourniture de ferrailles
pour la refonte, marché échelonné pour une période de 3 mois, du
1« juin au 31 août 1952, ce marché étant régi par l'arrêté n° 21513
paru au B. O. S. P. du 8 mars 1951 et les accords COM1FER (comité
mixte des ferrailles) du 22 juin 1951; qu'à la suite de la circulaire
COVtfFER n° 10 du 13 juin 1952 ordonnant une baisse des prix,
l'acheteur a demandé au vendeur la revision du prix pour les expé
ditions à partir du 20 juin 1952, date d'application des nouveaux
barèmes, que le vendeur s'y est opposé en invoquant que le marché
a été passé à un prix ferme comme suite à un appel d'offre sans
clause de revision et demande si dans ledit cas, l'arrêté du 8 mars
1951 et les accords COMIFER du 22 juin 1952 régularisant le marché
des ferrailles dans l'intérêt de l'économie nationale sont bien obliga
toires et s'imposent aux parties nonobstant l'absence de toute clause
spéciale de revision dans le marché.

3763. — Ie' août 1952. — M. Paul Symphor demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques: 1° si l'article 1371 du code
général des impôts relatif au droit proportionnel édicté par les
articles 721 et 723 du même code est applicable aux départements
d'outre-mer; 2» dans la négative, quelles en sont les raisons et
quelles sont les dispositions qui peuvent être prises pour son exten
sion à ces départements.

3764. — 30 août 1952. — M. Gabriel Tellier expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un cultivateur d'une
région sinistrée a eu son exploitation réquisitionnée par les Alle
mands et gravement sinistrée, que la remise en état partielle n'a
pu en être effectuée qu'en 1918 et que la remise en état définitive n'a
pu encore être faite à ce jour; et lui demande si ce cultivateur est
assujetti à l'impôt sur le prélèvement basé sur les bénéfices réalisés
en 19-lfi. ■

3765. — 9 septembre 1952. — M. Gabriel Tellier expose à M.
le ministre des finances et des affaires économiques qu'une per
sonne a reçu en héritage une ferme de 36 hectares comprenant
20 hectares de cultures déclarées et 16 hectares rendus incultivables
du fait d'innombrables trous de bombes; qu'elle a reçu l'acquit des
droits en cinq ans pour les 20 hectares en culture, et qu'il reste
encore à courir trois ans sur ce délai de cinq ans ; que, d'autre part,
pour les dommages au sol des 16 hectares, le payement par titre
a été accepté; et lui demande si l'héritier se trouve <lans l'obliga
tion de payer de suite les droits de succession sur les 16 hectares
ou s'il a la possibilité de payer en cinq ans, et dans ce dernier cas,
si le délai de cinq ans partira du jour du reçu des titres ou du jour
de l'ouverture de la succession.

3766. — 7 octobre 1952. — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
signale à M. le ministre des finances et des affaires économiques
que l'administration des finances semble appliquer de façon trop
étroite les textes accordant des avantages fiscaux aux artisans et
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notamment lui cite le cas d'un artisan peintre en voitures à qui il
est refusé le bénéfice de l'artisan fiscal parce qu'il possède un
compresseur, un pistolet et une lustreuse; il est. cependant connu de
tout le monde que sur les voitures actuelles les peintures ou répa
rations de peintures ne peuvent être faites autrement qu'avec un
pistolet et des lustreuses; il est également incontestable que dans
ces travaux la part d'habileté manuelle de l'artisan et sa connais
sance du métier sont prépondérantes; et lui demande s'il ne pour
rait pas déterminer d'une façon plus rationnelle les critères appli
cables pour bénéficier du régime de l'artisan fiscal.

FRANCE D'OUTRE-MER

3767. — 2 septembre 1952. — M. Luc Durand-Reville expose a tx.
la ministre de la France d'outre-mer: 1° que l'article 87 du décret
du 30 décembre 1912, sur le régime financier des colonies, modifié
en dernier lieu par décret du 26 août l'Jii, dispose que les emprunts
des territoires doivent être approuvés par une loi si la garantie de
l'État est demandée, ou si un emprunt antérieur a déjà été garanti
par l'État; 2° que les décrets du 25 octobre 19 16 sur les assemblées
territoriales d'outre-mer, confirmés sur ce point par l'article 2i
de la loi du 6 février 1952, disposent d'une part que ces assemblées
délibèrent sur les emprunts à contracter sur les ressources du terri
toire, d'autre part que les délibérations de l'espèce sont définitives
et deviennent exécutoires par arrêté du gouverneur si leur annula
tion n'a pas été prononcée dans certaines conditions; et lui demande
comment il convient de concilier ces dispositions et si la loi exigée
par l'article 87 du décret du 30 décembre 1912 est toujours nécessaire
pour autoriser les emprunts des territoires autonomes ou groupes de
territoires.

3768. — 7 octobre 1952. — M. Paul Gondjout expose à M. le ministre
de la France d'outre-mer qu'à diverses reprises les assemblées locales
de l'Afrique équatoriale française ont demandé l'érection en com
mune de plein exercice les principales agglomérations de la fédé
ration; le 22 février 1952, la commission permanente du grand conseil
a émis à ce sujet un vœu demandant l'intervention des textes régle
mentaires; et lui demande en conséquence les mesures prises pour
donner satisfaction à ces légitimes aspirations.

3769. — 7 octobre 1952. — M. Paul Gondjout rappelle à M. le
ministre de la F.dnce d'outre-mer les dispositions concernant le
régime des congés administratifs édictées par la loi du 30 juin 1950
relative au statut des fonctionnaires relevant du département qu'il
administre, ainsi que le vœu émis par le grand conseil de l'Afrique
équatoriale française dans sa séance du 29 décembre 1951, deman
dant au déparlement de vouloir bien reconsidérer le décret n° 51-511
du 5 mai 1951 pris pour l'application ce ladite loi; et lui demande
en conséquence: 1° si le droit au congé est accordé pour permettre
aux agents de l'administration de jouir du repos jugé nécessaire après
une période déterminée de service, ou pour revenir périodiquement
dans leur pays d'origine et, dans la première 'hypothèse, s'il estime
équitable d'élablir des différences dans le régime des congés entre
agents d'une même administration et d'un même corps suivant
qu'ils sont Africains ou Européens; 2° s'il lui paraît logique et juste
de supprimer aux agents africains le bénéfice des dispositions dont
ils jouissaient depuis le décret du 2 mars 1910 (art. 35, §§ VI et VU';
et les instructions ministérielles en date du 7 mars 1910;- 3° si le
décret du 5 mai 1951 n'est pas, dans son esprit comme dans sa
lettre, contraire aux dispositions de la loi précitée du 30 juin 1950
et s'il ne lui apparaît pas que les instructions édictées par sa cir
culaire n° 42321 du 29 août 1952 pour l'inlerprétation nouvelle du<?it
décret, qui sont contraires à £es instruclions antérieures, en éta
blissant précisément les mesures discriminatoires que la loi avait
voulu abolir, sont susceptibles de donner aux fonctionnaires afri
cains le sentiment que les décisions du Parlement sont sans valeur;
4° s'il n'estime pas souhaitable de matérialiser également l'Union
française par les contacts personnels qu'établit le séjour en France
îles ressortissants des territoires d'outre-mer.

DEFENSE NATIONALE

3770. — 23 août 1952. — M. André Méric expose à M. le secrétaire
d'État à la guerre que le décret du 22 mai 1^51 a mis à parité les
salaires des travailleurs de l'État avec ceux de la métallurgie ^e la
région parisienne; demande les raisons qui font que ce décret n'est
pas appliqué et les mesures qu'il compte prendre pour rétablir une
lâcheuse situation faite aux travailleurs de l'État.

INDUSTRIE ET COMMERCE

37?1. — 30 août 1952. — M. Albert Lamarque expose à M. le
ministre de l'industrie et du commerce que la législation en vigueur
depuis 19 J9 fait obligation sous la contrainte aux commerçants
en fonction d'avoir à verser leurs cotisations à une caisse départe
mentale d'assurance vieillesse "e l'industrie et du commerce; et lui
demande: 1° si un commerçant occasionnel pour la période du
À" janvier 1949 au Ie*' avrit 1950 déjà en possession d'une pension
de retraite peut réclamer le remboursement des sommes ainsi
versées; 2® dans la négative, si la caisse des dépôts et consigna-
lions peut exiger le reversement à son profit des sommes en cause
et concurremment au profit de ce môme retraité qui postule pour
une pension civile.

INTÉRIEUR

3772. — 7 octobre 1952. — M. Jean Bertaud expose à M. le ministre
de l'intérieur que la loi du 28 avril 1952 portant statut t'es agents
(les communes, des établissements publics communaux et inter
communaux, en son article 86, a fait obligation à ces collectivités
de verser aux ayants droit de leurs agents le capital-décès prévu
par le régime de sécurité sociale applicable "aux fonctionnaires de
i État; s'agissant d'une dépense obligatoire dont le payement ne
peut être différé, lus disponibiltés correspondantes devant être
dégagées préalablement et figurer au budget pour un quantum rai
.si^inable élant donné l'incertitude qui pèse sur le montant des
mandatements éventuels, il demande quelles mesures peuvent être
prises à cette fln par les collectivités intéressées tels que crédit spé
cial ouvert au budget, provision ad hoc incluse dans le ou les arti
cles concernant le personnel, etc., dans le cas où une collectivité
se couvrirait auprès d'une compagnie d'assurances d'un risque sus
ceptible, en certain i cas, d'être ditfkileiacnt supporîé par un seul
(xeroice, quelles sont les dispositions et opérations budgétaires qui
paraîtraient les plus expét'ientes.

3773. — 23 août 1952. — M. André Méric expose à M. le ministre
de l'intérieur que l'application du décret du 10 juillet 1951 pris en
exécution de l'ordonnance du 15 juin 1945 n'est pas effective; qu'ainsi
li! reclassement de 30 fonctionnaires de police (P. G., déportés,
F F. L.) comme commissaires de police et de 80 (ayant les mêmes
qu'ililés) comme inspecteurs de la sûreté nationale n'a eu aucune
suite; qu'il ressort que les P. G., déportés, F. F. L., fonctionnaires
de police, n'ont Du bénéficier du cécret du 27 novembre 1911, soit
parce qu'ils ne sont rentrés en France qu'en juin 1915, soit parce
que, malades, ou ignorant le texte susindiqué, ils ne purent avancer
leurs mérites; que l'ordonnance du 15 juin 1945 donnait la possi
bilité di réparer ce grave préjudice; qu en vertu du décret du
18 avril 191G depuis reconduit chaque année, une commission de
reclassement a fonctionné et a proposé 30 noms de fonctionnaires
de police comme commissaires te police et 80 noms comme inspec
teurs de la sûreté nationale; que ces 110 prisonniers, déportés,
F. F. L., attendent leur nomination alors que tous les autres fonc
tionnaires de police proposés par la commission pour tout autre
grade de police ont été nommés sans aucune exception; rappelle
que ces fonctionnaires qui attendent depuis cinq années leur nomi
nation sont aujourd'hui commandés par leurs collègues nommés
sous Vichy et leurs collègues présents et nommés A la Libération;
lui fait remarquer que les motifs avancés pour refuser ce reclasse
ment et en particulier celui précisant « pas de vacances budgétaires
po".i' les grades précités » n'apparaissent pas comme étant très
sérieux da fai 1 que depuis l'année 1946, des vacances budgétaires
se produisent, soit mises à la retraite, révocations ou démission?1;
que les vacances actuelles ne seraient pas pourvues compte tenu du
fait que le statut définitif prévoierait une nouvelle diminution
d'effectifs mais qu'il ressort que les incidences budgétaires relevant
de ces nominations ne présentent aucun caractère de gravité puis
qu'aussi Men les fonctionnaires de police nommés au grade supé
rieur le sont à la classe portant traitement égal ou à défaut immé
diatement supérieur à celui perçu; et demande quelles mesures il
entend prendre afin que les fonctionnaires de police qui ont soufrert
pour la res : auration des institutions républicaines et qui n'ont pu
encore bénéficier d'aucun reclassement n'aient pas l'impression jus
tifiée par les circonstances jusqu'à ce jour, d'avoir eu tort d'accom
plir tout leur devoir pendant les années malheureuses de notre
patrie.

3774. — Il septembre 1952. — M. Auguste Pinton expose h
M. le ministre de l'intérieur qu'un décret n° 51-280 du 2 mars 1951
a autorisé les municipalités et les collectivités locales à accorder
à leurs agents titulaires, déjà bénéficiaires de la retraite, les mêmes
avantages de sécurité sociale que ceux dont bénéficient les fonc
tionnaires de l'État; que ce texte, de même que l'instruction
ministérielle du 6 août qui en détermine les conditions d'appli
cation, rappelle l'identilé des avantages du régime des fonction
naires et du régime général de sécurité sociale en ce qui concerne
les prestations maladie, longue maladie et maternité; qu'il en
résulte que les avantages qui peuvent être accordés au personnel
titulaire des mairies et des collectivités locales sont les mêmes

que ceux du régime général en ce qui concerne ces prestations;
que cependant, les collectivités locales ne sont pas obligées d'ins
crire leur personnel à la sécurité sociale et peuvent ' conserver
ces risques à leur charge, notamment pour le service des pres
tations en espèces, et qu'elles ont, dans cette dernière hypothèse,
la possibilité de- s'assurer auprès d'une société d'assurances de
leur choix; que, toujours dans cette dernière hypothèse, les règle
ments fixant le régime de la sécurité sociale des personnels en
cause devront être approuvés expressément par l'autorité prétfec-
torale (un règlement type est publié dans la circulaire du 6 août) ;
et demande si l'approbation peut être donnée à un règlement
particulier qui s'écarterait du règlement type, par exemple, en
attribuant des avantages plus importants que ceux du régime
général de sécurité sociale, tels que la suppression du plafond
de traitement pris en considération pour le calcul des prestations
et des cotisations d'où se déduisent les maxima prévus par la
réglementation du régime générai, et si la convention passée
avec ine société d'assurances peut prévoir des prestations plus
importantes que celles du règlement soumis à l'approbation, la
municipalité ou la collectivité publique conservant par devers elle
l'excédent des prestations versées par la société d'assurances.
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JUSTICE

3775. — 10 septembre 1952. — M. Roger Carcassonne demande à
M. le ministre de la justice si un clerc d'huissier suppléant légal
d'une étude d'huissier en vertu de l'article 1er de la loi du
27 décembre 1923 peut simultanément occuper cette fonction et
celle de clerc dans une autre étude.

3776. — 1er août 1952. — M. André Maroselli demande à M. le
ministre de la justice si les agents comptables des caisses d'allo
cations familiales ont qualité pour interpréter les dispositions de
l'article 203 du code civil, aux termes desquelles les époux con
tractent ensemble par le seul fait du mariage l'obligation de nourrir,
entretenir et élever leur enfants; expose qu'en vertu de cet article
« celui qui a fourni des aliments, sans y être obligé, et n'est pas
remboursé de la personne tenue à l'obligation alimentaire, a une
action en répétition contre celui qui a reçu les aliments » (Req.
17 mars 1857 D. P. 57.1.149, Montpellier 5 février 1869 D. P. 69.2.213);
que, ,d'autre part, les,- allocations familiales, en principe insaisis
sables, peuvent donner lieu à saisie-arrêt, en vertu de l'article 62
du code du travail, lorsqu'il s'agit de dettes alimentaires prévues
par l'article 203 précité, et contractées pour l'entretien ou l'éduca
tion des enfants, qui ouvrent le droit à l'allocation (code du travail,
livre 1er , art. 74 d) ; et demande en conséquence si les agents
comptables des caisses d'allocations familiales " sont en mesure
d'apprécier la décision du juge, de s'y opposer et de refuser
systématiquement d'effectuer le versement de la portion saisie,
dans l'hypothèse où, par ordonnance de justice rendue par défaut
et en l'absence de toute opposition de la part du débiteur, la
saisie-arrêt a été prononcée sur les allocations familiales de ce
dernier à la requête d'un fournisseur (boucher ou boulanger).

3777 — 1er août 1952 — M. Paul Symphor demande à M. le
ministre de la justice: 1« si la loi du 8 décembre 1950 relative
aux testaments authentiques et mystiques est applicable à nos
quatre départements d'outre-mer (Martinique, Guadeloupe, Guyane
et Réunion), étant fait observer que, par décret du 8 avril 1952,
la loi dont il s'agit a été rendue applicable à nos territoires
d'outre-mer; 2° dans la négative, quelles sont les raisons de cette
omission et quelles sont les dispositions qui seront prises pour
la réparer.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES

3778. — 23 août 1952 — M. Maurice Pic rappelle à M. le ministre
des postes, télégraphes et téléphones qu'un certain nombre d'ano
malies subsistent dans la réglementation de la franchise postale,
lui signale notamment la situation en ce qui concerne les plis
envoyés par les maires et précise qu'un maire ne peut correspon
dre en franchise avec un maire d'un autre département, qu'il est
tenu, pour bénéficier de cette franchise, d'adresser sa lettre à la
préfecture de son département qui la transmet à la préfecture du
département intéressé, qu'il ressort que cette procédure entraîne
un retard considérable dans la correspondance, sans aucun béné
fice pour les postes, télégraphes et téléphones et, compte tenu de
cette situation, lui demande si une nouvelle réglementation de la
franchise n'est pas souhaitable en matière de correspondance entre
maires, à une époque où, de plus en. plus, pour la constitution
de dossiers d'assistance en particulier, les maires doivent demander
des renseignements administratifs à des collègues situés hors de
leur département.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

3779. — 1 "r août 1952. — M. Jean Bertaud demande k M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à quelle condition
est accordée l'allocation-logement; si, lorsque les conditions d'occu
pation des locaux par les bénéficiaires de l'allocation sont modi
fiées, cette modification entraîne la suppression du bénéfice de
l'allocation-logement dès qu'elle se manifeste; et s'il ne serait pas
possible d'admettre, notamment, lorsque ces modifications sont dues
à un décès, que le bénéficiaire de l'allocation-logement sera main
tenu dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles 10
et 78 de la loi du 1er septembre 1948 en matière de reprise, c'est-
à-dire pendant une période d'un an après le décès.

3780. — 8 septembre 1952. — M. Jean Bertaud demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme de bien vouloir, lui
faire connaître si, à l'occasion de l'édification d'immeubles à loge
ments multiples par la ville de Paris ou le département de la
Seine, dans la capitale ou sa proche banlieue, des dispositions ont
été prises pour assurer parallèlement la création d'écoles répondant
aux nécessités scolaires qui ne manqueront pas de se manifester
dès que les logements ainsi créés seront occupés; et, si rien n'a
été fait, dans quelles conditions le respect des lois scolaires sera
assuré par les collectivités sur le territoire desquelles un apport
important de population nouvelle sera constaté.

3781. — 27 septembre 1952. — M. Albert Denvers demande a
M. le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme si le proprié
taire d'un immeuble d'habitation totalement détruit, mais ayant
été construit sur un terrain d'autrui, peut vendre les créances de
dommages de guerre afférentes audit immeuble à un acquéreur qui
en sollicite en même temps le transfert.

.3782- — 8 septembre 1952. — M. Franck-Chante demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme si l'indemnité qui
doit être allouée pour perte d'un stock marchandises (armes) réqui
sitionné par les autorités occupantes revient aux héritiers du pro
priétaire du fonds de commerce ou si elle doit être attribuée à
l'acquéreur de ce fonds de commerce dont la vente est intervenue
postérieurement à la réquisition; et désirerait savoir, en outre, si
chacun des héritiers est soumis à l'obligation de reconstituer un
bien avant décision définitive fixant les dommages de guerre.

3783. — 23 août 1952. — M. Waldeck L'Huillier expose à M. fe
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme que l'article 79 de la
loi du lor septembre 19'i8 sur les loyers autorise deux locataires
à échanger leur logement en vue d'une meilleure occupation, mais
que, par contre, la circulaire d'application du 2 décembre limite
gravement les dispositions heureuses de cet article en supposant
l'accord préalable du bailleur quand un des locaux est géré par
une société H. L. M.; qu'il résulte de cet arbitrage, que l'échange
ne peut généralement être effectué et que' des vieilles personnes
seules occupent des logements H. L. M. de quatre à sept pièces
qu'elles désirent quitter, alors que des familles nombreuses logent
dans une seule pièce; que les organismes de H. L. M. ont été invités
à faciliter ces opérations quand les intéressés remplissent les
conditions requises pour bénéficier de leur législation, que ces
démarches sont pratiquement restées sans effet; et demande que
des dispositions soient prises pour que ces cas soient soumis à
la décision d'une commission locale ou départementale, après avis
de la société H. L. M. intéressée, pour que l'esprit de la loi soit
respecté. x

3784. — 23 août 1952. — M. Auguste Pinton demande de nouveau
à M. le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme les raisons
pour lesquelles l'accord intervenu au mois d'octobre 1948 entre son
ministère et l'administration municipale sur un projet d'arrêté accor
dant à la ville de Lyon le bénéfice de l'article 13 du décret du
10 août 1946 n'a jamais été suivi d'effet; rappelle que l'arrêté
préfectoral intervenu ultérieurement, le 19 mai lu49, n'avait aucun
point commun avec ce texte primitif et ne constituait, en réalité,
qu'une fin de non-recevoir déguisée puisque, pour les cinq premiers
mois de 1949, il n'aurait donné compétence au maire de Lyon que
pour sept dossiers de permis de construire concernant de petits
hangars ou ateliers ; signale que les arguments invoqués pour rejeter
le vœu émis par le conseil municipal de la ville de Lyon le
18 juin 1951 sont d'une portée trop générale pour être considérés
comme valables, puisqu'ils devraient normalement aboutir à suppri
mer pratiquement toute possibilité d'application de l'article 13; or,
les récentes instructions ministérielles publiées au Journal officiel
des 5 et 6 mai continuent à envisager le cas des communes
bénéficiant des dispositions de cet article 13; rien ne s'opposerait,
d'ailleurs, à une coordination entre les services municipaux et
les services d'urbanisme, aussi bien en ce qui concerne la prime
à 1. construction que les questions se rapportant au plan d'urba
nisme; d'autre part, si la réorganisation des délégations départe
mentales a permis d'apporter à l'instruction des dossiers une cer
taine amélioration, elle n'a pas eu pour effet de permettre de
respecter, pour la délivrance du permis de construire, le délai de
trente jours prévu par la loi.

3785. — 7 octobre 1952. — M. René Radius demande à M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme si les objets mobiliers réqui
sitionnés en 1939 par la troupe et indemnisés conformément aux
barèmes prévus à l'époque, ne peuvent faire l'objet d'un dédomma
gement complémentaire en vertu de la loi du 20 avril 1949, les
indemnités de réquisition n'étant manifestement en aucun rapport
avec les biens requis.

3786. — 23 août 1952. — M. Henri Varlot expose à M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme que la loi n» 51-1372 du
1er décembre 1951 permet au juge des référés d'accorder des délais
supplémentaires aux occupants d'immeubles dont l'expulsion a été
ordonnée en application des articles 19 et 20 de la loi du 1er sep
tembre 1948; et demande si de tels délais peuvent être accordés
aux occupants résidant dans des communes de moins de 4.000 habi
tants où le droit de reprise du propriétaire s'exerce en vertu non
des articles susvisés mais des règles du droit commun; il semble
en effet que les considérations d'humanité qui ont inspiré la loi
du 1er décembre 1951 soient également valables dans toutes les
communes et qu'il y ait partout intérêt à soumettre les demandes
d'octroi de délais à la décision motivée de l'autorilé judiciaire.
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TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

3787-— 2 septembre 1952. — M. Fernand Auberger expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale au'un assuré social a
obtenu à son soixantième anniversaire, en 1944, une pension de
viei'lesse pour inaptitude au travail; que depuis cette époque, il est
invalide, c'est-à-dire qu'il est absolument incapable d'exercer une
profession, et doit en outre avoir recours à l'assistance d'une tierce
personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie; que la caisse
régionale d'assurance vieillesse a d'ailleurs reconnu qu'il remplis
sait les conditions nécessaires pour prétendre à la majoration pré
vue à l'article 56, paragraphe 3 de l'ordonnance du 19 octobre 1945;
que malheureusement, cet assuré n'a pas eu connaissance de la loi
du 23 août 1918 qui, dans son article 17, alinéa 3, a étendu le béné-
Jtce de cette majoration aux titulaires de pensions ou rentes d'inva
lidité liquidées sous le régime applicable antérieurement à l'entrée
en vigueur de l'ordonnance du 19 octobre 19'5; que c'est en avril
1951 seulement que, par les journaux, il a appris que la loi n° 50-1112
du 14 novembre 1950- accordait un délai supplémentaire à certains
titulaires de pensions de vieillesse pour faire valoir leurs droits à
l/i majoration spéciale ; qu'il a présenté aussitôt sa demande, et,
malgré le bien-fondé de celle-ci, s'est vu opposer un rejet, attencu
iu'aux termes de la circulaire n° 7 de la sécurité sociale du 17 jan
vier 1051, seuls les invalides âgés de plus de soixante-cinq ans ai
1" juillet 1918 peuvent se prévaloir de cette loi, et qu'il a eu
soixante-cinq ans en 1919 seulement; que cette situation n'est pas
isolée puisque la caisse régionale d'assurance vieillesse dont dépend
cet invalide fait allusion, pour appuyer sa décision, à un jugement
de première instance dé l'Hérault concernant un cas identique;
qu'il semble arbitraire de priver certains invalides de prestations
auxquelles ils ont droit et dont ils ont le plus grand besoin pour le
seul motif qu'ils n'ont pas été avertis en temps utile des dispo
sitions législatives prises en leur faveur; et lui demande s'il ne
juge pas utile, soit de prescrire une interprétation moins restric
tive de la loi du 14 novembre 1950, soit de prendre des mesures
spéciales pour que certains invalides ne lestent pas privés des
avantages accordés aux pensionnés de situation analogue, mieux
informés. (Question du 2 septembre 1952.)

3788. — 1er août 1952. -- M Jean Bertaud demande à M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale si les règlements applicables aux
services publics, aux sociétés nationalisées, aux sociétés écono
miques mixtes permettent au personnel d'exercer, en dehors de
leur activité professionnelle régulière, un emploi artisanal suscep
tible de concurrencer les commerçants, industriels ou artisans ins
crits au registre du commerce, payant patente et régulièrement
établis i +

3789. — 7 octobre 1951. — M. Jacques Delalande demande à M. le
ministre du travail et de If sécurité sociale, si la loi n° 51-695 du
21 mai 1951, qui dans son article 1 er majore les rentes allouées en
réparation d'un préjudice, est applicable à la rente allouée judi
ciairement à un cultivateur à la suite d'un accident de travail, non
en vertu de la législation spéciale des accidents de travail agricole
à laquelle il avait omis d'adhérer, mais en exécution du contrat
d'assurance qu'il avait souscrit; et lui demande si le terme « préju
dice « employé à l'article 1er de cette loi a un sens général comme
le laisse entendre l'exception prévue à l'article 4; ou s'il doit êire
restreint au dommage corporel causé par l'intervention d'un tiers.

3790. — 23 août 1952. — M. Maurice Pic expose à M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale que la circulaire n° 114-S. S. du
2 juillet 1951 (Journal officiel du 13) portant codification des ins
tructions relatives à l'application des dispositions de la loi du
22 août 1916 et du règlement d'administration publique du 10 décem
bre 1916 et fixant, en particulier, les conditions pour le payement,
des allocations familiales pour la. mère qui vit seule au foyer et
n'exerce aucune activité salariée, semble contenir une disposition
pénalisant la mère de famille abandonnée par son mari parti sans
laisser d'adresse, puisque dans cette situation elle supprime le paye
ment de l'allocation de salaire unique à la mère; et lui demande
— compte tenu de ce que précisément dans ce cas la mère ne
bénéficiant pas du traitement du père parti, il apparaîtrait d'une
logique absolue de compenser cette perte par l'attribution du salaire
unique — s'il n'envisage pas de modifier cette circulaire afin que la
logique et l'équité soient respectés.

3791. — 1er août 1952. — M. Auguste Pinton expose à M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale que le décret n° 51-751 du 13 juin
1951, modifiant le décret n° 49-545 du 21 avril 1949, portant règle
ment d'administration publique relatif au régime d'allocation vieil
lesse des travailleurs non salariés des professions industrielles et
commerciales, stipule, en son article 15 (deuxième alinéa), que
l'assuré qui continue son activité professionnelle après la liquidation
de son allocation doit, pour chaque année d'activité professionnelle
postérieure à cette liquidation, payer une cotisation égale à celle de
la classe I et, à compter du lor juillet 1951, de la classe II, sans que
cette cotisation majore ses droits à l'allocation; qu'il s'ensuit que
l'allocation vieillesse allouée aux intéressés se trouve diminuée en
net de 2.500 francs par an, attendu qu'antérieurement audit décret
leur situation se présentait comme suit: cotisation annuelle: 5.000
francs — montant annuel de l'allocation vieillesse: 30.000 F — net:

25.000 francs — alors qu actuellement, elle est la suivante: cotisa
tion annuelle: 7.500 francs — montant annuel de l'allocation vieil
lesse: 30.000 francs — net: 22.500 francs; et demande en consé
quence à M. le ministre du travail et de la sécurité sociale de bien'
vouloir lui faire connaître les raisons pour lesquelles l'obligation
de cotiser en classe II, à compter du 1er juillet 1951, n'a pas entraîné
ipso facto le service, à compter de la même date, de l'allocation
vieillesse correspondant à cette classe.

3792. — 1er août 1952. — M. Paul Symphor expose à M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale qu'il n'est pas contestable que
les ouvriers des départements d'outre-mer subissent un chômage
permanent par suite de l'impossibilité où se trouve l'économie de
ces départements d'utiliser tous les bras résultant de la densité
particulièrement élevée de leurs populations; que ce chômage
s'est aggravé cette année, notamment à la Martinique et à la Gua
deloupe, du fait, d'une part, de l'enlèvement rapide de la récolte
sucrière qui a amené les usines sucrières à fermer plus tôt que
d'habitude, et d'autre part, de la modernisation de l'outillage de
ces usines et de la mécanisation de l'agriculture qui réduisent consi
dérablement le nombre des travailleurs autrefois occupés aux tra
vaux des champs ou dans les usines; qu'ainsi, pendant une très
longue période de l'année, des milliers d ouvriers de toutes catégo
ries sont et resteront sans emploi et sans ressources; que la misère
est vraiment profonde dans ces familles ouvrières généralement
chargées d'enfants et qu'il y a lieu de prendre à leur égard les
mesures prévues p3r la législation en vigueur notamment la création
de caisses de chômage; qu'à plusieurs reprises l'attention du Gou
vernement a été attirée sur cette douloureuse et inquiétante situa
tion; et demande i M. le ministre du travail et de la sécurité sociale
quelles mesures il compte prendre pour que ces caisses de chômage
soient immédiatement instituées dans ces départements, une solu
tion devant intervenir de toute urgence.

3793. — 10 septembre 1952. — M. joseph Voyant expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale la situation d'un assuré

social âgé actuellement de soixante-trois ans ayant cotisé régulière
ment au régime agricole d'assurances sociales du 1er juillet 1930 au
30 juin 1945 dans la catégorie la plus élevée et versant régulièrement
depuis cette date ses cotisations au régime général sur la base du
plafond; et demande: 1° quels sent ses droits, c'est-à-dire, le mon
tant de sa retraite s'il en demandait immédiatement la liquidation;
2» quels seraient ses droits, c'est-à-dire le montant de sa retraite,
s'il demandait la liquidation à soixante-cinq ans; 3« quel est l'or
ganisme qualifié pour liquider la pension '

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

3794. — 7 octobre 1952. — M. Adolphe Dutoit attire l'attention de
M. le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme
sur l'émotion qui s'est emparée de nombreux abonnés de la Société
nationale des chemins de fer français utilisant le train quittant
Lille pour Béthune à 12 heures; expose qu'à partir du 5 octobre
ce train partira à 11 heures 55 ce qui mettra dans l'impossibilité
de nombreux ouvriers et employés habitant la banlieue de retourner
chez eux pour déjeuner; que cette possibilité de retourner déjeuner
a été à l'origine de leur abonnement à la Société nationale des
chemins de fer français; qu'une liste de pétitions portant de très
nombreuses signatures a été remise à la direction régionale des che
mins de fer; mais que celle-ci a fait répondre que ce changement
avait été fait pour permettre à ce train d'assurer la correspondance
avec un train quittant Béthune pour Hazebrouck et Dunkerque;
qu'il lui parait que la Société nationale des chemins de fer fran
çais a fait en l'occurrence un mauvais calcul; qu'elle va éloigner des
transports par fer 30 à 50 voyageurs qui n'auront plus aucun intérêt
à être abonnés à la Société nationale des chemins de fer français,
alors qu'il aurait peut-être été possible *le retarder de cinq minutes
le train au départ de Béthune; et demande si la question pourrait
être examinée à nouveau afin de donner aux voyageurs de la ban
lieue de Lille une solution satisfaisante.

3795. — 23 août 1952. — M. André Méric demande à M. le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme de bien vouloir
lui confirmer ou infirmer les bruits qui circulent à Toulouse depuis
le 5 août environ et qui voudraient que le centre Air France Tou-
louse-Montaudran soit vendu; dans l'affirmative, lui demande tous
renseignements précis: 1° sur l'avenir réservé au personnel tra
vaillant dans ce centre; 2° sur la qualité de l'acheteur éventuel et de
sa dépendance à l'égard de la compagnie nationale Air France.

3796. — 7 octobre 19J2. — M. Fernand Verdeille demande à M. le

ministre des travaux publics, des transports et du tourisme: 1« que]
a été le montant total des sommes accordées au fonds d'investis
sement routier par prélèvement sur la taxe sur l'essence; 2° com
ment ces sommes ont été réparties: a) pour les routes nationales
et les grands travaux; b ) pour les routes départementales; c) pour
les chemins vicinaux; pour ces différents chapitres, quelles ont été
les modalités de répartition entre les départements, d'après quels
critères et par l'intermédiaire de quels services.
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS EQRiITES

SECRÉTARIAT D'ÉTAT A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

(Fonction publique.)

3527. — M. Jean-Eric Bousch signale h M. le secrétaire d'État à
la présidence du conseil (fonction publique) le traitement anormal
inflige aux agents de la fonction publique et des collectivités locales
du département de la Moselle, et plus particulièrement de la région
du bassin houiller, en raison de leur classement dans des zones
de salaires différentes de celles des autres catégories de travailleurs;
appelle son attention sur le fait que dus accords sont intervenus
avec l'union des syndicats patronaux de la Moselle, en sorte que
les travailleurs ressortissant de cette union ont été tous classés
en zone 1. ne subissant qu'un abattement de 3,75 p. 100 sur les
éléments de leurs salaires, que les ouvriers mineurs ont toujours
été classés dans cette zone 1 et que, depuis le 1er décembre, >es
ouvriers du bâtiment et des travaux publics y sont également
admis; demande s'il n'entend pas mettre un terme à cette situation
anormale, ayant à l'égard des agents de la fonction publique et
des collectivités locales domiciliés dans les mêmes communes et
subissant des abattements plus importants le caractère sinon d'une
brimade, du moins d'une injustice notoire. (Question du 24 avril
1952.)

Réponse. - En l'état actue; des textes applicables en la matière,
le secrétariat d'État à la présidence du conseil, chargé de la fonc
tion publique, n'a pas qualité pour modifier le classement des
localités dans les zones de salaires. D'autre part, il est fait observer
& l'honorable parlementaire que, dans l'hypothèse où de telles .
modifications pourraient intervenir dans le but exclusif de corriger
certaines anomalies apparentesv du régime des indemnités de rési
dence des fonctionnaires, les aménagements ainsi pratiqués risque
raient de se traduire d'une façon inopportune en d'autres domaines,
tels ceux des prestations familiales du régime général ou des allo
cations d'assistance à la famille également liées aux zones terri
toriales.

3709. - M. Maurice Walker demande à M. le secrétaire d'État
la présidence du conseil (fonction publique) si le temps de service

accompli par un fonctionnaire entre soixante et soixante-trois ans
est retenu pour déterminer la durée des services dont il est tenu
compte pour liquider la retraite; dans l'affirmative, en vertu de
quels textes; précise que la question posée intéresse un fonction
naire du cadre sédentaire qui totalisera plus de trente années de
services civils lorsqu'il atteindra son soixantième anniversaire.
tQuestion du 11 juillet 1952.)

Réponse. - La limite d'âge fixée à soixante ans (pour la majorité
des emplois classés au 5e échelon de la catégorie A) sous le régime
de la loi du 18 août 1936 a été reculée de trois ans par la loi du
lu février 1946 et se trouve par conséquent fixée actuellement à
soixante-trois ans. Aux termes de l'article 16 du code législatif des
pensions, les services accomplis postérieurement à la limite d'âge
ne peuvent être pris en compte dans une pension, sauf dans les
cas exceptionnellement prévus par une loi. A contrario, les services
accomplis avant la limite d'âge - et donc ceux accomplis par le
fonctionnaire en cause de soixante à soixante-trois ans - sont pris
en compte dans la liquidation de la pension dans les limites prévues
par l'article 24 dudit code concernant le nombre des annuités liqui
dables, c'est-à-dire trente-sept années et demie (quarante années
du chef des bonifications prévues par cet article).

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

2772. — Mme Marcelle Devaud demande à M. le secrétaire d'État
aux affaires économiques: 1» pour quel motif le texte du barème
n° 2 relatif à la détermination du prix de vente du gaz, déiposé
au comité national des prix le 6 mars 1951, et qui va permettre
au Gaz de France d'augmenter de 9 p. 100 le tarif général, majoré
déjà fortement au 1er janvier 1951, n'a fait l'objet d'aucune publi
cation au Bulletin officiel des services des prix, ni au Journal offi
ciel, bien que le grand public et surtout les municipalités aient
le plus grand intérêt à connaître sans délai le prix qui sera éven
tuellement appliqué, en l'espèce, le lendemain de l'avis de dépAt
publié au Bulletin officiel des services des prix du 8 mars 1951,
observation faite que l'auteur de la question n'ignore pas les dispo
sitions de l'article 30 de l'ordonnance du 30 juin 1945 relative aux
prix; celles-ci permettent la consultation sur place des barèmes
déposés, ce qui, pour les municipalités des villes de province, non
informées des lieux où les barèmes peuvent être consultés, équi
vaut à l'impossibilité de se renseigner sur leur contenu; 2° demande
si, à l'avenir, sera encore employée cette méthode confidentielle
pour faire connaître des hausses du prix du gaz, intervenant dans
des délais ne permettant pas aux communes concédantes de fa : re
valoir les droits qu'elles tiennent de leurs contrats de concession
maintenus en vigueur par l'article 36 de la loi de nationalisation
du 8 avril 1956; 3° demande si une telle façon de procéder qui
permet au seul Gaz de France de facturer le prix du gaz par
application des dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 30 mai 1950

relatif au prix de vente du gaz sur des bases qui se réfèrent à
des données fictives prévues au barème annexé audit arrêté, et
non au prix de revient réel, est compatible avec la législation des
prix et au principe auquel il ne peut être dérogé que dans la
mesure où il aura pu être justifié d'une modification des prix de
revient; 4° demande s'il est exact que les prix de référence décou
lant du barème n» 2 susvisé sont déterminés en fonction de l'index
gazier prévu au cahier des charges type des distributions de gaz
(décret du 31 octobre 1950) ; dans cette hypothèse, l'auteur de la
question fait observer que cet index résulte d'éléments dont l'un
est un coefficient E jouant pour trente centièmes à raison de l'indice
des prix de gros industriels, lequel est fortement influencé par le
colt des matières premières importées; dans ces conditions, le prix
de vente du gaz est artificiellement gonflé et les prix obtenus ne
concordent pas avec le prix de revient réel, il est demandé com
ment M. le ministre entend empêcher les répercussions de têt
index dont le jeu paraît en contradiction formelle avec la législa
tion des prix; 5° demande enfin quelle autorité ou quel organisme
a déposé le barème n° 2 susvisé au comité national des prix. (Ques
tion du 17 avril 1951.)

Réponse. — Une question semblable ayant été posée au ministre
de l'industrie et du commerce, ITionorable parlementaire voudra
ibien se reporter à la réponse qui a été publiée au Journal officiel
(débat parlementaire du Conseil de la République n° 46 du 17 mai
1951). 11 est précisé toutefois que, contrairement à l'avis exprimé
dans la question posée, les prix de. vente du gaz prévus par l'article
3 de l'arrêté du 30 mai 1950 ont bien été établis d'après les prix
de revient de ce service et que la détermination des prix figurant
au barème n» 2 n'a pas été établie en fonction de l'index "prévu
au cahier des charges type de la distribution de gaz.

3564. — M. Marcel Boulangé attire l'attention de M. le secrétaire
d'État aux affaires éonomiques sur l'aggravation alarmante de la
situation dans l'industrie du textile du coton qui est susceptible
d'entraîner un chômage très grave dès. la fin du mois de juin; et
demande quelles- ont été les importations de filés et de tissus de
coton depuis la suppression d,e la libération des échanges (produits
importés au titre de l'admission temporaire et des licences d'importa
tion) ; demande également quels ont été les chiffres correspondants
pour la même période en 1938 et en 1919. (Question du 27 mai 1952.)
Réponse. — La suppression de la libération des échanges ne peut

que progressivement se traduire par une réduction des importations,
compte tenu des mesures transitoires^ qu'il avait été nécessaire
d'adopter à l'égard des contrats en cours au moment où cette sus
pension est intervenue La comparaison ci-après des moyennes men
suelles d'importation au cours des années antérieures avec les
importations de chacun des premiers mois de 1952 marque cependant
nettement l'importance de la diminution du courant d'importation
que le Gouvernement s'applique à obtenir:

1938 1949 1950 1951 1952

Filés. (En tonnes.)

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août

Septembre
Octobre
Novembre ....
Décembre

40
moyenne
mensuelle.

99
120
148
94
175
179
152

182
637
610

1.203
3.007

3.891

1.915

1.352

1.300

861

562

475

418

344

331

353

438

455

316

382

635

1.073

1.818

2.343

1.793

266

438

600

700

1.087
650
h i3
363
29 i
»

»

»

»

»

»

»

Moyenne mensuelle . . . 551 1.020 504 n

1938 1919 ' 1950 1951 1952

Tiooo» o
(En tonnes.)

Janvier
Février
Mars ••••••••
Avril .........
Mai
Juin
Juillet
Août

Septembre ...
Octobre
Novembre ...
Décembre ...

5i
moyenne
mensuelle.

553
367

302

166

307
393
272
230
497

1.197
1.511
1.816

1.854
1.411
1.4.8
1.870
1.753
1.873
1.950
1.850
1.616
2.701
3.200
1.765

3.330
1.023
604
553
630

1.120
1.130
1.245
d. 436
1.372
1.780
1.917

1.976
1.969
1.033
248
316
ft

a

»

»

»

»

i»

Moyenne mensuelle... 627 1.910 1.345 »
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3622. — M. Philippe d'Argenlieu demande à M. le secrétaire d'État
aux affaires économiques dans quelle mesure il entend poursuivre
l'importation en France du solde du contingent de fromages de
Hollande, Edam et Gouda, faisant l'objet de l'accord commercial
franco-hoilandais da 8 janvier 1952, valaible du l6' juillet 1951 au
30 juin 1952; en effet, au moment où le marché français est sur
saturé, il paraît singulièrement inopportun et préjudiciable à la pro
duction nationale de mettre massivement sur le marché 1.250 tonnes
de types de fromages fabriqués actuellement par plus de 100 laite
ries françaises. (Question du ±7 juin 1952.)

Réponse. — Le contingent de fromages repris à l'accord franco-
néerlandais du 8 janvier 1952 et sur lequel il reste à importer
1 2">0 tonnes a été inscrit en contrepartie des facilités que nous
avons obtenues en faveur de nos exportations traditionnelles vers
les Pays-Bas. Aussi n'est-il pas possible de suspendre l'importation
de fromages sans provoquer de la part des autorités néerlandaises
l'application de mesures de rétorsion qui paralyseraient les importa
tions françaises aux Pays-Bas notamment dans le domaine des vins
et spiritueux. Par contre, nos négociateurs ont pu obtenir, à l'occa
sion de l'étabiissement du programme d'importation pour le troi
sième trimestre, compte tenu, d'une part, du reliquat- existant au
titre de l'accord antérieur et, d'autre part, de la possibilité d'accor
der à l'exportation néerlandaise, pour la période considérée, une
contrepartie en beurre, qu'aucun contingent supplémentaire de
fromage ne serait ouvert à l'importation pour la période 1er juin-
30 septembre 1952.

3639. — M. Omer Capelle rappelle à M. le secrétaire d'État aux
affaires économiques que dans sa réponse qu'il apporta à sa question
écrite n° 3432 (réponse publiée au Journal officiel, Conseil de la
Réj uiblique du 21 mai 1952, p. 1101) il a précisé que les services
ministérie's avaient chiffré à 118.374 F l'ensemble des frais de pro
duction d'un hectare de lin de la récolte 1951, et lui demande quelles
sont les bases de calcul et les éléments détaillés, poste par poste,
qui ont permis à ses services d'aboutir au prix de revient susindiqué.
(Question du 19 juin 1952.)

Ilépnnse. — En l'absence de prescriptions impératives, il n'est
pas d'usage de publier les é.éments préparatoires d'une décision
réglementaire.

3671. — M. Jean-Louis Tinaud expose à M. le secrétaire d'État aux
affaires économiques que les pommes de terre espagnoles à desti
nation de l'Allemagne (bénéficient, au départ d'IIendaye et de Cer
bère, de la tarification spéciale, alors qu'une mesure analogue a été
refusée au départ de la gare de Canfranc; et demande pourquoi cette
dernière gare n'est pas soumise aux mûmes dispositions que les deux
autres. (Question du 1er juillet 1952).

Réponse. — Le bénéfice de la tarification spécia'e accordée, au
départ d'IIendaye et de Cerbère, aux envois de pommes de terre
espagnoles à destination de l'Allemagne n'a pu êlre étendu à la
gare de Canfranc en raison de la date tardive à laquelle la demande
en a été présentée aux services de la S. N. C. F. Le délai (1 mois
environ) qu'exige la mise en vigueur d'un tarif, n'a pas permis à
la S. N. C. F. de donner satisfaction aux intéressés pour la cam
pagne en cours. Si ce trafic devait se renouve'er, les chemins de fer
français seraient prêts, après consultation des chemins de fer espa
gnols, à envisager des mesures analogues pour les trois gares en
question.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

3672. — M. Omer Capelle demande à M. le ministre des affaires
étrangères si une femme ayant épousé en France, en 1920, un
citoyen britannique, perdant de ce fait la nationalité française que,
toutefois, elle a recouvrée par une déclaration devant le juge de paix
en application de l'article 14 de la loi du 10 août 1928, continue
d'être reconnue anglaise par les lois britanniques. (Question du
1"" juillet 1952.)

Réponse. — La Française qui, ayant perdu sa nationalité par son
mariage en 1920 avec un ressortissant britannique, l'a recouvrée à
la suite d'une déclaration faite devant le juge de paix, en applica
tion de l'article 14 de la loi du 10 août 1927, n'a pu exercer cette
faculté que dans l'année de la promulgation de la loi dont il s'agit.
Or. il résulte des informations communiquées par l'ambassade de
Grande-Bretagne que le cas de l'intéressée était, durant la période en
cau<e, régi,, an point de vue britannique, par l'articje 13 du « British
Kationality and Statuts of Alien Act » de 1911. D'après cette loi, dont
le texte comporte certaines ambiguïtés, la ressortissante étrangère
devenue Anglaise par mariage perd, en principe, sa nationalité bri
tannique du fait de sa réintégration dans sa nationalité d'origine,
à condition toutefois que son mariage ait été dissous à l'époque de
sa réintégration. Il est à noter que l'article 14 de la loi du 10 août
1927. alinéa 2, accorde à la Française, pendant la durée du mariage,
la possibilité d'exercer la faculté dont il s'agit, pourvu qu'elle y soit
autorisée par son mari et à condition que le domicile conjugal soit
fixé sur le territoire national. Il importe donc, afin de pouvoir déter
miner =i, dans l'hypothèse envisagée, la Française réintégrée dans
sa nation' ii lé d'origine, continue à être reconnue Anglaise par les

lois britanniques, de savoir si la déclaration a été faite pendant la
durée ou après la dissolution du mariage. Dans cette seconde éven
tualité, les autorités britanniques tendent à admettre, bien que le
cas n'ait jamais été formellement tranché par les cours de justice
du Royaume-Uni compétentes, qu'elle a perdu la nationalité bri
tannique. Dans la première, elle continue à être considérée comme
Anglaise; l'acte qui a entraîné sa réintégration est nul de plein
droit au regard de la loi anglaise, la femme d'un ressortissant bri
tannique étant, à l'époque, nécessairement britannique.

3687. — M. Jean Bertaud demande a M. le ministre des affaires

étrangères quels sont les accords existant actuellement entre la
France et la Tchécoslovaquie en matière de règlement des dommages
subis dans l'un ou l'autre pays A la suite d'événements de guerre;
demande également s'il est actuellement possible pour un -Tchéco
slovaque habitant la France d'oibtenir, par l'intermédiaire de repré
sentants français en Tchécoslovaquie, le règlement d'indemnités
dues à l'intéressé par l'État tchécoslovaque à la' suite d'expropriation
d'immeubles et de substitution d'un commerce d'État à un com
merce privé. (Question du 8 juillet 1952.)

Réponse. — 1» Il n'a pas été conclu entre la France ct la Tchéco
slovaquie d'accord de réciprocité pour le règlement des dommages
de guerre et aucune négociation n'est actuellement en cours; 2° la
possibilité pour un ressortissant tchécoslovaque habitant en France
d'obtenir par l'intermédiaire de représentants français en Tchéco
slovaquie une -indemnité à la suite d'expropriation d'immeubles et
de substitution d'un commerce d'État à un commerce privé ne peut
être envisagée, le Gouvernement français n'étant à aucun titre qua
lifié pour défendre les intérêts d'un ressortissant étranger vis-à-vis
de son propre Etat.

3710. — M. Edmond Michelet demande à M. le ministre des affaires
étrangères quelles mesures il compte prendre pour faire en sorte que
les archives de la déportation et des camps de concentration actuel*
lement réunies à Arolsen (Allemagne), soient confiées aux autorités
françaises; dans le cas où, comme on pourrait le craindre, lesdits
documents qui intéressent au plus haut point l'un des instants les
plus tragiques et les plus glorieux de l'histoire nationale seraient
remis aux autorités allemandes, par quels moyens il entend garantir
l'efficacité d'une présense française dans l'administration et la garde
de ce dépôt. (Question du 11 juillet 1952.)

Réponse. — I. — Il est prévu par les accords contractuels que le
gouvernement de la république fédérale d'Allemagne assurera la con
tinuation des activités du service international de recherches qui,
placé successivement sous le contrôle de l'U. N. N. R. A., de l'O. I. R.
et de la haute commission, est chargé de rassembler et d'exploiter
tous les documents recueillis en Allemagne sur les déportés, prison
niers et personnes déplacées. Cette disposition assure la, prise en
charge financière par la république fédérale de la gestion du S. I. R.
il est apparu indispensable, pour des raisons financières et tech
niques, que, sur le plan pratique, l'administration du S. I. R. soit
assurée dorénavant par des agents allemands, étant donné notam
ment que les très nombreux documents rassemblés et les 14 mil
lions de fiches nominatives sont rédigés en langue allemande. D'au
tre part, seul un service d'état civil allemand annexé au S. I. R. est
en mesure «l'établir les actes de décès ou autres pièces d'état civil
qui peuvent être réclamés. II. — Toutefois, la France et les pays du
Benelux ont estimé que la république fédérale ne pouvait pas rester
seule responsable de la marche du S. I. R. Ces pays ont donc sug
géré qu'à côté des accords contractuels, - une convention intergou-
vernementale établisse un - contrôle international des activités du
S. I. R. Cette suggestion a été retenue par les Allemands eux-mêmes
et a abouti à la préparation d'un texte élaboré à Bonn au sein de la
haute commission, et prévoyant que les activités du S. I. R., assu
rées par un directeur allemand, seront coordonnées et supervisées
par un conseil composé de six membres: un représentant désigné par
chacun des gouvernements du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la
France, de l'Italie et de la république fédérale d'Allemagne, ainsi
qu'un représentant du Benelux. III. — En ce qui concerne plus par
ticulièrement les archives, la convention prévoit qu'une des attri
butions essentielles du conseil de contrôle sera de veiller à ce que le
gouvernement fédéral prenne toutes les mesures nécessaires pour
assurer leur sauvegarde. La convention précise, d'autre part, que les
archives seront remises à la garie du gouvernement fédéral sans
que ce geste préjuge de leur propriété. La question de la propriété
reste donc entière et devra faire l'objet de dicussions ultérieures
entre les alliés. Lorsqu'elle sera réglée, il conviendra de rapatrier les
documents originaux vers les pays propriétaires, après en avoir pris
des photocopies pour les besoins du service. D'ores et déjà, de nom
breuses pièces, capitales au point de vue historique, ont été photoco
piées dans les archives du S. I. R.; le ministère des anciens combat
tants et victimes de la guerre possède déjà un certain nombre de
photocopies; d'autres photocopies sont actuellement acheminées vers
Paris, pour la mise à ta disposition du bureau de la commission d'his
toire de la déportation du comité d'histoire de la deuxième guerre
mondiale. Ces pièces s'ajoutent à la documentation internationale
relative à la déportation et aux crimes de guerre, et dont les pro
cès-verbaux du procès de Nuremberg constituent l'élément le plus
important. Ces preuves formelles doivent permettre, en tout temps,
d'affirmer, sans contestation possible, les responsabilités encourues
pour les crimes contre l'humanité commis sous le régime hitlérien.
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AGRICULTURE

35S7. M. André Litaise demande à M. le ministre de l'agricul
ture les raisons pour lesquelles, contrairement aux dispositions du
décret n" 49-1611 du 22 décembre 19 19 et à la résolution prise à
l'unanimité par l'Assemblée nationale, dans sa séance du 5 février
495'1 l'administration des eaux et forêts continue à recruter des
commis des eaux et forêts et se refuse à accorder aux adjoints fores
tiers le bénéfices des dispositions du décret n® 51-239 du 26 lévrier
1951. (Question du 3 juin 1952.)
Réponse.— Le décret no 49-I6U du 22 décembre 1919 portant

transformation d'emplois à la direction générale des eaux et forets,
a disposé que. les emplois de commis des eaux et forets étaient
transformés en autant d'emplois budgétaires d'adjoints forestiers et
ou'à titre transitoire les commis des eaux et forêts non intègres
dans les nouveaux emplois seraient imputés sur les emplois d ad
joints forestiers. Sans doute cette transformation postulait, sans
toutefois que le décret en cause le précise, l'arrêt du recollement
A l'emploi de commis des eaux et forôts, cet emploi étant destiné
à disparaître par voie d'extinction. Toutefois, il ne pouvait être ques
tion de méconnaître les droits que détenaient, lors de la publication
au Journal officiel de ce décret, les candidats agréés ou classés
précédemment ou en instance de classement pour l'emploi de commis
des eaux et forêts notamment au titre de la réglementation géné
rale sur les emplois réservés. A cet égard, il est précisé que le
ministre des anciens combattants et victimes de la guerre a demandé
expressément au ministre de l'agriculture que les candidats précités
soient nommés à l'emploi qu'ils avaient sollicité, nonobstant la
publication du décret du 22 décembre 1949. Dans ces conditions, des
nominations à cet emploi ont été effectivement prononcées jusqu'à
ce que les listes de classement à cet emploi soient épuisées. Il est
Indiqué à ce sujet que désormais 11 n'est plus procédé au classement
de nouveaux candidats et que les examens de recrutement à cet
emploi sont définitivement arrêtés. Les réclamations des adjoints
l'État et par voie de conséquence l'attribution du même classement
forestiers relatives à leur ass'milation aux adjoints techniques de
indiciaire que ces derniers fonctionnaires, soit 185-310 ( 360), appellent
Je s observations suivantes: le corps des adjoints forestiers a été
créé par le décret n® 48-1108 du 10 juillet 1918, portant classement
hiérarchique indiciaire de tous les fonctionnaires de l'État, qui a
prévu qu'il serait constitué à l'origine par sélection parmi les commis
et commis principaux des eaux et forêts. Le décret précité a fixé
à 140-280 le classement indiciaire des adjoints forestiers dans le
même temps où il fixait à 130-220 le classement indiciaire des
commis des services extérieurs, dont les commis des eaux et forêts,
classement indiciaire qui a été relevé et porté à 130-230 (240) par
le décret no 49-506 du 14 avril 1949. Le même décret du 10 juillet
49i8 a fixé également le classement indiciaire de tous les corps
d'adjointe techniques qui existaient alors dans les différents services
de l'État (mines, ponts et chaussées, institut géographique national,
génie rural météorologie nationale, service des carburants). En
outre, dans le moment où il décidait de la transformation des emplois
de « commis des eaux et forêts » en emplois d' « adjoints forestiers »,
Il prévoyait explicitement la création à intervenir par voie légis
lative d'un corps d'adjoints techniques à l'institut national de la
statistique et des études économiques constitué par sélection des
chefs/de groupe et des commis de ce service et lui attribuait corré
lativement le même classement indicia're qu'aux autres corps d'ad
joints techniques précités. Les transformations d'emplois de commis
des eaux et forêts en emplois d'adjoints forestiers ont fa t l'objet
du décret n® 49-1611 du 22 décembre 1919. publié au Journal officiel
du 23 décembre 1919, page 12824. De ce fait, la non-inscription des
adjoints forestiers sur les" listes des corps susceptibles de bénéficier
des dispositions du décret n° 51-239 du 28 février 1951 portant règle
ment d'administration publique, fixant les dispositions statutaires
communes applicables aux corps d'adjoints techniques ne peut être
considérée comme résultant d'une omission, puisque précisément
leur situation avait été déjà fixée par les décrets du 10 juillet 1918
et du 22 décembre 1949. Au surplus, les caractéristiques et les attri
butions des adjoints forestiers ne permettent pas normalement de
les assimiler aux adjoints techniques et partant de les régir par le
statut commun précité . du 28 février 1951. Il est précisé à ce sujet
que les adjoints forestiers sont chargés essentiellement de tâches
administratives; ils exercent des fonctions de secrétaire et de comp
table qui ne sauraient emporter leur assimilation à des fonction
naires appartenant à des corps techniques. Enfin, les demandes de
revision indiciaire ne sont réglementairement recevables que dans
la mesure où les caractéristiques de l'emploi se sont modifiées
depuis 1948, conformément aux dispositions de l'article 4 du décret
n® 49-508 du 14 avril 1949 relatif à la revision du plan de classement
hiérarchique indiciaire. Tel n'est pas le cas de l'emploi d'adjoint
forestier qui depuis cette date n'a subi aucune modification et ne
peut, en conséquence, être l'objet d'une revision. Sans doute le
corps des adjoints forestiers n'est-il pas encore doté d'un statut
particulier, mais il convient d'observer que l'établissement de ce
statut est subordonné aux transformations d'emplois en instance
appelées par la loi du 3 avril 1950 relative à la réforme de l'auxiiiariat
Ces transformations qui portent sur les emplois de personnels de
■bureau semblent devoir intervenir dans un avenir prochain, ce
qui permettra d'élaborer immédiatement un projet de statut des
corps administratifs de l'administration des eaux et forêts dont
celui des adjoints forestiers, projet qui pourra être soumis rapide
ment h l'approbation du Gouvernement. A cet égard, il importe d'ob-
sever que ces nouveaux statuts permettront un accès normal des
adjoints forestiers dans des emplois administratifs supérieurs, em
plois dont 11 sera proposé le classement dans l'intervalle indiciaire
225-150.

3652. — M. Jean Geoffroy demande à M. le ministre de ('agricul
ture si les vignes mères plantées régulièrement antérieurement à
l'acte dit loi du 29 juillet 19Ï3 peuvent être transformées actuelle
ment en vignes à fruit (Question du juin 1952.)

Réponse — L'interdiction de transformer des vignes mères en
vignes à fruit a été limitée par la loi du 29 juillet 1913 aux vignes
mères plantées en application de ladite loi, sans compensation d'ar
rachage, mais aucune disposition du statut viticole n'a interdit pour
les vignes mères établies antérieurement, la transformation en vignes
à. fruit. La question posée appelle donc une réponse affirmative.

3673. — M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le pré
sident du Conseil de la République qu'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à cette question écrite
posée le 1er juillet 1952 far M. Franck-Chante.

3688. — M. Philippe d'Argenlieu expose à M. le ministre de l'agr».
culture que des opinions divergentes, quant aux effets et à l'utilisa
tion des vaccins antiaphteux, semblent diviser le monde vétérinaire
et nuire grandement à la mise en œuvre des moyens de défense
contre l'épizootie de fièvre apnteuse qui dévaste actuellement les
étables de nos départements; et lui demande, dans ces conditions,
comment il entend assurer, sinon une unité de doctrine, du moins
une unité d'action qui permette de lutter activement contre un mal
qui porte un coup sévère à notre cheptel, tout en mettant dans
une situation difficile nombre de cultivateurs. (Question du 8 juil
let 1952.)

Réponse. — Dans sa séance du 4 octobre 1946 l'office international
des épizooties a reconnu « l'efficacité de la vaccination contre la
fièvre aphteuse par le virus absorbé et formolé; la valeur du vaccin
devant être consacrée à la fois par un contrôle expérimental sévère
et par une longue expérience pratique ». L'expérience aidant la
valeur de ce vaccin a été consacrée dans nombre de pays qui l'em
ploient à l'exclusion de tout autre pour les immunisations à carac
tère officiel. L'institut français de la fièvre aphteuse prépare un
vaccin de ce type contrôlé par le laboratoire central des recherches
vétérinaires, et seul utilisé jusqu'ici pour les vaccinations à carac
tère officiel. II n'en reste pas moins vrai que l'apparition de nou
veaux types de virus a donné lieu à des ruptures d'immunité, tant
en France qu'à l'étranger. Mais il serait injustifié de les porter
systématiquement au discrédit du vaccin. La question de l'améliora
tion de la production et de la qualité du vaccin antiaphteux fait
l'objet d'actives recherches tant au laboratoire central des recherches
vétérinaires que dans nombre d'organismes privés

3697. — M. René Radius attire l'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur les dispositions du décret no 51-768 du 14 juin 1951
portant révision d'indemnités allouées à des personnels ieievant
de la direction générale des eaux et forêts, d'après lesquelles une
indemnité d'exploitation en régie, non soumise à retenue pour te
service des pensions civiles, est attribuée au chefs de district,
agents techniques, adjoints forestiers et commis des eaux et forets,
en service dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle, où l'exploitation en régie est le mode général di gestion
des forêts soumises au régime forestier; les taux annuels maximum
de cette- indemnité sont échelonnés entre 30.000 F et 50.000 F; la
même indemnité est prévue pour le personnel des autres dépar
tements où l'exploitation en régie est le mode principal de gestion
qu'en ce qui concerne les départements du Rhin et de la Moselle;
les communes et établissements publics sont « autorisés » à contri
buer au payement de cette indemnité, cette contribution est prati
quement de" 50 p. 100; signale que pour 1951, le personnel auquel
est appliqué le maximum de 50.000 F a touché 24.000 F pour la
part de l'État et 17.000 F seulement pour la part des communes;
et demande: pourquoi ce personnel ne touche qu'une somme
réduite pour la part des collectivités; pourquoi dans les départe
ments du Sud-Ouest, le maximum de 50.000 F a été versé, alors
qu'il n'y a même pas de contribution des communes, de lui faire
connaître quelles sont les sommes versées en 1951 par les com
munes et établissements publics des départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle, et quel a été l'emploi exact des
fonds ainsi versé. (Question , du 10 juillet 1952.)

Réponse. — Le décret n» 51-768 du 14 juin 1951 dispose en son
article 1 er qu'une indemnité d'exploitation en régie est attribuée
aux chefs de district, agents techniques, adjoints forestiers et
commis. D'autre part, il fixe à l'article 2 une 'hiérarchie des taux
annuels qui est établie exclusivement en fonction des emplois et
des échelons ou classes de ces emplois. Le crédit affecté spéciale
ment au mandatement de l'indemnité d'exploitation en régie au
personnel en service dans les trois départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle, en application de l'article 4 du décret
n® 51-768 du 14 juin 1951, s'éleve à: 35.000 F x 695 = 21.325.000 F
(taux moyen) x (effectif organique des trois départements). Cette
somme de 2i.325.0fi0 F provient de la contribution des communes
forestières s'élevant à: 19.000 F x 695 = 13.205.000 F, le reste étant
fourni sur le crédit budgétaire, soit: 16.000 F x 695 = 11.120.000 F.
En effet, il est précisé au paragraphe 1er que les crédits néces
saires au payement de ces indemnités seront calculés par appli
cation du taux moyen annuel de 16.000 F pour la totalité de
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l'effectif des chefs de district, agents techniques, adjoints fores
tiers et commis des eaux et forêts en service dans les dépar
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle; ce taux
moyen annuel pouvant en outre, être porté à 35.000 F par ratta
chement au chapitre budgétaire intéressé de fonds de concours
que les départements, communes et établissements publics sont
autorisés à verser, soit donc pour une somme de (35.000 — 16.000)
francs x 695 = 13.205.000 F. Dès le 25 juillet 1951, le premier semestre
a été intégralement payé par le prélèvement en totalité sur le
crédit budgétaire, ce qui représentait pour les trois départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle une dépense de 14.880.000
francs, au lieu de 11.120.000 F, somme réglementaire prévue au
décret. Ce financement de 11.860.000 F a pu être opéré en prélevant
une part importante sur les crédits prévus au payement de l'indem
nité d'exploitation en régie des personnels en service dans les autres
départements que ceux d'Alsace et de Lorraine. C'est pourquoi le
taux moyen alloué sur le crédit budgétaire (24.000 F) a été supé
rieur à celui alloué sur le crédit de participation des collectivités
(provisoirement 17.000 F). Dans les départements du Sud-Ouest de
la France (gemmage en régie), les taux maxima prévus par le
décret du 14 juin 1951 ont pu être alloués à quelques rares agents,
remplissant effectivement toutes les conditions réglementaires pres
crites, parce que le financement prévu à l'article 4 du décret du
11 juin 1951 pour les personnels en service dans les autres dépar
tements le permettait. En effet, dans ces départements, l'indemnité
d'exploitation en régie n'est accordée qu'aux personnels ayant dirigé
effectivement des exploitations en régie, dont l'importance déter
mine le taux individuel. Il n'en est pas de même dans les départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle où la prime
d'exploitation en régie à, tous les personnels en service dans ces
départements a été systématiquement prévue, et par conséquent,
il est impossible de leur accorder les taux annuels maxima prévus
au décret n» 51-763 du 1i juin 1951, le taux moyen étant de
35.000 F. A cet égard, il importe d'oibserver que les agents béné
ficiaires de cette indemnité, dans les trois départements en cause,
sont, pour leur majorité, titulaires d'un échelon ou d'une classe
de sommet de leur emploi, échelons et classes qui comportent des
taux maxima d'indemnité supérieurs aux taux moyens de finance
ment. En ce qui concerne les sommes versées par les communes
et établissements publics des départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle au titre de l'exercice 1951, la situation se
présente comme suit: lesdites communes se sont acquittées de
leurs versements, quelques-unes avant le 31 décembre 1951, pour
une somme totale de 2.'425.450 F, les autres entre le 1er janvier 1952
et le 28 mai 1952, pour une somme de 10.731.683 F; et enfin depuis
le 29 mai 1952 jusqu'à ce jour, pour une somme de 1.111.910 F.
La somme de 2.125.150 F acquittée avant le 31 décembre 1951 n'a
pas encore pu être rattachée sur l'exercice 1952, en raison des
obstacles qui sont opposés par les règles de comptabilité publique;
une solution est actuellement recherchée auprès des services com
pétents du ministère des finances afin de lever les difficultés ren
contrées. La somme de 10.734.633 F a fait l'objet de propositions de
rattachement par voie de fonds de concours sur le chapitre budgé
taire 1280, article 3, de l'exercice 1952. Les ouvertures de crédit
correspondantes ont été faites aux trois conservateurs des départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle; elles ont été
obligatoirement accompagnées d'une fixation de taux inéluctable
ment inférieurs à ceux qui ont pu être consentis au titre du premier
semestre 1951, qui étaient supérieurs à ceux auxquels les intéressés
pouvaient réglementairement prétendre, ainsi qu'il vient d'être
exposé (taux moyen, 24.000 F au lieu de 16.000 F). Toutefois, il
sera procédé à un rajustement partiel, lorsque les versements des
communes, effectués postérieurement au 28 mai 1952, auront pu
être rattaché au budget, ainsi que la somme susmentionnée de
2.425.450 F, acquittée avant le 31 décembre 1951.

3698. — M. Jean Vandaele expose à M. le ministre de l'agriculture
la situation particulièrement difficile et délicate des petits exploitants
agricoles exerçant une double activité; qu'en effet, la culture repré 
sentant les deux tiers de l'activité principale et le commerce le
tiers de l'ensemble de leur travail, ces exploitants cotisent pour eux,
leur famille et leur personnel, à la mutualité agricole, où ils assu
rent le plein versement des cotisations au titre des allocations
familiales et des assurances sociales; qu'en outre, du fait de leur
«ctivité commerciale, les caisses de sécurité sociale réclament les
cotisations d'allocations familiales et de sécurité sociale et accidents

du travail; que cette douible imposition de charges sociales leur est
très préjudiciable et grève lourdement leur budget et bien souvent
ne leur permet pas de maintenir une situation en rapport avec les
sacrifices consentis; et lui demande si la législation actuelle ne
permet pas de les dégager provisoirement de la double cotisation.
(Question du 10 juillet 1952.)

Réponse. — Réponse négative. En application de la législation
actuelle, il n'est pas douteux que les personnes ayant- une double
activité professionnelle sont assujetties aux différents régimes sociaux
dont relève chaque branche de leur activité (cf. art. 25 et suivants
du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à la natalité
françaises dit code de la famille el décret n° 48-709 du 21 août 19-48).

BUDGET

3342. — M. Emile Claparède expose S M. le secrétaire d'État au
budget ,le cas d'un commerçant domicilié en France, exploitant un
Jonds de commerce en France et un autre en Algérie créés depuis

plus de cinq ans ; expose que ce commerçant cesse le commerce
qu'il exerce en Algérie et réalise les immeuibles et le matériel dépen
dant de ce fonds; que la plus-value provenant de cette réalisation
sera taxée à l'impôt sur les bénéfices commerciaux pour le tiers
de son montant, conformément à la législation en vigueur en
Algérie et demande si cette plus-value devra être retenue dans les
bases de la surtaxe progressive établie en France au nom de ce
commerçant, ou bien si, comme c'est le cas en France (art. 219 du
code général des impôts directs), l'imposition au taux de cette
plus-value en Algérie est exclusive de toute taxation à la surtaxe
progressive. (Quesion du 31 janvier 1952.)

2e réponse. — Sous réserve qu'il soit justifié qu'elle a effectivement
supporté, en application des dispositions de l'article 138 ter (2« alinéa)
da code algérien des impôts directs, une imposition exclusive de
l'impôt complémentaire sur le revenu, la plus-value réalisée lors de
la cession du fonds de commerce situé en Algérie n'aura pas à être
comprise dans la base de la surtaxe progressive due par le béné
ficiaire dans la métropole.

3388. — M. Yves Estève demande à M. le secrétaire d'État au
budget, sur le vu des articles 746 et 1174 du code général des
impôt relatifs, le premier, dans ses alinéas 1 et 4, aux modes d'éva
luation des biens détruits ou endommagés par faits de guerre dans
les déclarations après décès, le second, aux exonérations de tout
droit de transmission de la créance d'indemnités: 1° si l'article
1174 visant uniquement cette créance a un caractère définitif, tout
au moins pour les successions antérieures à ce jour; 2° si. le
4® alinéa de l'article 746, stipulant que le mode d'évaluation des
(biens visés à l'alinéa 1er serait fixé le moment venu par décret,
ne s'applique pas uniquement au bien résidu aire (dans l'état au
décès et abstraction faite de la créance exemptée pour toujours des
droits de mutation); 3» dans cette dernière hypothèse, s'il envisage
dans l'immédiat de faire prendre le décret prévu; 4° si des instruc
tions sont données aux services de l'enregistrement pour effectuer
des retenues ou des oppositions sur le prix lors de la cession par
des héritiers des immeuibles sinistrés avec les droits de créance y
attachés; 5° dans la négative, quelle serait l'action du Trésor contre
des héritiers vendeurs devenus insolvables à la parution du décret
prévu à l'alinéa 4 de l'article 746. (Question du 21 février 1952.)

Réponse. — La question posée est liée à celle de l'application des
articles 656 et 761 du code général des impôts relatifs au mode
d'imposition des biens sinistrés par faits de guerre, en matière de
mutations par décès, qui sera réglée incessamment.

3532. — M. Edgar Tailhades expose à M. le secrétaire d'État ai
budget: 1° qu'aux termes de l'article 46 de la loi de finances pour
l'exercice 195}, une amnistie fiscale totale, illimitée et incondition
nelle, est accordée aux contribuables pour les déclarations qu'ils
ont effectivement déposées avant le 1er janvier 1952, sous réserve
qu'aucune procédure n'ait été engagée avant la promulgation de la
loi; 2° qu'aux termes des instructions fixant les conditions d'appli
cation de cet article (Journal officiel des 17 et 19 avril 1952), et plus
spécialement les conditions dans lesquelles les capitaux dissimulés
peuvent être réinvestis, il semble que ces mêmes contribuables sont
présumés être définitivement en régie au 1er janvier 1952 (Journal
officiel du 19 avril, page 4129, 5e ligne) ; 3» qu'il apparaît ainsi une
discordance entre la loi et les instructions du Gouvernement puisque,
dans la généralité des cas, les déclarations afférentes à l'exercice
1951 n'ayant pas été remises, et pour cause, avant le 1er janvier
1952, se trouvent exclues des dispositions amnistiantes et peuvent
ainsi être redressées par l'administration le cas échéant; en consé
quence, il demande les précisions nécessaires susceptibles d'apporter
tous apaisements aux contribuables qui, désirant réinvestir des
capitaux dissimulés, craignent, en cas de contrôle, de voir le fisc
prendre comme référence non pas le 1er janvier 1952, mais bien le
1er janvier 1951. (Question du 30 avril 1952.)

Réponse. — Conformément au paragraphe I de l'article 46. de la
loi du 14 avril 1952, seules peuvent bénéficier de l'amnistie totale et
inconditionnelle les déclarations effectivement souscrites avant le
1er janvier 1952. Il s'ensuit que les exercices clos en 1951 — à l'ex
ception de ceux qui ont fait l'objet d'une déclaration souscrite avant
celte date par des entreprises passibles de l'impôt sur les sociétés —
ne peuvent bénéficier de ladite amnistie, les déclarations de résultats
desdits exercices pouvant seulement, le cas échéant, faire l'objet
de déclarations rectificatives en vertu du paragraphe 3 de l'article 46
précité. Les directives données dans l'instruction ministérielle du
17 avril 1952 (Journal officiel du 19 avril 1952, page 4129, lre colonne,
5« ligne et suivantes) visées dans la question n'ont fait que prévoir
en faveur des capitaux clandestins investis avant le 1er juillet 1952
— date qui a été reportée, en pratique, au 31 juillet 1952 — une
présomption suivant laquelle l'oricine desdits capitaux se trouve
.dans des faits couverts par les effets amnistiants non pas seule
ment du paragraphe 1er mais de l'ensemble de l'article 46 de la loi
du 14 avril 1952, en ce sens que l'administration perd, dans l'avenir,
le droit de tirer argument de cet investissement pour rehausser
tant les déclarations produites avant le 1er janvier 1952 qui sont
totalement amnistiées que celles souscrites après cette date et
notamment celles concernant les bénéfices réalisés postérieurement
au 1er janvier 1952. Cependant, si l'administration est en mesure d'éta
blir par un procédé autre que la constatation de l'enrichissement
révélé par l'investissement susvisé que ces dernières déclarations
«- ou les déclarations rectificatives — ont été minorées, rien ne
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s'oppose à ce qu'elle en poursuive le redressement. L'instruction
du 17 avril 1952 précise d'ailleurs (Journal officiel du 19 avril 1952,
page 4130, 1« colonne, paragraphe 6, 2° alinéa) que, dans certains
cas, le rétablissement de la véritable situation active et passive de
l'entreprise, s'il est opéré dans les écritures d'inventaire de l'exer
cice 1951, aboutira à faire ressortir pour cet exercice un bénéfice
supplémentaire ayant son origine dans des dissimulations ou sous-
évaluations antérieures à l'ouverture dudit exercice. Elle précise que
le chef d'entreprise pourra alors obtenir d'être imposé seulement
d'après la fraction du bénéfice ainsi accusé qui représente effective
ment le résultat de l'exercice 1951. Il est indiqué, au surplus, que
les conséquences de l'amnistie fiscale en matière d'impôts directs,
ont été exposées en détail dans une circulaire n° 2278 de la direc
tion générale des impôts (contributions directes et cadastre) en date
du à; juin 1952 qui a reçu une large diffusion.

3562. — M. Jean Bertaud demande à M. le secrétaire d'État au
budget si les dispositions de la loi de finance relative à l'amnistie
fiscale autorisant une personne disposant à l'étranger de fonds non
déclarés, à utiliser ces fonds sans risque de pénalité pour couvrir,
par exemple, les droits de ssuccession qu'elle est tenue de régler à
la suite d'un héritage. (Question du 27 mai 1952.)

Réponse. — Réponse affirmative, sous réserve que la régularisation
des avoirs dissimulés ait lieu : 1° sur le plan de la réglementation des
changes, avant le 31 juillet 1952; 2° sur le plan fiscal: a) avant le
10 juillet 1952 si leur propriétaire s'est abstenu, antérieurement au
1er janvier 1952, de souscrire les déclarations annuelles prévues pour
l'assiette de la taxe proportionnelle et de la surtaxe progressive;
b) en 1953, dans les délais légaux, pour la période postérieure au
31 décembre 1950, si de telles déclarations ayant été déposées, les
avoirs en cause n'ont pas été rapatriés avant le 31 juillet 1952.

3589. — M. Henri Maupoil demande à M. le secrétaire d'État au
budget si une coopérative d'approvisionnement qui achète des maïs
ou des orges à l'O. N. I. C. et qui les- écrase pour les transformer en
farine au moyen de ses broyeurs, est astreinte à payer la taxe à la
production réduite, c'est-à-dire 6,35 p. 100, sur le prix effectif de ces
sion de la farine aux adhérents. (Question du 3 juin 1962.)

. Réponse. — La mouture des céréales en vue de la fabrication de
la farine ne constituant pas une opération usuellement pratiquée par
les agriculteurs agissant isolément, la coopérative en cause est au cas
particulier redevable en principe de la taxe à la production de
6,35 p. 100 selon les règles de droit commun. Toutefois, une réponse
définitive ne pourrait être fournie que si, par l'indication du nom et
de l'adresse de l'organisme intéressé, 1 administraton était mise à
même de faire procéder à une enquête sur les conditions exactes
dans lesquelles les opérations sont effectuées.

3591. — M. Yves Estève demande à M. le secrétaire d'État au bud
get si bénéficierait de l'amnistie accordée par l'article 46 de la loi
de finances du 14 avril 1952, la personne susceptible d'encourir une
amende pour ouverture de coffre-fort effectuée irrégulièrement par
rapport aux dispositions de l'article 789 du code général des impôts
avant la promulgation de la loi, une fausse déclaration ayant été
faite 4 la banque où se trouve ce coffre et la contravention n'ayant
pas été relevée. (Question du 3 juin 1952.)

Réponse. — Réponse affirmative, à condition que l'ouverture irré
gulière ait été effectuée avant le 1er janvier 1952.

3597. — M. Jacques Gadoin rappelle à M. le secrétaire d'État au
budget que la loi du 14 avril 1952 a prévu un nouveau tarif pour les
droits de mutation, à titre gratuit, en ligne directe, et entre époux;
qu'elle a stipulé que ce texte serait applicable rétroactivement i
compter du 15 octobre 1951; expose qu'aucune difficulté d'application
ne s'est produite en ce qui concerne les déclarations de successsion,
déjà souscrites, et que l'administration de l'enregistrement accepte
les demandes en restitutions; mais que, par contre, il n'en est pas
de même des actes de donation-partage d'ascendant, l'administration
prétendant que la rétroactivité ne joue pas au 15 octobre; et
demande si, dans l'esprit de la toi, la date du 15 octobre ne doit pas
être retenue aussi bien pour les donations-partage anticipé, que pour
les déclarations de succession. (Questions du 5 juin 1952.)

Réponse. — L'article 43 de la loi du 14 avril 1952 qui a édicté cer
tains allégements en matière de droits de mutation à titre gratuit,
stipule à son paragraphe 7 que ces nouvelles dispositions « sont appli
cables à toutes les successions ouvertes depuis le 15 octobre 1951 ».
Cette rétroactivité ne concerne que les mutations par décès, à l'exclu
sion des libéralités entre vifs. Les donations en ligne directe — en
particulier les partages d'ascendant — et les donations entre époux,
ne peuvent, dès lors, bénéficier des nouvelles mesures que si elles
ont été consenties par des actes postérieurs à l'entrée en vigueur de
la loi, laquelle est devenue exécutoire, à cet égard, dans le délai fixé
par le décret du 5 novembre 1870.

3598. — M. Georges Pernot signale à M. le secrétaire d'État au
budget que l'administration de l'enregistrement refuse de restituer
les droits de mutation perçus sur une donation entre vifs consentie
par des père et mère au profit de leurs enfants dans la périoJe com
prise entre le 15 octobre 1951 et le 15 avril 1952, quoique la valeur
des biens donnés ne dépasse pas la quotité fixée par l'article 43, ali
néas 1er et 2, de la loi de finances n° 52-101, motif pris de ce que le
dernier paragraphe de cet article vise uniquement « les successions
ouvertes depuis le 15 octobre 1951 » et demande si une telle interpré
tation qui aboutit à une choquante inégalité, ne doit pas être consi
dérée comme contraire à la lettre et à l'esprit de la loi, étant donna
que, d'une, part, l'article susvisé a créé un même régime fiscal « pour
la perception des droits de mutation à titre gratuit » sans distinction
entre les mutations entre vifs et les mutations par décès, et que,
d'autre part, si le dernier paragraphe de l'article 43 vise uniquement
« les successions », c'est uniquement parce que le législateur a statué
de eo quod plerumque fit. (Question du 5 juin 1952.)

Réponse — L'interprétation stricte étant la règle admise — et con
firmée par la jurisprudence — en matière fiscale, on doit considérer
que les dispositions du paragraphe 7 de l'article 43 de la loi du
14 avril 1952, qui prévoient l'application aux « successions ouvertes
depuis le 15 octobre 1951 » des allégements édictés par cet article,
en matière de droits de mutations à titre gratuit, ne concernant
que les mutations par décès, à l'exclusion des libéralités entre vifs.
Les donations en ligne directe et entre époux ne peuvent, dès lors,
bénéficier des nouvelles mesures que si elles ont été consenties par
des actes postérieurs à l'entrée en vigueur de la loi, laquelle est
devenue exécutoire, à cet égard, dans le délai fixé par le décret du
5 novembre 1670.

3606. — M. Etienne Rabouin expose a M. le secrétaire oxt« au
budget que l'ailkie 21/1 du projet de loi relatif à diverses dis
positions d'ordre financier applicables à l'exercice 1952 prévoit l'exo
nération des droits d'enregistrement et, le cas échéant de la taxe
de première mutation pour les acquisitions de terrains a bâtir; que
le 28 avril 1952 ,M. le secrétaire d'État au budget a décidé de mettre
en application à partir de cette date l'exonération dont il s'agit; et
demande quelles sont exactement les conditions que ces acquisitions
doivent remplir pour bénéficier de ces nouvelles dispositions. (Ques
tion du 10 juin 1952.)

Réponse. — Les dispositions auxquelles il est fait allusion dans la
question sont applicables dans les mêmes conditions que les dispo
sitions qu'elles sont appelées à remplacer. C'est donc à 1 article 10
du décret n'° 50-1135 du 18 septembre 1950 et à 1 article 26 de la loi
du 24 mai 1951. respectivement repris sous les articles 1371 quater
et 1371 quinquies du code général des impôts, qu'il convient a cet
égard de se référer.

3623. — M. Edgar Tailhades demande S M. le secrétaire d'État au
budget dans le cadre de l'amnistie ' fiscale, dans quelles conditions
l'administration des contributions indirectes peut établir une com
pensation entre les taxes sur le chiffre d'affaires versées en trop
et dont le redevable demande actuellement la restitution et des
insuffisances relevées dans les déclarations que ce même redevable
a remises à l'administration avant le 1er janvier 1952. (Question au
17 juin 1952.)

Réponse. — Il résulte des termes de l'article 46 de la loi du
1i avril 1952 qu'une déclaration donnée, souscrite antérieurement au
1er janvier 1952, ne peut plus, depuis la promulgation de ladite loi,
donner lieu à un complément d'impôt. Mais la loi ne fait pas-
interdiction de vérifier une telle déclaration. Dès lors, si_à 1 occasion
de l'instruction d'une demande en restitution, il apparaît que, pour
une même déclaration, il existait, à la fois, dos droits indûment
acquittés et des droits éludes, la compensation sera opérée en res
pectant les règles normales d'imputation, c'est-à-dire sur les impo
sitions destinées au même bénéficiaire (État, collectivités locales,
etc.), sans cependant que le résultat de l'opération puisse se tra
duire par un complément d'imposition.

3640. — M. Jean de Geoffre expose à M. le secrétaire d'État au
budget que l'article 43 de la loi du 14 avril 1942 stipule que: « Pour
la perception des droits de mutation à titre gratuit, il est effectué
sur l'ensemble des parts recueillies par les ayants droit en ligna
directe et par le conjoint un abattement de 5 millions de francs.
Ce chiffre est majoré de 3 millions de francs par enfant vivant ou
représenté ou par ascendant à charge du défunt ou du donateur.
L'abattement visé au premier alinéa ci-dessus est effectué en pre
mier lieu sur la part revenant au conjoint survivant, le surplus,
s'il en existe, augmenté, le cas échéant, des majorations prévues
au deuxième alinéa, est divisé entre les ayants droit d'après les
règles de la dévolution légale. » Or, une veuve étant décédée, lais
sant un fils unique, héritier réservataire, et ses deux petits-enfants
(enfants de ce fils) légataires de la quotité disponible (soit moitié)
le receveur de l'enregistrement, partant du principe que les deux
petits-enfants ne sont pas appelés en qualité d'héritiers, mais de
légataires, leur dénie tout droit au bénéfice de l'abattement de
8 millions, qui est loin d'être absorbé par leur père; prétexte pris
que, bien que « ayants droit en ligne directe •> les petits-eufarts
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ne tiennent cette qualité d'ayant droit oue d'une disposition testa
mentaire et non pas de la dévolution légale; et, de ce fait, entend
les imposer à 13 p. 100 du capital recueilli. Ce qui semble aller à
rencontre du but poursuivi par la loi, attendu que l'actif succes
soral global est, en la circonstance,, très inférieur à 8 millions,
puisque de moins de 600.000 F; en conséquence, demande si la
réclamation du receveur de l'enregistrement est conforme à l'esprit
de la loi. (Question du 19 juin 1952.J x

Réponse. — Dans l'espèce envisagée, les petits-enfants légataires
— qui peuvent bénéficier de l'abattement dans la mesure où i^
n'est pas utilisé par leur père, héritier légal — échappent aux droits
de succession.

3674. —T M. Yves Jaouen demande à M. le secrétaire d'État au
Budget si le droit de créance de 1,10 ip. 100 d'une part et la taxe
hypothécaire d'autre part doivent être perçus sur le montant de la
cession réellement payé pour l'acquisition d'un dommage de guerre
ou sur le montant total nominal de l'indemnité des dommages de
guerre. (Question du 1™ juillet 1952.)

Réponse. — La créance pour réparation de dommages de guerre
attachée à un immeuble sinistré ayant, aux termes de l'article 32,
2» alinéa, de la loi du 28 octobre 1946, le caractère immobilier, les
cessions de celte créance devraient être assujetties, en principe, aux
droits et taxes qui frappent les mutations' d'immeubles. C'est par
une mesure de tempérament qu'il a été décidé, le 31 mars 19^7,
de soumettre, sous certaines conditions, ces opérations à la percep
tion du droit de transport de créance liquidé sur le montant nominal
de l'indemnité cédée. L'importance de cette valeur dépendant étroi
tement du délai plus ou moins long requis par la liquidation et le
payement de ladite indemnité, il a été admis, à la date du 13 juin
19o2, que le droit dont il s'agit ne serait perçu, à l'avenir — et fans
que les perceptions effectuées suivant les règles antérieurement sui
vies puissent être remises en cause — que sur le prix exprimé dans
les actes de vente ou sur la valeur vénale réelle de la créance cédée
si elle est supérieure à ce prix. S'agissant de ventes d'immeubles,
c'est sur cette même base que doit être liquidée la taxe hypothé
caire (code général des impôts, article 81 3 — 1°) : les perceptions
effectuées à ce titre, sur des sommes supérieures doivent, par suite,
être réputées excessives et la taxe perçue en trop restituée a la
demande des parties, dans les limites de la prescription.

DEFENSE NATIONALE

3653. — M. Antoine Courrière demande à M. le ministre de la
défense nationale si les gendarmes admis à la retraite d'ancienneté
de services doivent verser à la brigade: la gamelle, le chèche et le
tour de cou en laine dont ils sont détenteurs. (Question du 25 juin
1952.)

Réponse. — Les textes réglementaires fixant la composition de
l'équipement des militaires non officiers de la gendarmerie prévoient:
4° que les frais d'achat et le renouvellement de la gamelle sont à la
charge des intéressés; 2° que le chèche et le tour de cou entrent
dans la catégorie des. effets spéciaux de conducteur, fournis par
l'État et lui appartenant. En conséquence, les gendarmes admis à la
retraite doivent conserver leur gamelle, mais reverser à leur unité
Je chèche et le tour de cou dont ils ne sont que détenteurs.

3689. — M. Jean Bertaud demande à M. le ministre de la défense
nationale dans quelles canditions un soldat reconnu inapte à un
service normal par des services psychiatriques militaires et dont le
dossier de reforme est en cours d'instruction, peut être mis dans
l'obligation d'assurer le même service que ses camarades alors qu'il
semblerait normal qu'il soit mis en observation dans un hîmiU!'
le fait, en effet, de se borner à assurer son traitement par des puni
tions ne peut qu'aboutir à des conséquences graves }>our rintîressd
lui-même comme peut être dangereux pour ceux à qui il doit ce
traitement. (Question du 8 juillet 1952.)

Réponse. — Si les conclusions médicales, n'établissent pas que les
troubles ayant motivé la présentation devant une commission di
réforme sont incompatibles avec l'exécution d'un service, don
l'étendue est fixée ipar le commandement, compte tenu de chaque
cas particulier, l'intéressé peut être renvoyé à son corps pour y atten
dre la décision de la commission de réforme. C'est vraisemblable
ment dans des circonstances très voisines de celles qui viennent
d'être exposées ci-dessus que le jeune homme visé par la questior
posée a été dirigé sur son conps; toutefois, une enquête sera effec
tuée dès que les précisions nécessaires auront été fournies pa
l'honorable parlementaire au ministre de la défense nationale (cabi
net), en se référant à la présente réponse.

3690. — M. Jean Bertaud demande à M. l« ministre de la défense
nationale dans quelles conditions sont nommés les aumôniers mili
taires dans les hôpitaux, et notamment si leur changement d'affec
tation relève directement de l'autorité religieuse >u si au contraire
l'autorité militaire est appelée h intervenir. (Question du 8 juil
let 1952.) ,

Réponse. — Le service religieux dans les hôpitaux militaires est
assuré en principe par des aumôniers territoriaux de l'armée de
terre, nommés par le secrétaire d'État à la guerre sur la proposition
des aumôniers directeurs du culte, après accord des autorités reli
gieuses compétentes. En l'absence d'aumôniers territoriaux, il est
fait appel à des ministres des différents cultes, désignés par l'auto
rite religieuse dont ils relèvent, à la demande du directeur régional
di service de santé. Les mutations interviennent dans les mêmes
conditions que les nominations.

3711. — M. Antoine Giacomoni demande à M. le ministre de la
défense nationale: 1° les raisons qui ont incité le directeur de la
gendarmerie à demander l'interdiction dans les casernes du journal
L'Espoir de la Gendarmerie ; 2° de lui communiquer les articles et
publications de ce journal qui ont pu justifier une telle demande;
lui expose, qu'en effet, la lecture de ce journal fait plutôt appa*
raitre qu'il exalte « l'esprit gendarme », et incite le personnel à
bien remplir ses fonctions, le fait de faire campagne en vue d'obte
nir une meilleure police du territoire et une répartition plus judi
cieuse des effectifs pour exercer la police de la route ne pouvant
être considéré comme portant atteinte à la discipline et au moral des
gendarmes; attire son attention sur le fait que, dans ces conditions,
de telles dispositions peuvent apparaître comme destinées à exerce»
des brimades. contre le directeur de ce périodique et le personnel de
la gendarmerie sous le couvert de la sauvegarde de la discipline
et risquent ainsi d'aboutir au découragement de ceux qui figurent
parmi les meilleurs serviteurs du pays. (Question du 11 juillet 1952.),
Réponse. — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir se

reporter à la réponse faite à la question n°3658 posée par M. Gau,
député (Journal officiel du 21 juin 1952, édition des débats, Assem
blée nationale, page 3130).

ÉDUCATION NATIONALE

3596. — M. Georges Milh demande à M. le ministre de rekication
nationale: 1° quelles sont les instructions qu'il a données à la direc
tion générale du premier degré pour la transcription dans les textes
administratifs de la volonté exprimée par l'Assemblée nationale, le
30 décembre 1951, concernant la création du grade de directeur
d'école; 2° à quelle date ces instructions ont été données; 3° quelles
ont été les réponses de la direction générale du premier degré;
4> quelles mesures il compte prendre pour faire respecter le plus
rapidement possible la volonté du Parlement, dans le cas où, à ce
jour, aucune instruction n'aurait été donnée. (Question du 5 juin
1952.)

Réponse. — Au cours des débats (budgétaires de décembre 1951,
l'Assemblée nationale, refusant de suivre le Conseil de la Répu
blique, a marqué sa volonté de voir créer un grade spécial de direc
teur pour les . chefs d'établissements d'enseignement du premier
degré. En conséquence, dès janvier dernier, des instructions ont été
données au directeur général de l'enseignement du premier degré
afin d'étudier les conditions dans lesquelles la volonté du Parlement
pourrait recevoir application dans les textes. Il est apparu à l'étude
que le problème ainsi posé était lié à l'élaboration des dispositions
statutaires régissant l'ensemble du personnel de l'enseignement
primaire; il ne peut être réglé que dans le cadre du règlement
d'administration publique qui doit intervenir en application du sta
tut général des fonctionnaires et qui fixera le statut de ce person-
nel. La direction de l'enseignement du premier degré a soumis récem
ment au ministre l'étude à laquelle elle a procédé; cette question!
sera mise à l'ordre du jour de la prochaine réunion du comité tech-i
nique compétent qui doit obligatoirement être saisi de toutes les
questions intéressant le statut du personnel et elle sera soumise
ultérieurement au conseil suipérieur de l'éducation nationale. Dès
que l'avis de ces organismes sera connu, le vœu du Parlement, dont
l'étude a révélé les difficultés pratiques d'application, trouvera une
solution dans les textes statutaires concernant le personnel de l'en
seignement du premier degré, dont la préparation est déjà très
avancée.

3615. — M. Auguste Pinton demande à M. le ministre de l'éduca
tion nationale: 1® quelles instructions ont été données à la direction
générale du premier degré pour la transcription, dans des textes
administratifs, de la volonté exprimée par le Parlement le "30 dé
cembre 1951, relativement au grade de directeur d'école; 2» à
quelles dates; 3® quelles ont été les réponses de la direction géné
rale du premier degré; 4° quelles mesures il compte prendre pour
faire respecter, dans les délais les plus brefs, la volonté du Parle
ment. (Question du 12 juin 1952.)

Réponse. — Au cours des débats budgétaires de décembre 1951,
l'Assemblée nationale, refusant de suivre le Conseil de la Repu^
blique, a marqué sa volonté de voir créer un grade spécial de direc
teur pour les chefs d'établissements d'enseignement du premier
degré. En conséquence, dès janvier dernier, des instructions ont été
données au directeur général de l'enseignement du premier degré
afin d'étudier les conditions dans lesquelles la volonté du Parlement
pourrait recevoir application dans les textes. Il est apparu à l'étude
que le problème ainsi posé était lié à l'élaboration des dispositions
statutaires régissant l'ensemble de l'enseignement primaire; il ne
peut être réglé que dans le cadre du règlement d'administration;



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 7 OCTOBRE 1952 1707

publique qui doit intervenir en application du statut général des
(fonctionnaires et fixera le statut de ce personnel. La direction de
l'enseignement du premier degré a soumis récemment au ministre
'l'étude à laquelle elle a procédé; cette question sera mise à l'ordre
du jour de la prochaine réunion du comité technique compétent qui
doit obligatoirement être saisi de toutes les questions intéressant
Je statut du personnel, et elle sera soumise ultérieurement au
conseil supérieur de l'éducation nationale. Dès que l'avis de ces
organismes sera connu, le vœu du Parlement, dont l'étude a
révélé les difficultés pratiques d'application, trouvera une solution
dans les textes statutaires concernant le personnel de l'enseigne
ment du premier degré, dont la préparation est déjà très avancée.

3625, — M. Jean Durand demande à M. le ministre de l'éducation

nationale: 1° s'il a, à la suite du vœu exprimé par l'Assemblée
nationale, le 30 décembre dernier, saisi le conseil supérieur de
l'éducation nationale de la question de la création du grade de direc
teur d'école primaire; 2° au cas où le conseil supérieur aurait été
saisi, si celui-ci a fait connaître son avis. (Question du 17 juin 1952.)

Réponse. — Au cours des débats budgétaires de décembre 1951,
l'Assemblée nationale, refusant de suivre le Conseil de Jà République,
a marqué sa volonté de voir créer un grade spécial de directeur pour
les chefs d'établissements d'enseignement du premier degré. En
conséquence, dès janvier dernier, des instructions ont été données
au directeur général de l'enseignement du premier degré afin d'étu
dier les conditions dans lesquelles la volonté du Parlement pourrait
recevoir application dans les textes. 11 est apparu à l'étude que le
problème ainsi posé était lié à l'élaboration des dispositions statu?
taires régissant l'ensemble du personnel de l'enseignement pri
maire; il ne peut être réglé que dans le cadre du règlement d'admi
nistration publique qui doit intervenir en application du statut géné
ral des fonctionnaires et qui fixera le statut de ce personnel. La
direction de l'enseignement du premier degré a soumis récemment
eu ministre l'étude à laquelle elle a procédé; cette question sera
mise à l'ordre du jour de la prochaine réunion du comité technique
compétent qui doit obligatoirement être saisi de toutes les questions
intéressant le statut du personnel, et elle sera soumise ultérieure
ment au conseil supérieur de l'éducation nationale. Dès que l'avis de
ces organismes sera connu, le vœu du Parlement, dont l'étude a
révélé des difficultés pratiques d'application, trouvera une solution
dans les textes statutaires concernant le personnel de l'enseignement
du premier degré, dont la préparation est déjà très avancée.

3653. — M. Jean-Eric Bousch signale à M. le ministre de l'éduca
tion nationale que l'article 26 du décret du 19 décembre 1950 relatif
au nouveau statut du personnel des services matériel et financier
des établissements d'enseignement du second degré, prévoyant l'in
tégration et la titularisation des agents temporaires des centres d'ap.
prentissage, a ignoré l'existence des délégués rectoraux des établis
sements d'enseignement du second degré, malgré les services rendus
pendant plus de quatre ans, alors que tout recrutement avait été
arrêté et que ces agents ont exercé des fonctions de sous-intendan's
et d'adjoints des services économiques; que ces délégués rectoraux
sont actuellement maintenus dans la situation de simples auxiliaires,
malgré des diplômes (licence ou au moins baccalauréat) que ne
détiennent pas la plupart des agents temporaires intégrés; que les
dispositions du décret du 19 décembre 1950 étant communes au
personnel de toutes les directions de l'éducation nationale peuvent
conduire à la nomination des agents nouvellement intégrés dans des
postes vacants occupés par les délégués rectoraux, leur enlevant
ainsi, avec leurs ressources, toute possibilité de s'orienter vers un
autre secteur de la fonction publique, étant sur le point d'être
atteints par la limite d'âge (trente ans) s'ils ne le sont déjà; et
demande s'il n'estime pas urgent de réparer une injustice dont sont
victimes environ 150 délégué de la direction du second degré, soit
en attribuant aux délégués rectoraux le bénéfice des dispositions
de l'article 26 du décret du 19 décembre 1950, soit en établissant un
plan de liquidation et d'intégration des délégués relevant de la direc
tion du second degré, solution qui serait certainement la plus équi
table. ( Question du 24 juin 1952.)

Réponse. — L'intérêt de cette question n'a pas échappé au ministre
de l'éducation nationale qui fait étudier dans le sens souhaité par
l'honorable parlementaire une modification de l'article 26 du décret
du 19 décembre 1950.

3675. — M. André Maroselli expose à M. le ministre de l'éducation
nationale qu'un arrêté ministériel en date du 6 janvier 1942 (Jour
nal officiel du 11 janvier 1912 page 208), relatif à la profession
d'architecte, dispense de la condition de diplôme prévue à l'article 2
de la loi du 31. décembre 1910: « ... 2° les anciens élèves de l'école
centrale des arts et manufactures qui ont obtenu entre le 1" sep
tembre 1921 et le 1er septembre 1939 le diplôme de constructeur... »;
indique que si la date du l"r septembre 1924 correspond approxima
tivement à la création de la section « Construction •> à l'école cen
trale des arts et manufactures, celle du 1er septembre 1939 ne cor
respond au contraire à aucune modification des études ou des pro
grammes au sein de ladite école. Cette dernière date a été fixée
par l'arrêté ministériel du 6 janvier 1942 en fonction de l'article 19
de la loi du 31 décembre 1910 visé par cet arrêté et aux termes
duquel étaient également dispensés de la condition de diplôme pré
vue à l'article 2 de ladite loi « les architectes français qui, à la" date
du l"r septembre 19,19 payaient la patente... », or, la loi du 30 août
4917 a reporté, au 1er juin 1947 la date primitivement fixée au

1er septembre 1939 par l'article 19 de la loi du 31 décembre 1910 et
dispense de la condition de diplôme « les architectes français qui, à
la date du 1« juin lH7, payaient patente d'architecte »; dans ces
conditions, il lui demande: 1° s'il n'estime pas que les dispositions
de l'arrêté du 6 janvier 1912 qui avaient retenu la date du ler sep
tembre 1939 par référence à l'article 19 de la loi du 31 décembre
1940 se sont trouvées implicitement abrogées par la loi du 30 août
1947 qui a eu pour effet de substituer à cette date celle du 1er juin
1947; 2» s'il ne lui semblerait pas souhaitable, dans le cas où il
estimeirait que la loi du 30 août 1917 est restée sans effet sur les
dispositions de l'arrêté du 6 janvier 1942, de modifier l'arrêté du
6 janvier 1912 pour le mettre en harmonie avec les nouvelles dis
positions édictées par la loi dîi 30 août 1947, la date du 1er septembre
1939 retenue par l'arrêté ne correspondant dorénavant, pour les
raisons indiquées ci-dessus, à rien. (Question du 1er juillet 1952.)

Réponse. — Aux termes de la loi du 31 décembre 1910 (paragra
phe 1er (3«) de l'article 2) : « Nul ne peut porter le titre ni exercer
la profession d'architecte s'il ne remplit les conditions suivantes;

3° Être titulaire du diplôme dont les modalités d'attribution seront
établies par un arrêté ministériel ». L'article 19 de cette même loi
précise notamm"nt, que « les architectes français qui, à la date du
1er septembre 1939, payaient la patente ou qui étaient fonctionnai
res de l'État, d'un département ou d'une commune, seront dispensés
du diplôme si, à cette date, ils remplissent l'une de ces deux con
ditions depuis cinq ans au moins, où s'ils satisfont dans un délai
qui prendra tin un an après la cessation des hostilités A un exa
men d'État dont le programme sera fixé par arrêté ministériel. L'ar
ticle unique (2°) de l' irrêté du 6 janvier 1912 complète l'article 2
de la loi du 31 décembre 1910. II prévoit que « seront considérés
comme remplissant la condition fixée- au paragraphe 1er (3°) de
l'article 2 de cette loi: ■
2° Les anciens élèves de l'école centrale des arts et manufactures
qui ont obtenu, entre le lor septembre 1924 et le ler septembre 1939
le diplôme de constructeur et n'ont pas payé patente d'entrepre
neur ni apporté leur concours à une entreprise. » L'article 19 de la
loi du 31 décembre 1910 et l'arrêté du 6 janvier 1912 s'adressent
donc à des catégories distinctes de personnes q,ui — il convient de
le souligner — doivent remplir des conditions différentes pour être,
soit dispensées du diplôme, soit reconnues comme titulaires d'un
diplôme équivalent. Dans ces conditions, on ne peut considérer que
la loi du 30 août 1917, qui proroge jusqu'au 1er juin 1947 les disposi
tions de l'article 19 (§ 2) de la loi du 31 décembre 1910, abroge
implicitement la date du 1er septembre 1939 retenue par l'arrêté du
6 janvier 1912. Seuls bénéficient de la prorogation les architectes
visés à l'article 19 de la loi du 31 décembre 1910. La modification de
l'arrêté du 6 janvier 1912 dans le sens souhaité par M. Maroselli
aurait pour effet d'ouvrir la profession d'architecte aux anciens élèves
de l'école centrale des arts et manufactures ayant obtenu le diplôme
de constructeur non seulement entre le l8r septembre 1924 et le
ler septembre 1939, mais aussi entre le 1er septembre 1939 et le
1er juin 1917. Étant donné l'importance de la question soulevée, et
les conséquences qu'entraînerait l'adoption de la mesure proposée,
j'estime qu'il conviendra de la soumettre au comité consultatif de
l'enseignement de l'architecture, qui compte parmi ses membres le
directeur et le président du conseil supérieur de l'ordre des archi
tectes. La proposition de M. Maroselli figurera à l'ordre du jour de
la rrochaine séance du comité.

3699. — M. Emile Roux demande à M. le ministre de l'éducation

nationale: 1° si est toujours valable la réponse faite par M. le
ministre de l'éducation nationale insérée au Journal officiel du
7 octobre sous le n» 15629 et stipulant que la désaffectation d'une
école abandonnée ne peut être prononcée lorsqu'un accroissement
d'effectif est envisagé; 2° si sont toujours en vigueur les disposi
tions figurant page 1589 du tome II du « Secrétaire de mairie » de
Dubarry et stipulant que « la valeur des écoles à désaffecter » (sol
Ft construction) sera déduite du montant de l'entreprise avant l'attri
bution de la subvention d'État. Cette déduction n'aura pas lieu
lorsmie le local restera affecté à une œuvre scolaire ou à une œuvre
complémentaire de l'école; 3" si, au cas où l'école désaffectée serait
vendue après l'attribution de la subvention, la commune ne sera
pas tenue de rembourser à l'État la valeur de cette vente confor
mément à l'article 1376 du code civil ; 4° si la décision de l'inspec
teur d'académie concluant à la désaffectation d'une école aban
donnée depuis quelques jours est susceptibles d'appel lorsque les
motifs n'en sont pas donnes en détail. '( Question du 10 juillet 1952.)

Réponse. — 1» La désaffectation d'une école abandonnée ne peut
être prononcée lorsqu'un accroissement d'effeclit est envisagé;
2» il est indispensable que la valeur des écoles à désaffecter soit
déduite du montant de la dépense subventionnable au cas où les
locaux sont nouvellement affectés à des emplois non scolaires (ou
post ou périscolaires) ; 3° la valeur vénale des locaux désaffectés
estimée par l'administration des domaines doit être déduite de la
dépense servant de base au calcul de la subvention au moment où
celle-ci est calculée; 4° toute désaffectation doit être suffisamment
mothéc.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

3616. — M. Emilien Lieutaud expose à M. le secrétaire d'État à
renseignement technique, à la jeunesse et aux sports qu'aux termes
du décret dr 18 février 1939, modifié par les décrets du 13 décembre
1953 et du 27 janvier 1914, le diplôme d'État de conseiller d'orien-

j tation professionnelle est nécessaire pour être directeur d'un centre
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facultatif ou conseiller -d'orientation professionnelle; que la circu
laire n> 2039/7 du 8 avril 1952 (technique 7e bureau) vient de décider
que ne pourront être admis à suivre les cours des instituts de for
mation des conseillers d'orientation professionnelle que les élèves
qui s'engageront à exercer, pendant une durée de cinq années, des
fonctions dans un centre public d'orientation professionnelle; que
cette nouvelle condition, imposée auparavant aux seuls boursiers
et qui est de nature, par son caractère général et impératif, à porter
un grave préjudice aux centres facultatifs en rendant à peu près
impossible le recrutement de leur personnel, n'est justifiée, à sa
connaissance, par aucun texte, et lui demande, en conséquence,
quelles mesures vont être prises pour mettre fin à cette exigence
abusive. (Question du 12 juin 1952.) ■ •

Réponse. — La circulaire n° 2019/7 du 8 avril 1952 n'apporte de
modifications aux dispositions antérieures relatives aux conditions
de recrutement des élèves des instituts de formation de conseillers
d'orientation professionnelle qu'en ce qui concerne le stage pro
batoire, le programme des études et les conditions de délivrance du
diplôme. Les termes de l'engagement que, seuls, les élèves boursiers
sont dans l'obligation de souscrire, n'ont pas été modifiés cette
année. Ils donnent la possibilité à ces élèves, devenus titulaires du
diplôme d'Elat de conseiller d'orientation professionnelle, d'exercer
dans un centre facultatif d'orientation professionnelle.

3676. — M. Georges Marrane signale ft M. le secrétaire d'État à
l'enseignement technique, à la jeunesse et aux sports que des fonc
tionnaires de l'éducation nationale et spécialement des professeurs
d'éducation physique, membres de la direction nationale d'une fédé
ration sportive, élus régulièrement dans les congrès, se voient auto-
rratiquement refuser les autorisations d'absences nécessaires et
exceptionnelles pour "accompagner dans un déplacement internatio
nal les équipes sélectionnées de leur fédération; qu'une telle prise
de position de la part de ses services constitue une entrave sérieuse
au fonctionnement normal des fédérations sportives, dont il rappelle
que les directions nationales sont composées en grande majorité de
bénévoles, que d'autre part, une telle attitude de la part des ser
vices officiels chargés d'aider à l'organisation et au développement
du sport français vis-à-vis de ses propres fonctionnaires spécialisés,
risque fort de créer des précédents dangereux, dont pourraient s'au
toriser d'autres administrations ou des entreprises privées pour
refuser aux membres de leur personnel les autorisations d'absences
nécessaires qui peuvent être sollicitées pour des missions analogues,
intéressant la vie du sport français tout entier, et demande ce qu'il
compte faire pour remédier à un tel état de choses et faire en sorte
que ces autorisations d'absences soient examinées avec le désir de
respecter les droits fondamentaux des fédérations sportives. (Ques
tion du 1er juillet 1952.)

Réponse. — En raison de l'insuffisance des effectifs du personnel
enseignant d'éducation physique et sportive les autorisations d'ab
sence des professeurs d'éducation physique sont limitées à des cas
exceptionnels. Les conditions dans lesquelles ces autorisations peu
vent être obtenues sont définies dans une circulaire ministérielle

du 30 avril 1917 aux termes.de laquelle les professeurs et maîtres
d'éducalion physique et sportive peuvent être placés en position
régulière d'absence pour la participation à des stages sportifs et à
des rencontres nationales et internationales. Mais en l'état actuel

des choses, des autorisations d'absence avec traitement pour accom
pagner les équipes sportives dans un déplacement international
seraient sans base réglementaire. Le souci de ne pas priver les
élèves de l'enseignement public des leçons d'éducation physique
fixées aux programmes obligatoires s'oppose à l'extension de ce
régime de faveur aux cas visés par l'honorable parlementaire.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

3416. — M. Marcel Boulangé signale à M. le ministre des finances
et des affaires économiques les graves inconvénients qui résultent
de la fixation à 300.000 francs du plafond des sommes susceptibles
d'être versées par livret aux caisses d'épaigne; que, compte tenu
des circonstances économiques, il serait souhaitable que ce plafond
soit porté à 500.000 francs, afin de permettre des placements nou
veaux, les caisses d'épargne se trouvant dans l'obligation de refuser
des dépôts, et demande quelles mesures il compte prendre pour
régler cette situation paradoxale. (Question du 26 février 1952.)
Réponse. — Le montant du maximum des dépôts dans les caisses

d'épargne est fixé par le législateur. Il vient d'é'.re porté à 400.000
francs par la loi n° 52-868 du 22 juillet 1952.

3537. — M. Jean Coupigny demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques s'il y a lieu de considérer, par applica
tion du principe de l'interprétation restrictive des textes pénaux que
l'interdiction édictée par le dernier alinéa de l'article 1er de la loi
n° 52-332 du 24 mars 1952, relative aux entreprises de crédit différé,
ne fait pas obstacle à la constitution d'une société qui aurait pour
objet la construction d'immeubles d'habitation, dont les appartements
seraient réservés aux souscripteurs de contrats d'une entreprise de
crédit différé, étant entendu que pendant la durée d'attente du prêt
les intéressés occuperaient les lieux en qualité de locataires, puis
s'en rendraient propriétaires grâce au prêt de l'entreprise de crédit
différé ; dans l'alîirmative, il demande s'il y a lieu de considérer que
la loi n° 52-332 du 24 mars 1952 qui vise à prévenir et à réprimer les
atms du crédit différé potï combattre plus efficacement la crise du

logement ne fait pas obstacle à une mesure par laquelle une entre
prise de crédit différé régulière, conforme aux conditions prévues par
le législateur, souscrirait une partie du capital d'une société de
construction immobilière définie ci-dessus, dans le but, tout en fai
sant fructifier ses propres capitaux, de fournir au plus vite l'habitat
à ses souscripteurs. (Question du 9 mai 1952.)

Réponse. — Le dernier alinéa de l'article 1er de la loi du 24 mars
1952 n'interdit pas à une société de construction d'immeubles d'habi
tation de réserver les locaux desdits immeubles aux adhérents d'une
entreprise de* crédit différé, à condition que cette dernière entreprise
constitue une personne morale distincte et se conforme aux disposi
tions de la loi précitée et des règlements d'administration publique
pris pour son application. La souscription par l'entreprise de crédit
différé d'une partie du capital de la société de construction immobi
lière visée ct-dessus reste subordonnée aux dispositions dès règle
ments d'administration publique prévus par.l'article 1 de la loi
du 24 mars 1952.

3539. — M. André Litaise expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que de nombreux retraités de l'État,
cumulant leur.pension avec un traitement d'activité dans une entre
prise nationalisée ou dans une administration nationale, ont reçu
sommation de reverser au Trésor des sommes parfois considérables
représentant l'écart entre le montant du cumul autorisé et les som
mes qu'ils ont effectivement perçues en toute bonne foi depuis
plusieurs années;, et demande: 1» à quelle catégorie de retraités
s'applique exactement la règle du cumul d'une pension et d'un
traitement d'activité; 2° s'il ne serait pas possible à l'administra
tion d intervenir pour faire cesser un cumul non autorisé avant que
les sommes indûment versées aux intéressés n'atteignent un mon
tant trop important; 3° si des mesures de grâce ne pourraient être
automatiquement accordées aux retraités de bonne foi qui. en l'état
actuel des choses, se trouvent brusquement placés par la lenteur des
contrôles devant l'obligation de reverser des sommes dépassant, et
de loin, leurs possibilités. (Question du 24 avril 1952.)

Réponse. — 1° Conformément à l'article 1er du décret-loi du 29 octo
bre 1936, dont les dispositions ont été reprises par l'article 124 du
code législatif des pensions civiles et militaires de retraite, les
règles restreignant le cumul t'iine pension et d'une rémunération
d'activité sont applicables aux personnels des services publics de
l'État, départements, communes, offices, établissements publics et
territoires et pays d'outre-mer, Maroc et Tunisie, Société nationale
des chemins de fer français ou réseaux de chemins de fer d'intérêt
local et autres services concédés, compagnies de navigation maritime
et aérienne subventionnées, régies municipales et départementales
directes ou intéressées, caisses d'assurances sociales. Il convient de
souligner à cet égard que selon l'avis émis par le conseil d'État le
14 juin 1950, les agents de tous organismes chargés de l'exécution
d'un service public tombent sous le coup desdites règles, même si
les organismes auprès desquels ils sont employés constituent des
établissements privés; 2» l'article 127 du code susvisé prévoit l'obli
gation pour les collectivités rémunérant A un titre quelconque un
pensionné de l'État d'en faire la déclaration au ministère des finances
dans le mois d'entrée en fonction de l'intéressé. Dès lors, si dans
certains cas, le ?-épartement a été amené à intervenir avec un cer
tain retard pour régulariser des situations anciennes, mettant ainsi
à la charge des intéressés des reversements importants, c'est pour
le motif que les oa-ganismes employeurs ne s'étaient pas, en l'espèce,
conformés à ces prescriptions; 3° le recouvrement des sommes per
çues en trop sur des pensions ou allocations est poursuivi en vertu
du principe juridique général de la répétition de l'indft, expressé
ment posé par les articles 1235 et 1376 du code civil. Tel est le cas
des débets- résultant de l'application des règles de cumul
^es pensions et des rémunérations publiques d'activité. D'une
manière générale, les comptables du Trésor invitent les pensionnés
ou allocataires à l'encontre desquels ils ont relevé un trop-perçu à
en effectuer immédiatement le remboursement. Ils ne s'opposent
toutefois pas à ce que les intéressés se libèrent au moyen des rete
nues légales du cinquième sur les arrérages de leur pension ou
allocation. En outre, chaque fois que la situation pécuniaire de pen
sionnés de l'État ne leur permet pas de supporter ces retenues
légales, celles-ci sont fréquemment réduites au Hxième seulement
des arrérages. De plus, lorsque les intéressés sont dans l'incapacité
de rembourser tout ou partie de leur dette et que leur bonne foi
ne fait pas de doute, des mesures d'exonération partielles ou totales
leur sont accordées. En raison de leur caractère gracieux, les .remises
de débet constatés envers le Trésor sont strictement individuelles et
tiennent compte, conformément à une jurisprudence suivie par le
conseil d'État, des circonstances particulières à chaque débiteur,
essentiellement de l'importance des ressources et des charges de
celui-ci par rapport à la somme qui lui est réclamée, et également '
de la bonne ou de la mauvaise foi de l'intéressé. Ce sont li des
considérations qui s'opposent à la mise en œuvre d'une automa
tisme dans l'octroi de ces remises. Toute mesure générale d'exoné
ration ne saurait, d'autre part, résulter que d'un texte législatif.

3541. — M. Henri Maupoil expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que l'article 1576 du code général des
impôts (relatif à la taxe locale "additionnelle aux taxes sur le chiffre
d'affaires! qui reproduit purement et simplement un texte datant de
l'occupation, indique que la taxe doit être perçue dans la commune
où le redevable possède « l'établissement qui réalise les affaires taxa
bles, quel que soit le lieu du siège social »; que, selon l'interpréla-
tion de l'administration, la « réalisation » des affaires est constituée
par la signature de l'acte de vente, la perception de la taxe devant
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avoir lieu par voie de conséquence dans la localité où est domicilié
le signataire vendeur; que cette interprétation, à caractère stricte
ment juridique, donne une priorité absolue et générale et l'acte de
commerce sur l'acte de production ; que si elle facilite l'assiette et
Je recouvrement de la taxe additionnelle, en revanche, elle dénature
Je véritaible sens économique et social de cette taxe qui a le carac
tère incontestable d'un impôt ajouté au prix du produit pour com
penser vis à vis des collectivités locales les charges indirectes qu'en-
traine, pour elles, l'existence des instruments de production; que le
fait de percevoir la taxe au lieu où le contrat est signé, c'est-à-dire,
lorsqu'il s'agit de la grande industrie, dans les localités souvent très
éloignées des usines, et de l'attribuer aux municipalités de percep
tion, fait profiler de la taxe locale les villes où les sociétés entre
tiennent des services commerciaux relativement peu nombreux, mais
en prive des localités où les besoins municipaux sont Jonction d'une
population ouvrière nombreuse et disposant de moyens d'existence
modestes; et lui demande de faire étudier cette question, et d'exa
miner si, en précisant les conditions d'application de l'article 1576
du code général des impôts, l'administration ne pourrait aboutir à
une répartition plus rationnelle et plus équitable de la taxe locale
additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires. (Question du 9 mai
11952.)

Tètonse. — Aux termes de l'article 1576 du code général des
impôts, « la taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'af
faires est perçue dans la commune où le redevable possède l'établis
sement qui réalise les affaires taxables, quel que soit le lieu du
Biège social, de la livraison des produits vendus, de l'exécution des
travaux ou de la prestation des services ». Aucune considération
d'ordre économique ou social ne saurait faire échec à l'application
des dispositions légales rappelées ci-dessus, en tous points conformes
à l'économie de ladite taxe qui frappe, en règle générale, les ventes
soumises à la taxe sur les transactions. C'est, dès lors, par une exacte
application du texte susvisé que l'administration des contributions
indirectes fait bénéficier du produit de la taxe locale les communes
où sont passés les actes aboutissant à la conclusion des affaires et
non celles où s'effectuent exclusivement les opérations matérielles
de fabrication ou d'expédition.

*

3512. — M. Auguste Pinton demande f M. le ministre des finances
et des affaires économiques pourquoi l'indemnité de transport de
4.350 F par mois, versée par les patrons boulangers du département
du Rhône à leurs ouvriers n'est pas exonérée de la taxe forfaitaire
de 5 p, 100 ainsi qu'elle l'est à Paris. (Question du 28 avril 1902.)
Réponse. — Seule la prime spéciale uniforme mensuelle de trans

port allouée en vertu de l'arrêté du 28 septembre 1918 aux salariés
dont le lieu de travail est situé dans la première zone de la Tcgion
parisienne et dont le montant est fixé à 800 F par l'arrêté du 28 jan
vier 1950 est considérée comme représentative de frais et exclue à
ce titre, des bases du versement forfaitaire à la charge des
employeurs.

3561. — M. Marc Bardon-Damarzid demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si un contribuable vérifié par
in agent des contributions indirectes en novembre 1951, ayant lait
l'objet d'un redressement pour erreurs d'interprétation et omission
avec réception de titre de perception, ayant vu ce redressement
annulé pour erreurs commises par le vérificateur, vérifié à nouveau
en avril 1952 et dont un procès-verbal a été signé le 30 avril 1952...
peut ou non bénéficier de la loi d'amnistie. (Question du 27 mai 1952.)

Réponse. — Conformément aux engagements pris par le Gouver
nement lors de la discussion parlementaire, tous les rappels de droits
effectués à la suite de vérifications commencées postérieurement au
2i mars 1952 — et a fortiori si ces vérifications ont été clôturées par
un acte contentieux (procès-verbal, notamment) postérieurement à la
promulgation de la loi du 14 avril 1952 — sont abandonnés dans la
mesure où ils portent sur une période et sur des faits couverts par
les dispositions de l'article 46 de la loi de finances pour l'exercice
4952. Le principe étant ainsi posé, il ne pourrait être répondu avec
précision à la question, qui concerne un cas particulier, que si, par
l'indication du nom et de l'adresse du contribuable intéressé, l'admi
nistration était mise & même de se faire adresser un compte rendu
circonstancié des deux vérifications litigieusess

3580. — M. René Coty demande à M. le ministre des finances et des
Affaires économiques en vertu de quel texte peut se justifier le refus
opposé par l'administration à l'inscription en monnaie étrangère
d'une hypothèque maritime ou fluviale, ce qui contrarie le bon fonc
tionnement du crédit hypothécaire, et notamment son accès aux
bailleurs de fonds, vendeurs et chantiers de construction étrangers
et a ainsi des répercussions fâcheuses sur la construction des navires
et bateaux de rivière. (Question du 29 mai 1952.)

Réponse. — L'article 2132 du code civil dispose que « l'hypothèque
conventionnelle n'est valable qu'autant que la somme pour laquelle
elle est consentie est certaine et déterminée par l'acte D'autre
part, l'article 2148, 4», applique la même règle à l'inscription hypo
thécaire. C'est en vertu de ce principe de spécialité de l'hypothèque
que l'inscription en monnaie étrangère d'une hypothèque maritime
ou fluviale paraît entachée de nullité. Il ne semble pas cependant
que le receveur des douanes et le greffier du tribunal de commerce
puissent refuser d'opérer une inscription hypothécaire, sous le pré

texté de l'irrégularité ou de la nullité des actes ou titres qui leur
sont présentés, puisqu'il ne leur appartient pas d'apprécier la vali
dité te ces actes. En ce qui les concerne, les receveurs des douanes,
conservateurs des hypothèques maritimes, ont pour instructions de
transcrire les hypothèques pour lesquelles le montant de la créance
est exprimé en devises étrangères. La conversion de ces devises en
francs français exigée, en marge de l'opération, pour permettre de
calculer la rémunération due au conservateur, est entièrement indé
pendante de la transcription hypothécaire et ne figure pas au registre
des inscriptions.

3581 — M. Yves Jaouen demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques si un propriétaire qui a fait construire des
garages appelés communément « boxes » dans un but de location,
sans fournir les prestations de service d'usage (surveillance, etc.)
à des prix correspondant à ceux des garages professionnels patentés,
est imposable à la patente et aux impôts directs et indirects; et
remarque que ces garages, groupés au nombre de dix ou plus de
dix, sont de construction légère, donc d'un prix de revient modique,
(Question du 29 mai 1952.)

Réponse. — Question d'espèce à laquelle il ne pourrait être répondu
que si par l'indication du' nom du propriétaire et de l'adresse des
garages dont il s'agit, l'administration était mise à même de faire
procéder à une enquête sur ce cas particulier.

3583. — M. Max Monichon expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que l'article 108 du code général des
impôts, modifié par l'article 59 de la loi du 14 avril 1952, institue
un système d'évaluation forfaitaire minima du revenu imposable à
la surtaxe progressive d'après certains signes extérieurs, parmi
lesquels figurent notamment les voitures automobiles et les rési
dences secondaires, et lui demande: 1» si les contribuables dont
la profession nécessite l'utilisation d'une voiture automobile (profes
sions libérales, commerçants, etc.) et qui se servent de leur voiture
pour leurs promenades du dimanche sont assujettis à faire figurer
leur voiture dans les éléments de leur train de vie au sens de
l'article 168 précité du code général des impôts; 2° si certains
contribuables exerçant à la ville une profession déterminée (profes
sions libérales, commerçants, etc.) possédant aussi une propriété
agricole qu'ils exploitent directement et se trouvant ainsi astreints
h résider momentanément dans leur propriété, pour la direction de
leur exploitation agricole, la résidence qu'ils possèdent ainsi à la
campagne entre dans la catégorie des résidences secondaires à pren
dre en considération pour l'application de l'article 168 du code
général des impôts. (Question du 29 mai 1052.)

Réponse. — 10' L'article 168 du code général des .impôts ne faisant
aucune discrimination entre les voitures automobiles selon qu'elles
sont ou non utilisées pour l'exercice d'une profession, ces voitures
doivent, en principe, être retenues comme élément lu train de
vie du contribuable dès lors qu'elles sont destinées au transport
des personnes. Par contre, il convient de faire abstraction, notam
ment, des voitures commerciales (fourgonnettes, camionnettes),
qui sont spécialement aménagées pour le transport des marchan
dises et ne servent qu'accidentellement au transport des personnes.
En tout état dé cause, les intéressés tiennent du premier alinéa
de l'article 168 du code général précité le droit de justifier que
leurs revenus ont été, en réalité, au cours de l'année V l'imposi
tion, inférieurs au revenu minimum déterminé conformément aux
dispositions dudit article; 2» réponse affirmative, en principe, sous
la même réserve que celle indiquée au 1° ci-dessus.

3608. — M. Lucien Perdereau demande à M. le ministre des finance»

*t des affaires eosnomiques: 1» pourquoi, le principe de l'abrogation
de la taxe à la production sur les aliments destinés aux animaux
ayant été retenu au cours du comité interministériel qui s'est tenu
le 23 avril 1952, aucune décision d'application n'a encore été prise
à ce sujet, alors que les communiqués officiels publiés par la presse
d'information le 24 avril et, depuis, par la radiodiffusion française,
ont fait état de l'imminence de cette mesure, paralysant ainsi do
façon anormalement longue un important secteur de l'activité agri
cole et industrielle; 2» si une loi est nécessaire pour modifier les
textes concernant ces produits, pourquoi l'Assemblce nationale n'est
encore, à ce jour, saisie d'aucun projet dans ce sens. (Question du
10 juin 1952.)

Réponse. — La suspension de la perception de la taxe à la pro
duction sur les aliments destinés à la nourriture du bétail et dès

animaux de basse-cour a' été provisoirement admise par décision
du 7 juin 1952, pour valoir à partir du 10 juin et jusqu'au
31 décembre 1952 au plus tard.

3619. — M. Marc Rucart expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques : 1° qu'un certain nombre de fonction
naires retraités (il y en aurait environ 20.000) ont été dans l'obli
gation, en présence de l'augmentation croissante du coût de la vie
qui ne leur permettait plus de subsister avec leur modeste retraite,
de rechercher un autre emploi; 2° qu'un certain nombre d'entre
eux démissionnèrent de leur nouvel emploi lorsqu'ils obtinrent la
péréquation de leur retraite; 3° qu'ils viennent d'être avisés que
les retraites ayant été augmentées mais pas le plafond du cumul



1710 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 1 OCTOBRE 1952

d'une retraite et d'un traitement, ceux d'entre eux ayant travaillé
pour les administrations publiques ou les entreprises nationalisées
se verraient imputer l'augmentation de leur retraite au titre des
exercices 1918-1949 et 1900 sur le montant de la rémunération perçue
pour leur travail effectif; et demande s'il est disposé h entériner
une dépossession aussi flagrante au détriment de petites gens qui
ont continué à faire confiance à l'État en travaillant pour lui.
(Question du 12 juin 1952.)

Réponse. — La situation actuelle résulte d'une intention formelle
du législateur qui a refusé de donner suite à des projets gouverne
mentaux ou à des propositions parlementaires tendant à porter le
plafond de cumul, de 4 fois à 6 fois le minimum vital. Quoi qu'il
en soit, lorsque certains retraités se voient réclamer des sommes
importantes par suite de l'application rétroactive de la réglemen
tation sur les cumuls, ils ont la possibilité d'adresser au département,
des finances, par l'intermédiaire du comptable assignataire de leur
pension, des demandes de remises gracieuses qui sont examinées
avec le plus large esprit de bienveillance.

3626. — M. Jean Bertaud attire l'attention de M. le ministre des
finances et des affaires économiques d'une part sur les majorations
récentes apportées aux prix des livres et fournitures scolaires en
commande pour les besoins des écoles pendant l'année scolaire 1952-
1953; d'autre part, sur l'augmentation importante des crédits affectés
aux écoles que ces majorations nécessitent et demande quelles dis
positions il entend prendre pour appliquer aux livres et fournitures
scolaires une diminution sensible correspondant avec la campagne
«le baisse entreprise actuellement par le Gouvernement. (Question
du 17 juin 1952.)

Réponse. — La question posée par M. Jean Bertaud attire l'attention
BUT les problèmes que posent les hausses de prix de l'édition et des
fournitures scolaires, deux secteurs bien différents qu'il convient
d'étudier séparément. I. — Édition scolaire. — 11 est certain que les
réimpressions de livres, aussi bien de l'édition classique que de
l'édition générale, ont subi des variations sensibles de prix depuis
l'année dernière. Ces hausses tiennent au fait que les éléments dci
prix de revient de fabrication des ouvrages (papier, brochage) ont
subi depuis le mois de juin 1951 des majorations importantes. Afin
de compenser ces hausses sur les réimpressions, il a été demandé
aux éditeurs de répercuter immédiatement, dans les prix des
ouvrages fabriqués, les baisses intervenues depuis 3 mois ser leurs
achats, à savoir: baisse de ~4 p. 100 dans l'imprimerie et la photo
gravure ; baisse de 15 à 30 p. 100 sur le prix du papier. A la suite -
de plusieurs interventions auprès du syndicat national des éditeurs,
les diminutions suivantes ont été obtenues: 1° à partir du 15 avril
1952, baisse de 2 p. 100 sur les ouvrages en stock chez les éditeurs
et les libraires ; 2° à partir du 16 juin 1952, baisse portée à 4 p. 100
sur les ouvrages commandés depuis cette date. D'autre part, les
éditeurs pouvant renouveler leur approvisionnement, notamment,
en papier, à des prix en baisse notable sur leurs achats du début
de l'année, il leur a été demandé un nouvel effort sur les prix des
ouvrages, sorti? des presses dans le courant du ier semestre. Une
étude est en cours, avec la collaboration du ministère de l'éduca
tion national^, qui tend à aboutir à une limitation du nombre des
titres d'une môme spécialité et à éviter ainsi le changement trop
fréquent des livres d'une année à l'autre. ll. — Fournitures sco
laires. — Ces fournitures sont très diverses: A) Les principales sont
à base de papier (copies, brouillons, buvards, etc.). Suivant- l'évo
lution en baisse du marché du papier, elles ont subi des réductions
successives de 5 à 6 p. 100 en avril 1952, portées à 11 p. 100 au début
du mois de juillet. B) Les autres consistent en crayons, encres, plu
mes, stylos, etc. Les prix des crayons et plumes ont marqué, fin
avril, une baisse de 3 p. 100 sur les tarifs alors en vigueur; ceux
des stylos (stylographes, stylomines, stylos à bille) une baisse de
5 p. 100 le 1er mai. Les prix de l'encre ont été diminués en juin
4952 de 3 p. 100 par rapport aux prix en vigueur en octobre 1951.
L'administration s'efforce d'obtenir des fabricants et détaillants qu'ils
accentuent ces premières taisses volontaires mais limitées. Au cas où
les diminutions de prix apparaîtraient insuffisantes, des mesures, sur
Je plan réglementaire, seraient envisagées.

3627. — M. Marcel Molle demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques quelles sont les taxes dont est rede
vable un hôpital-hospice qui élève des porcs, les fait abattre dans
un abattoir communal et les utilise dans l'établissement; et plus
spécialement si l'hôpital doit payer la taxe de circulation des viandes
prévue par les articles 17 et 18 de la loi du 24 mai 1951. (Question
du 17 juin 1952.)

Réponse. — L'article 18 de la loi du 24 mai 1951 prévoit que la
taxe de circulation sur les viandes est exigible préalablement à la
sortie des marchandises des tueries particulières ou des abattoirs.
L'article 5 du décret n» 51-1454 du 21 décembre 1951, fixant les moda
lités d'application de ladite taxe, précise qu'elle est due par toute
personne qui est propriétaire ou copropriétaire d'animaux de bou
cherie ou de charcuterie abattus en vue de la vente. Dans le cas
des établissements hospitaliers, celle-ci s'analyse en une mise à la
consommation publique en échange d'une contre prestation : soit le
travail fourni par le personnel nourri par l'établissement, soit le
prix de journée payée par le malade ou pour son compte. Dans ces
conditions, l'hfrpital-hospice qui élève des pores et les fait abattre,
pour la nourriture de ses divers rationnaires, est redevable de la taxe
de circulation sur les viandes selon le droit commun,

3645. — M. Hippolyte Masson expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'un certain nombre de relraités
(environ 2.700) dont, notamment, les ouvriers d'État tributaires du
fonds spécial, sont dans l'obligation, par suite de trop-perçus au
moment de la liquidation de leur pension, d'effectuer des rembour
sements, ce qui les met le plus souvent dans une situation très
difficile; étant donné que ces retraités ont cru. de bonne foi que les
sommes qui leur étaient versées leur étaient dues, qu'ils les ont
employées à leurs besoins journaliers et que, dès lors, les retenues
opérées actuellement sur leur pensions diminuent d'autant leurs
ressources déjà p&u élevées, il lui demande s'il ne serait pas pos
sible de n'exigée qu'une partie de ces remboursements en usant ainsi
de modération à l'égard de personnes qui ne sont généralement que
de petits retraités ou des retraités proportionnels. (Question du
19 juin 1952.)

Réponse. — En attendant la péréquation de leur pension, les
ouvriers retraités tributaires du fonds spécial de retraites des ouvriers
des établissements industriels de l'État ont perçu des indemnités dont
le taux avait été fixé par décret. Les sommes qui ont été ainsi versées
à certains d'entre eux étant supérieures au montant du rappel d'arré
rages résultant de la péréquation, les intéressés se trouvent rede
vables du trop-perçu dont le recouvrement est poursuivi en appli
cation du principe de la répétition de l'indu. Ce recouvrement est
effectué, conformément aux dispositions de l'article 17 de la loi du
2 août 1919 portant réforme du régime de retraites des ouvriers de
l'État, par voie de précompte sur les arrérages de la pension, les
sommes ainsi précomptées ne pouvant excéder un cinquième du
montant des arrérages. Toutefois, le fonds spécial réduit le mon
tant de la retenue à un taux inférieur au cinquième dans tous les
cas où la situation des pensionnés apparaît particulièrement digne
d'intérêt.

3646. — M. Fernand Verdeille expose a M. le ministre des finances
et des affaires économiques la situation d'un grand nombre d'exploi
tants agricoles victimes des orages de grêle pendant l'année 1951

• qui viennent de recevoir un avis du percepteur les mettant en
demeure de payer les impôts dus au titre de 1952 avant le 16 août
pour éviter la majoration de 10 p. •100; il lui demande, considérant
la situation financière de ces agriculteurs sinistrés, s'il pourrait
accorder un délai jusqu'en octobre pour permettre à ces agriculteurs
de s'acquitter avec les revenus provenant de la vente de leurs récol-

* tes. (Question du 19 juin 1952.) ''
Réponse. — L'administration n'a pas le pouvoir de déroger, par

voie de mesure générale, en faveur d'une catégorie déterminée de
contribuables, aux prescriptions légales relatives au payement des
impositions ;. elle ne peut donc pas faire bénéficier les agriculteurs
victimes des orages de grêle de l'année 1951 de règles d'exigibilité
spéciales. Mais il a été prescrit à différentes reprises aux comptables
du Trésor d'examiner, dans un esprit de large bienveillance, les
demandes individuelles de délais supplémentaires de payement for
mées par des contribuables momentanément gênés et qui, pour des
raisons indépendantes de leur volonté, justifient ne pouvoir s'acquit
ter de leurs obligations fiscales dans les délais légaux. Ces instruc
tions ont été rappelées tout récemment encore aux comptables. Les
exploitants agricoles victimes des orages de grêle pendant l'année
1951 peuvent assurément invoquer ces dispositions favorables. II
appartiendra à cet effet aux contribuables en cause de se mettre
individuellement et avant la date d'application de la majoration de
10 p. 100, en rapport avec leur percepteur pour lui exposer leur
situation personnelle. L'octroi de délais supplémentaires de payement
aux intéressés n'aura pas pour effet de les exonérer de la majora
tion de 10 p. 100 qui est appliquée automatiquement, conformément
«ux dispositions du code général des impôts, à toutes les cotisations
non acquittées à la date prévue. Mai? ces contribuables, dès qu'ils
se seront libérés, du principal de leur dette dans les conditions fixées
par leur percepteur, pourront lui remettre une demande en remise
de la majoration de 10 p. 100. Ces demandes seront examinées avec
bienveillance.

3654. — M. Jean-Eric Bousch appelle l attention de M. le ministre
des finances et des affaires économiques sur la situation faite au
commerce en gros des régions de l'Est dont les ventes en France
sont frappées de la taxe sur les transactions de 1 p. 100 et en plus
de la taxe locale de 1,75 p. 100, tandis que les grossistes sarrois ne
sont assujettis sur leurs ventes en France qu'à la seule taxe de
1 p. 100 qu'ils acquittent en Sarre à l'administration fiscale; lu)
signale que cette inégalité fiscale permet au commerce de gros sar
rois de vendre les produits français, sarrois et même d'importation,
à des prix inférieurs de 1,75 p. 100 à ceux pratiqués par le commerce
de gros français, tout en réalisant le même bénéfice, ce qui constitue
pour le commerce français un grand préjudice; et lui demande quel
les mesures il entend prendre pour sauvegarder les intérêts du com
merce français. (Question du 24 juin 1952.)

Réponse — L'attention du gouvernement sarrois a été appelée à
plusieurs reprises par l'intermédiaire de la mission diplomatique fran
çaise en Sarre sur la disparité de taxation existant, au regard des
taxes sur le chiffre d'affaires, entre le commerce de gros en France
et en Sarre. lin projet de loi rétablissant l'égalité des charges dans
ce domaine et présenté par le gouvernement sarrois n'a pas recueilli
l'agrément du parlement sarrois, eu égard à diverses considérations
politiques et économiques. Néanmoins, lors des réunions delà com
mission mixte fiscale et budgétaire franco-sarroise, les représentants
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de la direction générale des impôts ont particulièrement mis 1 accent
sur la nécessité de parvenir à une égalisation des charges fiscales
en matière de commerce de gros. A cet effet, le gouvernement sarrois
doit poursuivre une enquête déjà entreprise sur la situation écono
mique du commerce de gros en Sarre, afin de déterminer les condi
tions dans lesquelles cette égalisation des charges pourrait être
réalisée.

3655. — M. André Maroselli expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que l'article 6 de l'arrêté du 16 avril 1902
portant application des dispositions de l'amnistie fiscale prévoit que
cette amnistie n'est pas applicable si une reconnaissance d'infraction
a été souscrite avant cette date; une note du 30 avril 1952 du premier
bureau de la division centrale de la direction générale des impôts
prévoit que, dans le cas où la procédure engagée à partir du
25 mars n'a pas été précédée d'une action de l'administration entre
prise avant la même date, les contribuables ne perdent pas le
bénéfice de l'amnistie. Il en est ainsi de même si, à la suite de
l'engagement de cette procédure, les intéressés ont reconnu l'infrac
tion, notamment en déposant une déclaration rectificative ou une
soumission; il apparaît paradoxal et choquant qu'une soumission en
date du 13 mars et une autre du 26 mars, approuvées toutes deux
le même jour, par exemple le 22 avril, et formant titre à la même
date, aient une suite différente, la première obligeant le soumission
naire à verser le montant des droits, la deuxième bénéficiant de
l'amnistie; et demande s'il n'est pas possible d'étendre à la première
affaire le bénéfice de l'amnistie pour remédier à cette discordance,
(Question du 24 juin 1952.)

Réponse. — Comme le précise l'article 6 de l'arrêté du 16 avril 1952
visé dans la question, les dispositions de l'article 46 de la loi
n' 52-401 du 14 avril 1952 ne sont pas applicables lorsqu'une .procé
dure administrative ou judiciaire a été engagée ou qu'une reconnais
sance d'infraction a été souscrite avant la promulgation de cette loi.
Toutefois, par une mesure de tempérament conforme aux engage
ments pris par le Gouvernement lors de la discussion parlementaire,
il a été admis que les résultats des vérifications et des contrôles,
obtenus entre le 25 mars 1952, date du dépôt du projet de loi dans
lequel était comprise la disposition qui est devenue l'article 46 pré
cité de la loi de finances pour l'exercice 1952, et le 14 avril 1.)52,
date de la promulgation de cette loi, ne seraient retenus et, partant,
de nature à priver les contribuables intéressés du bénéfice de
1 amnistie, que si ces vérifications et contrôles ont été entrepris
avant la première de ces dates. Les motifs particuliers qui justifient
cette mesure ne permettent pas d'en étendre la portée.

3656. — M. Gabriel Tellier expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que, du lait de la publication tardive des
textes fixant le prix des céréales, les livraisons de céréales dé la
campagne 1951-1952 faites en août 1951, notamment, ont acquitté la
taxe perçue au profit du budget annexe des prestations familiales
agricoles à l'ancien taux, soit 104 francs, au lieu de 252 francs le
quintal de blé livré; et lui demande si la différence est prise ien
compte, c'est-à-dire déduite des indemnités ou redevances compen
satrices qui ont été versées par l'administration des contributions
indirectes pour régulariser les opérations sur les céréales de la
campagne en cours faites aux prix de la campagne précédente ou si,
au contraire, les organismes stockeurs sont redevables de cette
différence, soit 148 francs au quintal de blé et 82 francs au quintal
de seigle, après perception des indemnités et redevances compen
satrices prévues par l'arrêté ministériel du 18 janvier 1952. (Question
du 24 juin 1952.)

Réponse. — Aux termes de l'article 37 du décret n° 51-1056 du
31 août 1951 portant fixation des prix et des modalités de payement
de stockage et de rétrocession des céréales pour la campagne 1951-
1952, les taxes sont applicables à compter du 1er septembre 1951.
C'est en application de cette disposition que les blés de la
récolte 1951, rétrocédés'par les organismes stockeurs avant le 1er sep
tembre 1951, ont acquitté la taxe prévue au profit du budget annexe
des prestations familiales agricoles à l'ancien taux, soit 104 francs.
Aucun reversement n'est, dès lors, à opérer à ce titre.par les
organismes stockeurs et l'indemnité de 809 francs 50 prévue par
l'article 3 de l'arrêté ministériel du 18 janvier ne tient aucun compte
de l'augmentation de la taxe (budget annexe des prestations fami
liales agricoles).

3657. — M. Gabriel Tellier demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques si une société coopérative artisanale
qui groupe neuf artisans du bâtiment et qui emploie comme salariés
treize ouvriers dont huit d'entre eux sont des enfants des artisans
associés, peut bénéficier du régime des artisans en matière de taxes
sur le chiffre d'affaires; dans la négative, comment se justifie l'injus
tice d'une telle situation puisque, si chacun des neuf associés tra
vaillait isolément, il pourrait bénéficier tfu régime des artisans du
fait que le nombre des compagnons (non membres de la famille de
l'artisan) n'est pas en moyenne d'un par artisan. (Question du
24 juin 1952.)

Réponse. — Lorsque des artisans se groupent pour constituer une
coopérative artisanale chacun conserve au regard des taxes sur le
chitfre d'affaires sa qualité d'artisan sous réserve que son nom figure
dans les marchés traités et qu'il demeure responsable des travaux
vis-à-vis du maître de l'œuvre. Mais, par contre, cette qualité ne
saurait être reconnue à la coopérative elle-même qui, agissant géné
ralement en tant que mandataire de ses membres, t'oit être regardée

comme ayant une personnalité juridique distincte de celle de ces
derniers. Elle est, dès lors, redevable, sur le montant de ses rému
nérations, de la taxe à la production au taux — cotisation addition
nelle comprise — de. 5,80 p. 100. de la taxe sur les transactions
(1 p. 100) et t'e la taxe locale additionnelle dont le taux varie de
1,50 p. 100 à 1,75 p. 100 selon les communes.

3664. — M. Albert Lamarque expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'une société à responsabilité limitée
constituée en 1918 entre un commerçant, qui a apporté son fonds,
d'une part, et sa sœur et son beau-père, d'autre part, a été dis
soute par acte notarié du 2 juillet 1951, enregistré le 11 juillet 1951,
à compter du 1« juillet 1931, par suite de la reprise dans la même
main des parts des deux associés, le commerçant en question
redevenant unique propriétaire de son fonds de commerce^* que,
à la date du 1 avril 1952, l'enregistrement a réclamé par lettre
recommandée audit commerçant la taxe proportionnelle de distri
bution au taux de 18 p. 100, à l'exclusion de toute pénalité ou
intérêts moratoires, sur le boni de dissolution, par application des
dispositions de l'article 109 du code général des impôts; et demande
si ce contribuable est fondé à opposer à cette demande les dispo
sitions de la loi d'amnistie et plus particulièrement le bénéfice des
dispositions de la noie de la direction générale des impôts n° 2654
du 25 avril 1952. (Question du 25 juin 1952.)

Réponse. — Pour se prononcer avec certitude sur le cas de la
société envisagée, il serait nécessaire que, par l'indication de son
nom et de son siège, l'administration soit mise en mesure de faire
procéder à une enquête.

3666. — M. Jean Boivin-Champeaux demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quelles précisions il peut
lui donner sur l'application de la loi n° 51-436 du 18 avril 1951
concernant les débits de boissons sinistrés et notamment sur les

points suivants: l 3 si lin débit sinistré non encore rouvert peut
a) être rouvert dans l'immeuble primitif ; b) dans l'immeuble de
substitution; c) être transféré dans un autre local provisoire;
d) dans un autre local définitif; 2° si un débit rouvert provisoire
ment peut être transféré: aj dans l'immeuble primitif réédifié;
b) dans l'immeuble de substitution; c) dans un autre local provi
soire; d) dans un autre immeuble définitif. (Question du 26 juin
1952.)

Réponse. — La loi du 18 avril 1951 a fait l'objet d'une circulaire
de l'administration des contributions indirectes en date du 21 mai
suivant. Aux termes de cette instruction, et sous réserve de
l'interprétation souveraine des tribunaux, les questions posées com
portent les réponses suivantes: 1° a) et 6) réponse affirmative,
la réouverture devant intervenir dans les six mois de la rééduca
tion de l'immeuble primitif ou de substitution; c) réponse affir
mative, tant que l'immeuble primitif ou de substitution n'a pas été
reconstruit; d) réponse affirmative, la réouverture devant avoir lieu
dans le délai de six mois précité et sous la réserve des zones
protégées; 2° a), b) et d) réponse affirmative, dans les conditions
respectivement exposées au 1° a, b, et d; c) réponse affirmative,
tant que l'imeuble primitif ou de substitution n'a pas été recons
truit.

3667. — M. Jacques Gadoin expose a M. le ministre des finances
et des affaires économiques que la liste des intermédiaires agréés
auprès de l'office des changes faisait, au début de chaque année,
l'objet d'une revision par une commission instituée à cet effet et
que la publication au Journal officiel avait habituellement lieu
dans le courant du mois de mars; et lui demande pour quelle
raison la liste en question n'a pas encore été publiée cette année.
(Question du 26 juin 1952.)

Réponse. — L'avis de l'office des changes faisant connaître la
composition après revision de la liste des intermédiaires agréés
a paru au Journal officiel du 9 juillet 1952, sous le numéro 5i3.

3677. — M. Omer Capelle demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques si deux époux mariés en France et
dont la femme avait perdu, lors de son mariage, la nationalité
française au profit de la nationalité britannique de son mari mais
avait recouvré sa nationalité d'origine par déclaration devant le
juge de paix, en application de l'article 14 de la loi du 10 août
1928: 1» peuvent déduire de leurs déclarations d'impôts en France
les versements qu'ils effectuent en Angleterre au titre de cotisa
tions à la sécurité sociale ; 2» s'ils peuvent déduire de leurs
déclarations d'impôts en France les primes d'assurance-vie qu'ils
versent à une compagnie anglaise. (Question du 1er juillet 1952.)

Réponse. — Il ne pourrait être utilement répondu à la question
posée que si, par l'indication du nom et de l'adresse des personnes
dont il s'agit, l'administration était mise à même de faire procéder
à une enquête sur le cas particulier.

3678. — M. Léon Jozeau-Marigné expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques: 1° que pour éviter les len
teurs qu'entraînerait pour les propriétaires de titres nominatifs l'exa
men des pièces justifiant la mutation, par les contentieux des admi
nistrations et sociétés, le législateur a institué le certificat de
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propriété qui fait peser sur le notaire rédacteur toute la responsa
bilité de l'examen des pièces relatives à la mutation, le rendant
personnellement et uniquement responsable lorsque ladite mutation
a fait l'objet d'une erreur, par exemple, versement à un non ayant
droit; 2° qu'en application de ce principe l'article 26 du décret du
26 octobre 1931 modifié par celui du 25 mars 1917 (art. 5) est
rédigé en ces termes: « la responsabilité du Trésor ou de l'établis
sement émetteur relativement à la mutation d'un titre nominatif
est entièrement dégagée dans les conditions prévues au décret du
25 octobre 1931 quand il s'est confortné exactement ou certifié d'un
certificat dressé par un certificateur qualifié: ce certificat est con
servé par le Trésor ou rétablissement émetteur dont il opère la
décharge. La communication des actes visés audit certificat ne
peut être exigée pour la mutation »; 3° que se prétendant tout de
mêmes juges, non pas de la qualité des parties mais de la capacité
de celles-ci lorsque la mutation est accompagnée de rembourse
ment, conversion au porteur ou transfert réel, de nombreuses sociétés
et le Trésor pujblic lui-même estiment avoir le droit de demander
aux porteurs de titres nominatifs toutes sortes de justifications (date
et lieu de décès du conjoint du de cujus, actes de mariage, expé
ditions de contrat de mariage et même expéditions d'autres actes
expressément visés au certificat de propriété par le notaire déten
teur de la minute) et dainandent des modifications au texte même
du certificat de propriété dont elles n'ont pas qualité pour apprécier
la valeur intrinsèque. Qu'ainsi reparaissent les lenteurs et incon
vénients de toutes sortes auxquels l'institution du certificat de
propriété avait pour but de remédier; que cet état de choses est
gravement préjudiciable à l'intérêt des propriétaires de titres nomi
natifs et que ces pratiques dégénèrent souvent en tracasseries abso
lument abusives; et demandent: 1" quel est le fondement légal,
jurisprudentiel ou autre des prétentions du Trésor et des sociétés
en question; 2« s'il ne serait pas opportun de modifier les textes
contraires s'il en existe, pour rendre applicables aux certificats de
propriété les dispositions de l'article 11 de la loi du 25 ventôse
an XI, et rétablir ainsi l'unité de responsabilité dans tout le cours
de la mutation même lorsqu'elle est accompagnée de rembourse
ment, conversion au porteur ou transfert réel; 3° subsidiairement et
pour le cas où cette solution ne paraîtrait pas immédiatement réali
sable, s'il ne serait pas urgent de prendre des mesures propres à
unifier les exigences des divers contentieux dont l'infinie diversité
est une cause "supplémentaire de retards et de gaspillage de temps,
et d'argent. (Question du 1er juillet 1952. )

Réponse. — Il est indiscutable qu'à l'occasion de la mutation
proprement dite d'un titre nominatif, le Trésor ou l'établissement
émetteur dont la responsabilité est entièrement dégagée dans les
conditions prévues au décret du 25 octobre 1931, ne peut exiger
d'autre justification que la production du titre et du certificat de
propriété et qu'il ne saurait demander que soient apportées des
modifications au texte du certificat ou que lui soient communiqués
les actes visés audit certificat. ftlais si la mutation d'un 'titre nomi
natif est accompagnée d'un remboursement, d'un transfert réel ou
d'une conversion au porteur, les deux opérations doivent être dis
sociées et le Trésor ou l'établissement émetteur étant responsable
pour la seconde opération de la régularité de l'acquit des ayants
droit recouvre le droit de contrôler leur capacité. Ce ne serait que si
la demande de remboursement, de transfert ou de conversion était
présentée par un agent de change répondant à la définition donnée
par l'article 55 du décret ij>n 7 octobre 1890 que le Trésor ou l'éta
blissement émetteur perdrait le droit d'exiger des justifications con
cernant la capacité, la qualité et 1'identilé des parties ainsi que
la régularité de l'opération puisque dans ce cas il est déchargé de
toute responsabilité en vertu de l'article 8 du décret du 25 octobre
1931, modifié par l'article lsr du décret du 21 mars 1917. En l'absence
d'une jurisprudence écartant responsabilité, il ne semble pas possible
tant que tes positions en vigueur n'auront pas subi les modifications
actuellement à l'élude de demander aux établissements émetteurs
de renoncer au contrôle qu'ils exercent sur ces opérations.

3682. — M. Jacques Gadoin expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que les agriculteurs propriétaires exploi
tants se voient dans les nombreuses régions où sévit la fièivre
aphteuse, depuis six semaines au moins et pour deux mois encore,
dans l'impossibilité de commercialiser leurs animaux par suite de
la suppression des foires, ce qui est de nature à entraîner pour
un certain nombre d'entre eux de sérieuses difficultés de trésorerie;
et lui demande de bien vouloir exceptionnellement reporter du 15 sep
tembre au 15 novembre la date d'application de la majoration de
10 p. 100 en ce qui concerne l'impôt foncier dû par les propriétaires
exploitant directement ou par métayage. (Question du 3 juillet 1952.)

Réponse. — L'administration n'a pas le pouvoir de déroger, par
Voie de mesure générale, en faveur d'une catégorie déterminée
de redevables, aux prescriptions légales relatives au payement des
impositions. Elle ne peut donc pas faire bénéficier les propriétaires
exploitants et les métayers des régions qui ont été atteintes par
la fièvre aphteuse de règles d'exigibilité spéciales, el, notamment,
de la prorogation du 15 septembre au 15 novembre de la date limite
de payement de l'impôt foncier. Mais il i été prescrit à différentes
reprisés aux comptables du Trésor d'examiner dans un esprit de large
bienveillance les demandes individuelles de délais de payement
formées par des contribuables de bonne foi momentanément gênés
et qui, pour des raisons indépendantes de leur volonté, justifient ne
pouvoir s'acquitter de leurs obligations fiscales dans les délais
légaux. Ces instructions ont été rappelées tout récemment dans la
circulaire notifiant aux comptables les dispositions de la loi du
14 avril 1952, fixant les nouvelles règles d'exigibilité des impôts
directs. Les propriétaires exploitants et métayers qui, à la date pré

vue pour le payement de l'impôt, ne pourront procéder à la vente
de leurs animaux, pourront assurément invoquer ces dispositions
favorables. Il appartiendra à cet effet aux contribuables en cause
de se mettre individuellement, et avant la date d'exigibilité de la
majoration de 10 p. 100, en rapport avec leur percepteur, pour lui
exposer leur situation personnelle. L'octroi de délais supplémen
taires de payement aux intéressés n'aura pas pour effet de les exo
nérer de la majoration de 10 p. 100, qui est appliquée automatique
ment, conformément aux dispositions du code général des impôts,
à toutes les cotisations non acquittées à la date prévue. Mais ces
contribuables, dès qu'ils se seront libérés du principal de leur
dette dans les conditions fixées par leur percepteur, pourront lui
remettre une demande de remise de la majoration de 10 p. 100.
Ces requêtes seront examinées avec bienveillance.

3691. — M. Jean Boivin-Champeaux demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques quelles précisions il peut lui
donner sur l'application de l'article 43 de la loi n° 52-401 du 14 avril
1952 concernant les exonérations des droits en ligne directe jusqu'à
concurrence de 5 millions de toutes mutations, et notamment en
ce qui concerne le paragraphe 7 de cet article qui ne mentionne dans
son texte que les successions avec l'effet rétroactif à dater du 15 oc
tobre 1951 ; demande, en outre, si l'enregistrement sera en mesure
de rembourser les droits perçus pour donations effectuées depuis
cette date s'il entrait dans l'esprit du législateur d'accorder à ces
mutations l'exonéralion des droits jusqu'à concurrence de 5 millions.
( Question du 8 juillet 1952.)

Réponse. — L'interprétation stricte étant la règle admise — et
confirmée par la jurisprudence — en droit fiscal, on doit considérer
que les dispositions du paragraphe 7 de l'article 43 de la loi du
14 avril 1952, qui prévoient l'application aux « successions ouvertes
depuis le 15 octobre 1951 » des allégements édictés par cet article,
en matière de droits de mutation à titre gratuit, ne concernent
que les mutations par décès, à l'exclusion des libéralités entre vifs.
Les donations en ligne directe et entre époux ne peuvent, dès lors,
bénéficier des nouvelles mesures que si elles ont été consenties
par des actes postérieurs à l'entrée en vigueur de la loi, laquelle est
devenue exécutoire, à cet égard, dans le délai fixé par le décret du
5 novembre 18î0.

3701. — M. Jean Peridier demande à M. le ministre des finances
et «tes affaires économiques si: a) parmi les membres de la com
mission prévue à l'article l8r du décret du 22 juin 1916, se trou
vaient des percepteurs issus des emplois réservés et nommés per
cepteurs après la mise en application du décret du 9 juin 1939 et
leur nombre; b) parmi les membres de cette commission se trou
vaient des stagiaires du concours du 9 décembre 1937 et leur nom
bre; ,c) au cas où l'une ou l'autre, voire les deux catégories
ci-dessus visées n'y étaient pas; cDmment la commission a pu
décider que seuls les stagiaires étaient attardés alors que les lois
sur les emplois réservés n'autorisaient pas les promotions de ces
derniers, avant les nominations des premiers; promotions et nomi
nations possibles tant par le nombre de places que par les crédits
disponibles dès la publication en mai 1933 de la liste de classement
par ordre de mérite des stagiaires; les emplois réservés étant classés
depuis 1935; à) le nombre des membres de cette commission, par
catégories d'origine: stagiaires, ex-sous-chefs de service, mutilés,
sous-offlciers, exceptionnels. ( Question du 10 juillet 1952.)

Réponse. — a) La commission comprenait deux percepteurs issus
des emplois réservés entrés dans les cadres avant 1939; b) réponse
négative; c) les percepteurs anciens stagiaires et les percepteurs
bénéficiaires de la législation sur les emplois réservés siégeant à la
commission avaient pour mission de représenter tous les comptables
appartenant à ces catégories quelle que soit leur date d'entrée dans
les cadres ; d) la commission comprenait neuf représentants du per
sonnel: les deux représentants des percepteurs à la commission
centrale d'avancement prévue à l'article 40 du décret du 9 juin
1939, tnis représentants des percepteurs anciens stagiaires, deux
représentants des percepteurs issus des emplois réservés: un mutilé,
un ancien sous-officier; un représentant des percepteurs ancien»
chefs de service, un représentant des percepteurs anciens sous-ctiets
de service.

3704. — M. Jean Peridier expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que les stagiaires reçus au concours du
9 décembre 1937 ayant été nommés stagiaires et percepteurs de
4« classe, pour la plupart à compter du 30 juin 1939, ces nominations
ont été faites sous l'emprise du décret du 25 août 1928; qu'à dater
de leur nomination à l'emploi de percepteur de 4e classe ils se
trouvaient régis par le décret du 9 juin 1939, antérieur ' à leur
nomination, et lui demande de vouloir bien lui faire connaître,
toutes considérations d'ordre personnel ou particulier à une caté
gorie d'agents, et notamment les raisons avancées dans la réponse
à la question écrite n» 599 du 7 septembre 1951 mises à part: 1° si
l'article 40 du décret statutaire du 9 juin 1939 autarisait la nomina
tion à la 4* classe; 2® si ce même article autorisait la nomination
à la 3® classe, intervenue moins de quinze jours après la publication
de la nomination antérieure, et ce sans service effectif dans le
nouveau grade pour la plupart. (Question du 10 juillet 1952.)

Réponse. — 1° L'article 40 du décret du 9 juin 1939 fixe les condi
tions d'avancement de grade, de classe ou d'échelon des person
nels des services du Trésor « à l'exception des nominations effec
tuées à la suite d'un concours ou d'un examen », Ses dispositions
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n'étalent donc pas applicables aux stagiaires reçus au concours du
9 décembre 1937 ; 2° ce même article 40 ne prévoit aucune condi
tion d'ancienneté pour l'accès d'une classe & la classe supérieure.

3712. — M. Jean Boivin-Champeaux demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques s ' il y a lieu A levée et apurement
d 'un acquit par les soins du chemin de fer lorsque des marchandises
sont expédiées de Lyon à Bruxelles . avec accomplissement des forma
lités douanières au départ de Lyon par les soins d'un commission
raire agréé en douane. (Question du 11 juillet 1952.)
Réponse. — Indépendamment des formalités douanières d'expor

tation qui peuvent être accomplies par l'exportateur ou un commis
sionnaire en douane agréé agissant pour son compte, l'achemine
ment des marchandises d'un bureau de douane de l'intérieur sur
le bureau de sortie effective , donne lieu A la souscription d'un titre
d'accompagnement. Lorsque cet acheminement est eirecl ué sous
la responsabilité — A l'égard de la douane — de la Société nationale
des chemins de fer français deux cas sont à considérer : Premier
cas. — Expédition de marchandises sous douane ( en réexportation
d'entrepôt ou en suite de transit ) La Société nationale des chemins
de fer français est tenue de souscrire pour ce transport un acquit
>— modèle !> 30 — cnrrportanl enaasement ( non cautionné ) de re
présenter au bureau de douane de destination Indiqué sur l'acquit ,
le mémo nombre de colis sous plombs Intacts . Cet acquit doit Cire
apuré dans les conditions réglementaires. Deuxième cas. — Expédi
tion de marchandises no se trouvant pas sous douane (exportations
simples , exportations avec décharge de taxes Intérieures , exportations
temporaires, exportations en déeh;ir«o de comptes d'admission tem
poraire ). La Société nationale des clîetiins do fer français est seule
ment tenue de reprendre ces marchandises sur un relevé spécial
— soumission n 29 — comportant engagement de les transporter
A l'étranger. et de supporter les conséquences de la non-régulari-
sation des expéditions qui s' y rapportent . Ce bordereau récapitu
latif n'a pas à proprement parler le caractère d'un acquit . Quoi

3II ' ilaensesoit ,aafiunesdteionper pmetet,re de répon udrle enueto'uteoncorannaeiss paancec cause A la question posée, Il serait utile que l'honorable parle
mentaire fit connaître, éventuellement , le ras d'espace auquel II
se réfère , en précisant ta nature de la marchandise dont II s'agit ,
«insi que le régime douanier sous lequel elle a été déclarée à Lyon.

FRANCE D'OUTRE-MER

3568. — M. Félicien Cozzano demande à M. le ministre de M

France d'outre-mer si un agent technique de la santé, actuellement
contractuel au service d'hygiCrie du Siuiinri , avant sul»t sans SUCCÈS
trois examens d*î connaissances féjn?r;les pour l' iuléurnlion dans
ce cadre, peut prétendre entrer dans les retires des agents techni
ques de santé en raison de ses états de service. (Question du
27 mai ll'.Yl )

2» réponse . — L'accès dans le cadre des agents techniques d'hygiène
de l'Afrique occidentale française est subordonné obligatoirement
aux résultats favorables d'un examen do connaissances générales
auquel ne sont admis A prendre part que les candidats possesseurs
« le l' un (les dlpli'unes techniques énumérés au paragraphe 11 de
l'arrêté n° .Vi'I3 / SI / i:p fln haut commis-aire do in République en
dale du 5 Juillet lît'l». L' ageul dont il s'agit ne peut dune accéder
au cadre en question du seul (ait de ses élats de service .

3668. — M. Luc Durand-Réville expose A M. le ministre de "n
France d'outre-mer : i " que ia loi n " .Vl-"2 du ItU juin l'.iM) et les
décrets n0' fil-âtO, M-.MI du 5 niai I1IM pris pour son (pndi-
cation , ont prévu notamment une liKl.innité dite « d'éloignement »,
destinée A couvrir les sujétions résultant de l'éloigncnu-ut pour le
personnel servant , soit hors «ie la métropole , soit hors de son ter
ritoire , soit loin du territoire où il résilie iiablluctlement que ces
dispositions parfaitrmril claires ont été commentées par une cir-
di ) tire n° 2r»72:t l' KI/ IIK MO/Fin / Bird .. qui a spécifié en outre que
» l' indemnilé sera servie à tout fonclionnnire « les cadres généraux
rejoignant son territoire «le service, tolainrnent après un congé
ad/minislrali ,, soit «tans la métropole, soit dans son pays d'origine ».
• Pour qu'un fonrllomiaire de ces cadres eu service dans son terri
toire puisse bénéficier de l'indemne d'éloignement au taux maxi
mum, Il suffira qu' il prenno son conui administratif en France »;
qu'aluni , en stibsiiluint la seule nnlion très élargie d' appartenance
aux cadres généraux A in notion réglementaire et fondamentale de
l'élolenemeil , la circulaire , par un véritable déloirûeucnt de l'es
prit sinon do la lettre des testes , en arrive A alliibuer l' indemnité , A
son taux le plus élevé , A de nombreux fonctionnaires autochtones
servant dan ? leur territoire «l 'origine, mais qui auront pris un
confié en France ; et lui demande , devant les conséiiueiuv; de tous
ordres , notamment financières . d'une mesure aussi extensive des
dispositions légales, de bien vouloir examiner A nouveau la question
el dire s' il confirme sur re point celle circulntre d'un «le «es prédé
cesseurs, la charge budgétaire inniicllp, pour 1 -iK) bénéficiaires
environ , pouvant être évaluée A millions «le fruncs C. . Y. A. pour
l'Afrique occidentale française seulement ; 2° que l'un des décrets
du S mai précités arcorilo aux fonclionnaires des cadres généraux
en service dans leur territoire d'origine un congé d' un mois par
au , cumulable sur trois ans ; que la méme circulaire accorde, en
jus , un congé suppVmenlnire d'un mois par an, dans le seul but
de permettra plu » aisément la prise «lu congé dans la métropole et
l 'octroi au retour de l' indemnité d'éloignement au taux maximum ;

et lui demande, étant donné l'élargissement considérable des cadres
généraux qui résulte du tableau 11 .annexé au décret du 5 mai , do
Bien vouloir examiner les conséquences d'une mesure qui complète
et aggrave la précédente et conduit ainsi pour l'avenir A grever les
budgets d'outre-mer de lourdes dépenses par le biais d'une circu
laire en contradiction avec les dispositions légales et réglemen
taires qu'elle est censée commenter. (Question du 26 juin 1V52.J

Réponse. — Le dépariement a préparé une circulaire rapportant
les dispositions de la circulaire n° 2Ô723 PEL/ RE-isio Fin /'Hud . du
21 mai 11*51 dans la mesure ofi elles ont pu dépasser tes prescrip
tions législatives* et réglementaires, notamment en ce qui louche les
modalités d'attribution de riiiilominlé d'éloianement . Lô ministre
du budget a , pour sa parl. visé celte circulaire qui va élre adressée
sans délai à tous lis chefs de fédération et de territoire. En outre ,
des instructions précises ont déjà été données en vue de , fixer i
trois mois la durée totale du congé dont peuvent bénéficier les
fonctionnaires en service dans leur territoire d'origine à l'expiration
d'une période de trois années de service ininterrompu.

3684. — M. Jean Coupigny expose A M. le ministre de la Francs
d'outre-mer le cas d un fonctionnaire recruté sur contrat en Afrique
équatoriale française et qui , pendant son congé de tin de séjour,
est atteint d'une maladie nécessitant une hospitalisation prolongée
et des soins coitleux, maladie manifestement contractée en service ;
signale qu'aucun texte réglementaire ne prévoit la prise en charge
par le territoire doulre-mër des frais d'hospitalisation et de traite
ment «le ce fonctionnaire dont le contrat n'a pas été renouvelé el qui,
aptes ses trois mots de congé payé, se trouve sans ressources ;
demande si ce cas ne pourrait pas être réglé par une interprétation
extensive du décret du 2 juillet 10.11 complétant le décret du 2 mars
laid portant règlement sur la Solda et les allocations accessoires du
personnel colonial celle assimilation d'un contractuel avec un fonc
tionnaire métropolitain 'détaché permettrait d'accorder A celui-là des
prolongations de congé payé lui permettant dl vivre ou , tout au
moins, de régler ses frais d' hospitallsation et de traitement ; 11
semble que ce serait une mesura d'élémentaire justice. (Question
du 3 juillet l'.iô2 .)

Réponse. — H est exact qu'aucun texte réglementaire ne prévoit
explicitement la prise en charge par les territoires d'outre-mer des
frais d'hospitalisation et do traitement des agents contractuels après
expiration de leur engagement . Mais les con Irai s de louage de service
en usage dans ces territoires étant régis par le code civil ainsi qu'il
appert des dispositions du décret du 19 octobre 1936 réglementant
la matière des engagements par contrat outre-mer, c'est aux règles
posées par les codes civil et pénal qu'il convient de se référer en
cas de maladie contractée on d'accident survenu en service, sans
qu' il soit besoin (le recourir à une réglementation spéciale pour
obtenir le but recherché . La preuve de rimputittiillic nu service
étant faite, l'adminislralion se doit , par application do l'article 1135
du rode civil , de pa lier les conséquences de la mnla lie ou de l'accl-
(lent ; en cas de refus l'intéressé est fondé à se pourvoir devant les
tribunaux.

INDUSTRIE ET COMMERCE

3r29. — M. Jean-Louis Tinaud expose A M. le ministre de l'industrie
et du commerce le as d' il lie maison de commerce qui a des prospec
teurs A la commission conduisant des romioniietles appartenant à
ladite mni -on et faisant de la vente par « laisse sur place », de même
que la vente pour livraison ultérieure ; étant donné nue ces prospec
teurs livrent de la marchandise , ils ne peuvent pas dire considérés
commit rejiréscntanls ; comme ils sont d'aur part pa y<M A la com
mission , ils ne peuvent pas élre considérés comme employés ; s'ils
sont considérés comme livreurs , il n'existe pas de livreurs A la com
mission et en tons cas un livreur n'a pas le drolt « le prendre de
commandes ; el demande quelle est la .situation juridique de co per
sonnel. (Question du 17 juin 1952.|

Réponse. — Les prospecteurs rémunérés A In commission, livrant
la marchandise et prenant des commandes, ne correspondent pas A la
définition donnéd par la loi du 8 oclohre 1919. établissant une carle
d' identité professionnel ?. h l' usage îles voyageurs et représentants
de commerce, et par l'arlicle 2» K du code de travail. Ils ne sem
blent donc pas pouvoir dire considérés comme des voyageurs et
reprécenlarfs de commerce, A d'faut d'au res précisions, ils peuvent
litre considéré* comme des salariés liés A leur employeur par un
contrai de louais de service normal . il est A noter, en effet . que ce
con trai peut revêtir des formes très variées et notamment prévoir line
rémunération A la mmmi-ision sans perdre son caractère essentiel
qui est l'existence d'un lien de subordination entre l'employeur et
remployé,

>069. — M. Jean-Eric Bousch signale A M. le ministre de l'Industrie
et du commerce nue la loi n » &I-3M du 'JÔ mars l'i'l accorde à cer
taines «allégories «Je fonclti.nn.iircs en exercice, avant la guerre 1039,
dans les départements du lla«-lt)iin , du Haut-Rhin et de la Moselle , et
obligés de quiller ces ilépartements pendant la période d'ocupalion,
In possibilité do prolonger d'autant la durée de leurs services actifs,
h condition d'avoir élé réinlégrés dans leur emploi après la libéra-
lion ; nue ces mêmes dispositions sont appllcoljes aux agents de la
Société nationale des chemins de fer français et conduit , pour ceux
qui ont souffert des événement de guerre , A un recul do la limite
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d'âge d'upe durée de quatre à six années; appelle son attention sur
le lait que la situation des agents des houillères nationalisées est
comparable en tous points à celle des agents de la Société nationale
des chemins de fer français, à celte réserve près que ces agents sont
moins favorisés, n'ayant pas été maîtres de l'application du statut
nouveau, qui a conduit à une fixation prérfïiturée de leur limite
d'âge; que celte situation des personnels des houillères dans les
départements intéressés n'a d'ailleurs pas échappé à la direction de
Charbonnages de France qui a accepté, dans certains cas particuliers,
de reculer d'un ou de deux ans la limite d'âge des agents ainsi
frappés par les événements de guerre; et lui demande s'il n'estime
pas devoir mettre fin à cette différence de traitement faite à deux
catégories d'agents d'entreprises nationalisées en étendant le béné
fice des dispositions de la loi du 20 mars 1951 aux agents de Char
bonnages de France et en précisant ainsi leurs droits, plutôt que de
laisser la recherche de la solution du problème posé à l'initiative
des services intéressés. (Question du 26 juin 1952.)

Réponse. — La loi n° 51-351 du 20 mars 1951 ne concerne que les
fonctionnaires et agents des services publics, d'une part, de la Société
nationale des chemins de fer français, d'autre part. Or, les houil
lères nationalisées (houillères de bassin) sont, au terme de la loi
du 17 mai 1916, des établissements publics à caractère industriel et
commercial, et non pas des services publics. La loi du 20 mars 1951
ne s'applique donc pas à leur personnel. D'autre part, aucune dispo
sition législative ou réglementaire ne fixe l'âge auquel les agents
(ingénieurs, employés ou ouvriers) des mines en général et des
houillères de bassin en particulier doivent cesser leurs fonctions;
c'est seulement l'âge d'ouverture du droit à la retraite qui est déter
miné par le décret du 27 novembre 1946 pour la retraite de. base, et
par les règlements instituant des régimes de retraite complémentaire,
pour les ingénieurs et pour les employés. L'âge auquel les agents
des houillères de bassin sont invités à cesser leurs fonctions résulte
uniquement d'usages en vigueur dans la profession, et c'est aux
directeurs généraux qu'il appartient de faire connaître dans chaque
cas à l'intéressé la date à laquelle il cessera ses fonctions. Dans ces
conditions, il n'est pas possible au ministre de l'industrie et du com
merce d'imposer l'extension au personnel des houillères de bassin
des dispositions prévues par la loi du 20 mars 1951 pour les fonc
tionnaires et les agents de la Société nationale des chemins de fer
français.

3694. — M. Emile Vanrullen signale à M. le ministre de l'industrie
et du commerce que de nombreux mineurs bénéficiant du régime
de la longue maladie ne sont pas réembauchés par les houillères
nationales à l'expiration du congé de trois ans qui leur a été accordé;
qu'ils sont par suite dans l'impossibilité de se procurer une situation ;
et demande s'il ne serait pas possible de demander aux houillères
de procurer à ces anciens agents des situations en rapport avec leur
capacité physique. (Question du 8 juillet 1952.)

Réponse. — Parmi les mineurs qui ont été pendant trois ans en
situation de longue maladie, il convient de distinguer: 1° ceux qui
demeurent aptes à l'emploi qu'ils occupaient à la date de cessation
du travail et sont repris dans cet emploi; 2» ceux qui, inaptes à
'emploi qu'ils occupaient à la date de cessation du travail, sont
cependant capables d'assurer un autre emploi disponible. Ils sont
réembauchés pour cet emploi ; 3° ceux qui Reviennent inaptes à tout
emploi disponible et ne peuvent être réembauchés. Lorsque après une
période de longue maladie, un mineur n'est plus apte à son emploi
antérieur, il est souvent impossible de le réembaucher, car les
emplois qu'il serait susceptible d'occuper sont généralement ceux
qui sont réservés par priorité au reclassement des victimes d'accident
du travail et de maladie professionnelle, et qui sont toujours en
nombre insuffisant pour ces reclassements.

INTÉRIEUR

3528. — M. Jean-Eric Bousch demande à M. le ministre de l'inté
rieur si un fonctionnaire auxiliaire avec les états de service sui
vants: service militaire guerre 1939-1945 et captivité en Allemagne
>— soit 3 ans 1 mois et 15 jours —auxiliaire dans l'administration
préfectorale du 1er février 1942 au 26 mars 1945, aux armées du
27 mars 1945 au 30 novembre 1945, dans les services d'occupation à
titre civil, du 1er décembre 1945 au 25 août 1950, licencié à cette
date par compression et suppression d'emplois — soit 8 ans 6 mois
24 jours — à nouveau dans l'administration préfectorale du 16 octo
bre 1959 à ce jour, peut: demander à bénéficier, pour régularisation,
des dispositions du décret 45-1013 du 22 mai 1945, étant entendu
qu'à la date de publication dudit décret l'intéressé se trouvait mobi
lisé, son administration d'origine ayant été régulièrement informée;
bénéficier d'une indemnité de mutation pour la période du 16 octo
bre 1950 au 16 octobre 1951', l'indemnité de licenciement lui ayant
été refusée à la suite de son reclassement dans l'administration pré
fectorale et, dans la négative, si l'indemnité dite de mutation peut
lui être accordée au titre d'agent nouvellement recruté (les condi
tions accessoires étant remplies) ; bénéficier pour titularisation de
la loi du 3 avril 1950, les majorations au titre des campagnes de
guerre venant s'ajouter, éventuellement, à ses 13 années de services
validables. (Question du 26 avril 1952.)

Réponse. — La question posée ci-dessus n'est pas susceptible d'une
réponse d'ordre général et nécessite un examen individuel de la
situation de l'agent qu'elle concerne. Il appartient, en conséquence,
au fonctionnaire intéressé d'adresser à l'administration dont il relève
une requête précisant Li nature exacte des différents services qu'il

a accomplis. Ce n'est, en effet, qu'après avoir obtenu toutes indica
tions nécessaires sur les conditions dans lesquelles il a été amené
à servir à titre civil en Allemagne, à cesser ses fonctions dans les
services d'occupation et à être réaffecté dans une préfecture qu'il
sera possible de préciser les droits éventuels du fonctionnaire,

3609. — M. Jacques Beauvais rappelle à M. le ministre de l'intérieur
que les arrêtés fixant les vitesses maxima pour la circulation auto
mobile, dans les villages ont été pris le plus souvent à une époque
où trente ou quarante kilomètres à l'heure étaient des vitesses dan^
gereuses, que le fait de poster un gendarme sur une route droite et
rapide entre quelques maisons, toutes éloignées de la route, comme
le samedi 31 mai au matin, à Homblières (Aisne), où tous les auto-,
mobilistes se voyaient dresser procès-verbal pour excès de vitesse,
ne semble pas de la moindre utilité pour la circulation; et demande
s'il ne serait pas préférable de recommander de fixer à soixante kilo
mètres, par exemple, la vitesse maximum, comme cela existe dans
de rares communes de France et de nombreuses à l'étranger; il
demande également s'il ne serait pas plus judicieux de veiller à
l'éclairage des voitures la nuit (phares uniques, codes mal réglés
ou phares à lampes blanches interdites, plus nombreuses), comme
au défaut d'éclairage plus fréquent et plus dangereux- encore des bicy
clettes. (Question du 10 juin 1952.)

Réponse. — La circulaire du 30 novembre 1951 a prescrit aux préfets
de normaliser, en accord avec les maires, les différentes vitesses
maxima autorisées dans les traversées d'agglomération. En outre,
par lettre-circulaire du 11 mars 1952, les inspecteurs généraux de
l'administration en mission extraordinaire ont été invités à prévoir
cette normalisation dans le cadre de la région. En ce qui concerne
les faits signalés par l'honorable parlementaire, le préfet de l'Aisne
m'a informé que des mesures spéciales ont été prises à Homblières
en décembre 1951 à la suite de nombreux et fréquents accidents
graves. Un arrêté du maire a fixé la vitesse maxima à 45 kilomètres.
Des panneaux réglementaires ont été placés à chaque extrémité
de la localité. Depuis janvier 1952 et malgré cette mesure deux nou
veaux accidents faisant quatre blessés se sont produits dans la tra
versée d'Homblières. Après étude, les services de gendarmerie déci
dèrent de placer un poste fixe dans le village au croisement de la
R. N. 30 et l'I. C. 18. La portion de route contrôlée est bordée, de
chaque côté, de maisons d'habitation ou d'exploitations agricoles. Le
31 mai 1952, en raison des fêtes de la Pentecôte, les services de sur
veillance de la circulation routière étaient renforcés sur les itiné
raires à grande circulation et en particulier, le poste fixe d'Hom
blières était placé sous le commandement du chef de brigade de
Saint-Quentin Sud-Ouest, qui disposait de quatre gendarmes, dont un
muni de chronomètre. Au cours de ce service, des infractions pour
excès de vitesse étaient relevées et les sanctions infligées variaient
suivant la gravité de la faute; c'est ainsi qu'un avertissement était
donné aux conducteurs roulant entre 45 et 70 kilomètres-heure,
tandis qu'une amende forfaitaire ou un procès-verbal sanctionnaient
les allures supérieures. J'ajoute, d'autre part, que des instructions ont
été adressées, le 31 mars 1950, invitant les préfets à réprimer sévère
ment les infractions en ce qui concerne l'éclairage des véhicules
et cycles.

3610. — M. Antoine Courrière demande à M. le ministre de l'inté*
rieur, d'une part, s'il n'estime pas qu'il y aurait lieu de relever les
vitesses maxima fixées par des arrêtés municipaux à une époque
déjà lointaine pour la traversée des aglomérations et si, en atten
dant, les agents de la circulation ne devraient pas éviter d'appliquer
d'une manière trop rigide ces arrêtés démodés; d'autre part, s'il
estime qu'il est normal que les agents de la circulation se postent
à la sortie d'un village, à hauteur du panonceau (situé en dehors de
l'agglomération et dont l'automobiliste ne soit que le dos) signalant
en sens inverse la limitation de vitesse, pour apprécier la vitesse
des automobilistes qui, sortis de ladite agglomération, pensant légiti
mement pouvoir reprendre une allure plus vive, se voient pénalisés
pour excès de vitesse à la sortie d'un village; et s'il ne pense pas
qu'il serait bon d'indiquer dans les deux sens de la circulation les
limites exactes, entre lesquelles s'appliquent les prescriptions des
arrêtés municipaux, comme cela se pratique en plusieurs pays limi
trophes. (Question du 10 juin 1952.)

Réponse. — La circulaire du 30 novembre 1951 a prescrit aux
préfets de normaliser, en accord avec les maires, les différentes
vitesses maxima autorisées dans les traversées d'agglomération. En
outre, par lettre-circulaire du 11 mars 1952, les inspecteurs généraux
de l'administration en mission extraordinaire ont été invités à pré
voir celte normalisation dans le cadre de la région. Toutes les fois
que le ministre de l'intérieur sera saisi d'une plainte, une enquête
sera effectuée sur les faits signalés. Enfin, la création de panonceaux

-de « fin de limitation de vitesse » est actuellement à l'étude.

3621. — M. Gérard Minvielle expose i M. le min istre de l'intérieur
tes faits suivants: un surveillant d'internat, entré en fonction le
3 février 1935, devenu maîta-e d'internat stagiaire, a démissionné
de ce ipjste le 1er octobre 1946 et depuis celte époque exerce la
profession d'économe, agent spécial de la régie des internats muni
cipaux d'une grande ville; l'intéressé, fonctionnaire titulaire muni
cipal, recruté .postérieurement à ses obligations militaires, mais
ayant, sans avo'ir cotisé pour une retraite antérieurement, exercé
au service de l'État comme stagiaire ou intérimaire, a effectué les
versements à la caisse des retraites des collectivités locales du jour
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du recrutement et de la nomination au poste d'économe des inter
ats. Compte tenu de cette situation, demande: 1° si les années de
service militaire, actif, guerre, captivité, peuvent être, dès le jour
de recrutement à un poste' de fonctionnaire titulaire municipal, vali
dées au titre de l'ancienneté de service, dans la 'fonction présente
ment exercée, c'est-à-dire si les années de service civil effectif majo
rées des années passées à divers titres sous les drapeaux constituent
l'ancienneté réelle de service; 2° si les années passées sous les
drapeaux aux divers titres viennent seulement — au moment de la
retraite, une fois le temps légal d'activité rempli — s'ajouter aux
services réellement accomplis à titre de bonification ; 3° dans quelles
conditions on peut faire valider les années passées sous les dra
peaux, au titre de l'ancienneté entrant en compte pour le
calcul de la retraite; 4° si les années passées, comme employé de
l'État antérieurement au service militaire, peuvent être et sous
quelles conditions validées pour la retraite; 5° si ces diverses pério
des passées pour le compte d'une autre administration, ou pour les
services sous les drapeaux, peuvent entraîner à l'heure actuelle des
majorations d'ancienneté de classe; 6° si la qualité de victime de
guerre ne peut présenter certains avantages dans la fonction exer
cée. ( Question du 12 juin 1952.)

Réponse. — En ce qui concerne l'avancement, l'article 30 de la
loi du 28 avril 1952 portant statut général du personnel des com
mune:! et de leurs établissements oublies dispose que la durée des
services militaires est prise en compte conformément aux règles
applicables en l'espèce aux fonctionnaires de l'État. Il y aura donc
lieu de régler la situation de l'intéressé compte tenu de l'interven
tion de ce texte. En ce qui concerne la retraite, le règlement de la
caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
(décret du 5 octobre 1949) précise dans ses articles 11 et 13 les con
ditions dans lesquelles sont pris en compte dans la pension les
services accomplis dans les administrations de l'État, les services
militaires et les bénéfices de campagnes. Ces règles sont les mômes
que pour les fonctionnaires de l'État tributaires de la loi du 20 sep
tembre 1948 fixant le nouveau régime des pensions civiles et mili
taires

3658, — M. Jean Bertaud demande à M, le ministre de l'intérieur
quels sont les droits dont peuvent se prévaloir, vis-à-vis de l'admi
nistration à laquelle ils appartiennent, les fonctionnaires investis
d'une fonction municipale et chargés, par exemple, d'une délégation
d'adjoint aux travaux; si un adjoint au maire dépendant du minis
tère de la reconstruction et de l'urbanisme peut faire valablement
l'objet d'un blâme de la part de ses chefs pour avoir accompagné
une délégation de techniciens venus présenter au préfet de son
département des propositions de travaux concernant la reconstruction
et l'urbanisme; le cas échéant, lui demande s'il n'apparaîtrait pas
opportun d'attirer l'attention de ses collègues sur la nécessité de
laisser s'exercer au mieux des intérêts des collectivités dont ils ont
la charge les fonctions d'administrateurs locaux détenues par des
.fonctionnaires qui ont suffisamment de conscience pour ne pas cor
rompre leurs droits avec leurs obligations professionnelles. Question
du 24 février 1952.)

Réponse. — Les fonctionnaires investis d'un mandat municipal
continuent à bénéficier en matière disciplinaire des garanties prévues

par la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des fonctionnaires. La loi n'a prévu aucune incompatibilité entre les fonctions d'agenta loi n'a prévu aucune incompatibilité entre les fonctions d'agent
du ministère de la reconstruction et de l'urbanisme et un mandat
d'adjoint au maire, chargé des travaux communaux. L'agent susvisé
doit donc être mis en mesure d'exercer son mandat électif avec

indépendance, et une sanction disciplinaire. ne peut lui être infligée
que s'il met à profit sa situation particulière pour réaliser des
opérations irrégulières ou frauduleuses. M. le, ministre de la recons
truction et de l'urbanisme et M. le secrétaire d'État à la présidence
du conseil, chargé de la fonction publique, consultés au sujet de
cette affaire, ont déclaré partager cette manière de voir. 'M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme désirerait toutefois

obtenir toutes précisions utiles sur le cas d'espèce qui a pu motiver
la question écrite de l'honorable parlementaire, afin de lui permettre
de procéder à une enquête sur les faits signalés.

3650. — M. Roger Carcassonne expose à M. le ministre de l'in
térieur que les villes de Marseille, Mulhouse, Toulouse, Montpellier,
Angoulême, Strasbourg, Bordeaux, Lille, etc. . exploitent elles-mêmes
leur théâtre en régie directe avec un directeur artistique appointé
et que, par délibération du conseil municipal, elles ont élaboré un
règlement prescrivant le fonctionnement d'un conseil d'exploitation
extramunicipal, plaçant la régie directe du théâtre sous le contrôle
immédiat dudit conseil, qui a pour mission de contrôler l'exploita
tion, d'en approuver le budget et de donner ses directives pour le
recrutement du personnel artistique; que l'importance des budgets
de ces théâtres varie de 40 à 100 millions et qu'en dehors du comité
d'exploitation susvisé le conseil municipal n'exerce et n'empiète
en rien sur les attributions du comité d'exploitation; rappelle que
les municipalités qui exploitent des services municipaux en régie
directe délèguent des commissions pour en contrôler la gestion; et
demande si, par analogie, on ne doit pas appliquer la même mesure
aux théâtres municipaux exploités également en régie directe; si, au
cas ofi une municipalité continuant d'exploiter son théâtre en
régie directe voudrait supprimer son comité d'exploitation de con
trôle, prescrit par délibération du conseil municipal, il ne faudrait
pas une nouvelle délibération pour réaliser cette suppression; si,
d'autre part, la législation en vigueur et les règlements communaux

ne rendent pas obligatoire l'institution de ces comités ou commis
sions pour surveiller et contrôler la gestion des services exploités en
régie directe municipale. (Question du 24 juin 1952.)

Réponse. — Les théâtres municipaux exploités en régie sont assi
milables, dans la mesure où les notions d'intérêts artistiques et
éducatifs prédominent sur les intérêts commerciaux, aux autres
services publics communaux. Leur exploitation peut donc se faire
en régie directe par le conseil municipal ou par l'intermédiaire d'un
conseil d'exploitation selofl* les modalités prévues par les décrets

■ du 28 décembre 1926 et du 17 février 1930. Dans le premier cas,
il n'existe pas de règles particulières de fonctionnement et de con
trôle, mais il est de bonne administration d'instituer une ou plu
sieurs commissions municipales chargée de s'occuper plus spécia
lement des problèmes soulevés par la gestion du théâtre municipal
et le contrôle de cette gestion. Ces commissions ne peuvent cepen
dant disposer de pouvoirs propres de décision que dans la mesure,
des délégations qui leur sont consenties par le conseil municipal.
Elles ont le' plus souvent un rôle consultatif permanent et sont
chargées Tîe diverses missions de surveillance et de contrôle. Dans
le second cas, les décrets susvisés ont doté la régie de l'autonomie
financière et celle-ci est administrée, sous l'autorité du maire et
du conseil municipal, par un conseil d'exploitation et un directeur
disposant de certains pouvoirs propres. Ce conseil d'exploitation est
notamment obligatoirement consulté sur toutes les questions d'ordre
général intéressant le fonctionnement de la régie, ainsi que sur
les projets de budget. Ces derpières modalités d'exploitation sont à
recommander pour les régies dont l'activité entraîne le maniement
de fonds importants. La création des commissions municipales de
surveillance et de contrôle des services exploités en régie directe
est laissée à la seule appréciation des conseils municipaux inté
ressés; leur suppression éventuelle ne pourrait, en tout état de
cause, être effectuée que suivant une forme et une procédure
identiques à celles suivies pour leur création.

3660. — M. Lèon David expose à M. le ministre de l'intérieur
qu'un décret du 2 août 1949 dispose, en son article 5, que dans
un délai de six mois seront publiés les statuts des contractuels
spécialistes, employés auxiliaires et ouvriers des centres adminis
tratifs et techniques interdépartementaux; et lui demande les rai
sons qui ont retardé depuis deux ans la publication de ces statuts
et les mesures qu'il comple prendre pour remédier à cette situation
anormale. (Question au 24 juin 1952.)

Réponse. — L'application de l'article 5 du décret du 2 août 1919
nécessite l'élaboration de trois décrets fixant respectivement le
statut des personnels techniques du service du matériel du minis
tère de l'intérieur, les effectifs budgétaires des cadres créés par ce
statut et le classement indiciaire afférent aux différentes catégories
d'emplois. La préparation de ces textes a nécessité des études appro
fondies qui n'ont pu être menées à bien que dans le délai, fixé par
le décret du 2 août 1949 précité. Ces projets, dont la mise au point
vient d'être terminée, ont été récemment soumis à l'agrément du
secrétaire d'État à la fonction publique et du secrétaire d'État au
budget.

3665. — M. Charles Naveau expose à M. le ministre de l'intérieur:
a) que lors des deux derniers recensements de la population, le
département du Nord comptait: 1° au 1er janvier 1937, 2.022.167 habi 
tants; 2° au 1er janvier 1947, 1.917.452 habitants, cette diminution
provenant de la non-rentrée de nombreux évacués et des destruc
tions énormes subies par le département du Nord; b) que si un
recensement avait été effectué en 1951, le chiffre de la population
aurait été très certainement, pour le Nord, supérieur à 2 millions
d'habitants; et lui demande s'il ne serait pas opportun et jus le
d'envisager la modification du paragraphe 2 de l'article 1er du décret
n° 52-579 du 23 mai 1952 portant relèvement des maxima <.ans la
limite desquelles les communes et les établissements communaux
de bienfaisance ou d'assistance sont autorisés à passer des marchés
de gré à gré et à effectuer des achats sur simple facture, la modi
fication devant prévoir que le chiffre de population à retenir serait
celui de 1937 lorsqu'il y aurait eu diminution de la population au
recensement de 1916; de cette manière, toutes les communes du
Nord pourraient user des dispositions du décret susdit prévoyant » que
les communes d'une population inférieure à 20.000 habitants pour
ront traiter sur simple facture jusqu'à concurrence de 500.000 francs
si elles sont situées dans un département dont la population dépasse
2 millions d'habitants»., (Question du 25 juin 1952.)

Réponse. — Les chiffres des populations municipales et départe
mentales visées par l'ordonnance du 2 novembre 1915 modifiée par
le décret du 23 mai 1952 doivent nécessairement se référer au der
nier texte officiel en la matière, c'est-à-dire au recensement effectué
en 1946 et authentifié par le décret du 30 décembre 1946. U ne

• semble donc pas possible, à l'occasion d'un cas particulier, d'envi-s
sager une dérogation au principe général suivant lequel les chiffres
des derniers recensements servent de base à l'application des lois
d'organisation municipale.

3670. — M. Charles Naveau expose à M. le ministre de l'intérieur
le cas d'un fonctionnaire dégagé des cadres de police régionale d'État
le 10 mai 1948 en qualité de secrétaire de police de classe exception
nelle à l'indice 248, entré dans une mairie en qualité de commis
d'administration stagiaire, puis nommé rédacteur 4» échelon et



1716 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 7 OCTOBRE 1952

3e échelon à l'indice 204, et lui demande les raisons pour lesquelles
le bénéfice des dispositions de l'article 24 du décret n° 51-705 du
6 juin 1931 n'est pas accordé à l'intéressé. ( Question du 20 juin 1952.)
Réponse. — L'intéressé à été reclassé selon les dispositions du sta

tut local, seules valables en la matière.

3715. — M. René Plazanet expose à M. le ministre de l'intérieur
que l'agglomération parisienne manque d'eau, qu'il suffit de quelques
journées de chaleur pour mettre en évidence l'insuffisance llagrante
des moyens de production dont disposent actuellement les divers
services et exploitations qui ont la charge de pourvoir à son alimen
tation; que l'eau n'arrive plus aux étages supérieurs des immeubles;
que dans les zones élevées le service est totalement interrompu une
partie de la journée; qu'en divers points on a le spectacle affligeant
d'une distribution rationnée autour de tonnes d'arrosage ou d'un
portage manuel ressuscitant des pratiques depuis longtemps aban
données; que. les industries, tributaire/ de la distribution publique,
sont vouées au chômage, les jardins, les cultures au dessèchement;
que, les réservoirs étant vides en fin de journée, la défense contre
l'incendie risque de ne plus être assurée et la sécurité des biens et
dos personnes s'en trouve compromise; et demande, préoccupé des
conséquences extrêmement graves qu'une pareille situation peut
avoir pour l'économie générale d'une région qui réunit une notable
fraction de la population et de l'activité françaises: 1» les raisons
qui, jusqu'à présent, se sont opposées à la réalisation du projet des
vals de Loire; 2° l'état actuel de la question sous ses divers aspects;
3° l'attitude que le Gouvernement envisage de prendre à l'égard du
syndicat général pour lui permettre enfin de passer à l'exécution de
la seule opé-ation qui soit de nature à procurer à l'agglomération
parisienne l'eau saine, abondante et à l'abri des pollutions de toute
nature qui correspond à ses besoins; 4® l'importance des travaux
relatifs à ladite opération qui' trouveront place au programme quin
quennal d équipement urbain prévu par la circulaire minis'érielle
n° 225 du 16 mai 1952. [Question du 11 juillet 1952.)

Réponse. — Le projet d'adduction d'eau' dit des vais de Loire repré
sente une des possibilités d'alimentation en eau de la région pari
sienne. Le décret du 10 septembre 1951 a prorogé, pour une nou
velle période de cinq ans, le délai accorde à la ville de Paris pour
réaliser les mesures nécessaires au captage et à l'adduction d'eau
des vals de Loire. Par ailleurs, le conseil des ministres, dans sa
-séance du 5 septembre 1951, a chargé une commission interminis
térielle d'examiner la question de l'alimentation en eau potable d«
la ville de Paris. Cette commission, dont la présidence est assurée
par M. le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, a com
mencé ses travaux en novembre dernier. Le ministère des travaux

publics a été chargé de réunir la documentation technique concer
nant les différents projets d'alimentation en eau de la région pari
sienne, documentation nécessaire à l'information de la commission
interministérielle précitée. Il n'est évidemment pas possible de pré-'
juger les conclusions de cette commission et, par suite, d'indiquer
si la réalisation du projet d'adduction d'eau des vais de Loire pourra
trouver place au programme quinquennal d'équipement urbain prévu
par la circulaire du ministère de l'intérieur du 16 mai 1952.

JUSTICE

3218. — M. Emile Claparède demande à M. le ministre de la justice
si la circulaire du 14 janvier 1806 est toujours en vigueur et si les
frais de reliure des minutes des jugements des tiijmnaux, rentrant
dans les menues dépenses de ces derniers, doivent être, en consé
quence, imputés sur les fonds qui leur sont alloués. à ce titre.
(Question du 6 décembre 1951.)
Réponse. — Le code de procédure civile, entré en vigueur le

1er janvier 1807, c'est-à-dire postérieurement à la décision du 14 jan
vier 1806 citée par l'honorable parlementaire, impose aux greffiers,
en son article 1010, de garder les minutes; cette charge entraîne
l'obligation de prendre toutes mesures utiles à la conservation de
ces documents et mtamment d'en assurerlareliure,

3602. — M. Edgard Tailhades expose à M. le ministre de la justice
qu'à la suite d'un décès, les scellés ont été apposés d'office au
domicile du défunt, que la succession est vacante du fait d'absence
d'héritiers connus et déclarée comme telle; et demande à qui
incombe le payement du surplus des frais de scellés (apposition et
levée) et de gardiennage lorsque le montant de l'actif réalisé par
l'administration des domaines curateur est insuffisant pour assurer
ce payement, ladite administration n'étant tenue au règlement des
frais et du passif que jusqu'à concurrence des forces actives de
l'hérédité ; demande notamment si ces frais peuvent être mis à la
enarge du propriétaire qui a demandé la vacance afin de récupérer
ses locaux inutilisés alors qu'il est étranger à l'apposition des
scellés. (Question du 5 juin 1952.)

Réponse. — Les frais de scellés apposés d'office incombent, en
principe, à la succession et ne peuvent être mis à la charge du
propriétaire des lieux loués .

3631. — M. Franck-Chante demande \ M. le ministre de la justice
si un avoué peut être syndic de faillite et liquidateur judiciaire et
dans l'affirmative s'il peut continuer, avec l'aulorisation du juge
commissaire, l'exploitation provisoire du fonds de commerce du failli
ou du liquidé judiciaire (Question du 17 juin 1952.)

Réponse.. — L'expérience prouve que l'exercice des fonctions de
syndic de faillite ou de liquidateur judiciaire par un avoué présente
en fait de multiples inconvénients, dus notamment à l'opposition
d'intérêts qui existe entre le créancier — qui a requis la faillite —
et la masse. En outre, les syndics-liquidateurs, lorsqu'ils poursuivent
I exploitation du fonds, font des actes de commerce, et toute activité
commerciale est traditionnellement interdite aux officiers ministé
riels, Dans ces conditions, les avoués ne doivent pas recevoir de
mission de syndics-liquidateurs.

3632. — M. Alexis Jaubert expose à M: le ministre de la justice
le cas d un preneur le bail à ferme ou de bail à lover, ayant gardé
légalement ou contractuellement la faculté de céder ou de sous-
louer tout ou partie de son bail sans en référer au bailleur- avant
également, s il le préfère, la faculté de résilier ledit bail dans les
conditions prévues au contrat de location sous préavis d'une durée
déterminée. cetle durée étant ménagée suivant l'usage au profit du
preneur pour trouver un autre bailleur, comme au profit du bailleur
pour trouver un autre preneur; et demande si le locataire susindioué
neuf encore, après avoir préavisé son bailleur de sa décision de rési
liation portant effet à l'expiraticn de la période transitoire faisant
VaitLui céder ou sous-louer ledit bail valablement au cours

et annuler ainsi la résiliation précé
demment notifiée donc juridiquement acquise. (Question du 17 juin

~ La 1uesf(ioa P0 ? 1^ est relative à un point de droit privé
qui relève uniquement de l'interprétation souveraine des tribunaux

— M ',, Marc Rucart demande à M. le ministre de la justice:
a,, V- ,c,onsidèie q ue la loi n° 51-1494 du 31 décembre 1951 relative
au développement ces crédits affectés aux dépenses de fonctionne-
ïïriît^6K semc? s , civils pour l'exercice 1952 (justice) a eu pour
effet d abroger, fut-ce tacitement, l'article l»r de la loi n° 47-136«
du 22 juillet 19*7 modifiant l'organisation de la procédure de la
cour de cassation, laquelle prévoit que cette haute juridiction, compo
sée du nombre des membres qu'elle énumère, se divise en quatre
chambres, trois chambres civiles, une chambre criminelle com.pre-

. iant également chacune, un président de chambre, quinze conseil
lers, .deux avocats généraux, un greffer; 2° dans l'affrmative, s!
une te'le modification législative a été précédée, non seulement de
consultation des chefs de ladite cour, mais en outre, conformément
a 1 usage et dans l'esprit tant du décret du 27 novembre 1790 arti
cle 2a) que de l'arrêté du 5 ventôse*, an X, d'une délibération spé
ciale de la cour de cassation elle-même, réunie en assemblée géné
rale pour donner son avis motivé sur l'intérêt d'une éventuelle
modification des dispositions légales en vigueur relativement à sa
composition et à sa structure propres ainsi qu'aux règles qui en
découlent pour la validité de son fonctionnement.

Réponse. — 1» Le garde des sceaux, ministre de la justice, ne
considère pas que la loi n° 51-1494 du 31 décembre 1951, relative
au développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1952 (justice) ait eu pour
effet d'abroger l'article 1« de la loi du 23 juillet 1947. Bien au
contraire, un projet de loi n» 3127 a même été déposé, à cette fin,
le 1er avril 195?, sur le bureau de l'Assemblée nationale; 2» la
demande d'inscription de crédit au budget de la justice pour 1952
a été faite d'ailleurs après consultation «les chefs de la cour de cas
sation. Le projet de loi n» 3127 a été établi en plein accord avec ces
hauts magistrats. 11 ne semble pas qu'il y ait lieu d'évoquer à cette
occasion l'article 25 du décret du 27 novembre 1790 visant le pour
voi dans l'intérêt de la loi aujourd'hui réglé par l'article 51 de la
loi du 23 juillet 1917, ni l'arrêté du 5 ventôse, an X, qui prévoyait
la dénonciation par la cour de cassation des parties de la législa
tion, dont les vices ou l'insuffisance auraient été reconnus.

3695 — M. Jean Reynouard demande à M. le ministre de la justice
quelle peut être la voie de recours d'un employeur qui conteste le
chiffre des prestations qui lui sont réclamées pour une main-d'oeuvre
de prisonniers de guerre, une demande de rectification gracieuse
ayant été rejetée par la régie des recettes, 1, place Fontenoy, à
Paris. (Question du 8 juillet 1952.).

Réponse. — La question est examinée en liaison avec le départe
ment de la défense nationale.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

3577 — M. René Radius attire l'attention de M. le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme sur le fait qu'en cas d'un trans
fert d'un dommage de guerre dans le cadre de l'association syndicale
de remembrement de Strasbourg-Ville, l'indemnité compensatrice,
s'il y a lieu, ne peut être versée aux intéressés par le receveur,
sauf production de l'extrait du livre foncier; que, cependant ledit
extrait du livre foncier n'est délivré qu'après règlement de la
même indemnité compensatrice, et demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cet état de chose.
( Question du 27 mai 1952.)
Réponse. — La difficulté signalée est maintenant résolue. En

effet, par jugement du 11 juin 1952, le tribunal de première instance
de Strasbourg a infirmé l'ordonnance intermédiaire de rejet, en
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date du 6 mars 1952, du juge du livre foncier de Strasbourg et
ordonné l'inscription requise par le commissaire au remembrement
chargé du mandatement des indemnités compensatrices dont le
règlement était en suspens,

3613 — M. Jean Bertaud demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme à quelles obligations sont tenus les éco
nomiquement faibles en ce qui concerne leur participation aux
frais de chauffage dans les immeubles dans lesquels ils sont logés;
expose que d'après les indications qui lui ont été fournies, la taxa
tion habituellement pratiquée, pour le chauffage central, serait,
pour une période de six mois, de 9.000 francs par radiateur; et
demande, l'économiquement faible bénéficiant des dispositions spé
ciales en ce qui concerne son loyer, si l'on peut admettre qu'en
matière de chauffage des avantages particuliers peuvent lui être
Accordés. (Question du 10 juin 1952.)

Réponse. — Réponse négative, sous réserve de l'appréciation sou
veraine des tribunaux. Aucune disposition législative ou réglemen
taire ne prévoit d'avantages particuliers en faveur des locataires ou
occupants économiquement faibles en ce qui concerne les frais de
chauffage. De plus, il convient de signaler que les dépenses réelle
ment exposées par le propriétaire sont intégralement réparties entre
les locataires et qu'aucune taxation ne leur est applicable.

3614. — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre expose à M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme le cas de M. X., propriétaire
d'un immeuble dans une ville classée sinistrée; cet immeuble, loué
en partie à usage commercial et partie à usage d'habitation, a été
partiellement détruit en 1940. Par un acte administratif, en date du
21 juillet 1947, M. X... a vendu à une administration publique cet
immeuble et le terrain sur lequel il se trouvait. Il n'a pas été ques
tion des dommages de guerre dans cette vente; il a été seulement
stipulé que l'immeuble présentement vendu était loué à plusieurs
personnes. Actuellement, M. X. voudrait vendre son droit aux indem
nités de dommages de guerre. Il a d'ailleurs eu plusieurs propositions
mais les acheteurs objectent que la cession n'est possible qu'autant
que les locataires renoncent à tous recours contre l'acquéreur de
ces dommages. Lui demande si un recours des locataires peut être
Introduit et, dans ce cas, contre qui: l'acheteur des dommages de
guerre ou le propriétaire de l'immeuble. (Question du 10 juin 1952.)

Réponse. — Le fait que les locataires d'un immeuble sinistré aient
manifesté leur désir de faire valoir leur droit au bail sur l'immeuble
qui sera reconstruit au moyen de l'indemnité de dommages de
guerre n'est pas à lui seul un empêchement à la cession de l'in
demnité. Les recours que les locataires pourraient introduire, soit
contre le vendeur, soit contre l'acquéreur, échappent à la compétence
du ministère de la reconstruction et de l'urbanisme et sont- du seul
ressort des tribunaux judiciaires.

3633. — M. Charles Naveau demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme les précisions suivantes sur l'application
de la loi sur les loyers du 1er septembre 1918: 1° si le décret du
15 juin 1949 autorise la majoration semestrielle pour remises, cours
et jardins potagers; 2» pour la troisième catégorie A, si les variations
du salaire de base pour le calcul des allocations familiales ont eu
une incidence sur les taux fixés respectivement à 23,30 francs et
9, 30 francs pour le département du Nord (abattement de zone non
compris) ; dans l'affirmative, quels sont les chiffres se substituant à
ceux indiqués plus haut. (Question du 17 juin 1952.)

Réponse. — 1® L'article 11 du décret du 15 juin 1949, déterminant
les prix maxima au mètre carré des dépendances et des terrains de
toute nature loués ou occupés accessoirement aux locaux d'habita
tion, dispose expressément que « les prix maxima mensuels au mètre
carré figurant aux tableaux des articles 2 et 5 dudit décret sont
augmentés d'un cinquième, chaque semestre, 1 à compter du 1er juillet
4949 et jusqu'au 1er juillet 1954 »; 2» le salaire servant de base au
calcul des prestations familiales, pris en considération par l'article 31
de la loi du 1er septembre 1948 et le décret du 10 décembre 1948
modifié, demeure fixé, dans les communes sans abattement de zone,
à 12.000 francs par mois, nonobstant les dispositions des lois des
30 décembre 1950, 2 mars 1951, 9 mai 1951 et 26 septembre 1951, qui
ont majoré certaines prestations familiales de 20, 25 et 43,75 p. 100.
Par ailleurs, les abattements de zone retenus pour le calcul des pres
tations familiales n'ont pas été affectés par les réductions prévues en
matière de salaire minimum interprofessionnel garanti par les dé
crets des 23 août 1950, 24 mars 1951, 13 juin 1951 et 8 septembre 1951.
La question posée appelle donc, sous réserve de l'appréciation sou
veraine des tribunaux, une réponse négative (cf. questions écrites
11® 5 739 et 1027 de M. Minjoz, député, J. O., débats A. N. des 14 no
vembre 1951 et 7 décembre 1951; n° 1430 de M. G. Gozard, député,
J. O., débats A. N. du 16 janvier 1952; n> 3113 de M. J. Reynouard,
sénateur, J. O., débats C. R. du 3 janvier 195l2).

3648. — M. Joseph-Marie Leccia expose à M. le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme le cas suivant: un propriétaire,
sinistré total, membre d'une association syndicale de remembre
ment, a accepté une parcelle de terrain en remplacement de la
sienne. La mise à l'enquête s'est effectuée dans des conditions nor
males et n'a donné lieu à aucune observation. Ce propriétaire a

adhéré à une association syndicale de reconstruction pour la recons
titution de son bien sinistré. Lors de 'l'établissement du projet en
architecture ordonnancée, il s'est avéré que le montant de la créance
était insuffisant pour mener à bonne fin la reconstruction. Malgré
cela le propriétaire a maintenu le projet, a signé les plans du permis
de construire et s'est engagé à faire un apport personnel. Actuelle
ment, l'immeuble est reconstruit, seuls les travaux de finition (plâ
trerie, peinture, revêtement d'escalier, sanitaire, électricité, etc.) sont
inachevés et stoppés, le propriétaire refusant, soit d'emprunter l'abat
tement de vétusté, soit de faire un apport personnel; demande:
1° par quel moyen on peut obliger le propriétaire à achever son
immeuble; 2° si la commission au remembrement peut lui retirer la
parcelle attribuée sur laquelle est édifiée l'immeuble, pour lui en
donner une autre plus petite et non reconstruite, mais correspondant
au montant de sa créance ; 3° si le commissaire au remembrement
peut envisager la mise en copropriété avec un autre sinistré de l'im
meuble en question, ce qui permettrait de l'achever; 4" si le loca
taire commerçant peut se substituer à son propriétaire pour l'apport
financier destiné à l'achèvement des travaux. (Question du 19 juin
1952.)

Réponse. — Il semble, dans le cas d'espèce, que les dommages de
guerre ont été utilisés dans leur totalité et que le propriétaire
refuse seulement de faire l'apport personnel nécessaire pour l'exé
cution des travaux de finition de l'immeuble. Il n'apparaît donc pas
possible, a priori, pour l'association syndicale de reconstruction d'obli
ger le propriétaire à compléter son indemnité de dommages de
guerre ni d'attribuer la construction à un autre sinistré. Il serait
utile, cependant, que les services du ministère de la reconstruction
et de l'urbanisme soient saisis du cas concret afin d'envisager les
solutions possibles tant en ce qui concerne le remembrement que
la reconstruction de l'immeuble. Rien ne s'oppose, en toute hypo
thèse, à ce que le locataire commerçant apporte au propriétaire
l'aide financière nécessaire pour l'achèvement des travaux. Celte aide
ne pourrait, toutefois, résulter que d'une convention amiable entre
les intéressés.

3649. — M. Joseph-Marie Leccia expose à M. le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme le cas d'un office public d'habita
tions à loyer modéré qui s'est porté acquéreur d'un droit à indem
nité de dommages de guerre dans le cadre de la circulaire ministé
rielle n° 50-276 du 26 mars 1950; le bien sinistré faisant l'objet de ce
droit à indemnité était grevé d'une charge d'ancien locataire commer
çant; conformément aux prescriptions de la loi du 2 août 1949 rela
tive au report des baux à loyer de locaux à usage commercial, l'office
public d'habitations à loyer modéré est tenu de reloger cet ancien
locataire commerçant dans l'immeuble reconstruit; il se trouve que
cet ancien locataire commerçant avait un débit de boissons à grande
licence; la législation actuellement en vigueur sur les habitations à
loyer modéré interdit à cet organisme de loger dans ses immeubles
des débits de boissons; demande si l'office public en question peut
offrir un local à cet ancien locataire commerçant en lui interdisant
l'exploitation d'un débit de boissons et lui laisant le choix pour
l'exploitation de tout autre commerce; dans le cas contraire, quelle
solution peut intervenir, bien qu'il soit offert un local à l'ancien
locataire commerçant si celui-ci peut prétendre à une indemnité.
(Question du 19 juin 1952.)

Réponse. — Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les mesu
res libérales qui ont facilité aux organismes d'habitations à loyer
modéré l'acquisition de dommages de guerre ne peuvent, en aucun
cas, faire obstacle aux dispositions légales, tant sur le report des
baux de locaux à usage commercial qu'à celles de la législation sur
les habitations à loyer modéré et, notamment, de l'article 8 de la loi
du 5 décembre 1922. Dans ces conditions, l'office public ne peut que
renoncer à l'opération d'acquisition de dommages de guerre en cause,
o 1 bien procéder ^l'indemnisation du commerçant évincé.

3650. — M. Joseph-Marie Leccia expose à M. le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme le cas d'un locataire commerçant
qui signa un bail commercial avec son propriétaire le 12 août 1939
pour une durée de 3, 6 et 9 ans. Ce locataire commerçant entre
posa de la marchandise dans son local mais ne put, par suite de
la déclaration de la guerre et de sa mobilisation, ouvrir effec
tivement son commerce à la clientèle. En 1940, l'immeuble fut
totalement sinistré par faits de guerre. Toutefois, le locataire acquitta
régulièrement son loyer et sa patente jusqu'au moment du sinis
tre ; demande si le propriétaire qui a reconstitué son bien avec un
local commercial peut refuser à son ancien locataire le bénéfice de
la loi du 2 août 1949 relative au report des baux A loyer de locaux
à usage commercial, sous le seul prétexte que ce commerçant n'a
jamais exploité effectivement son fonds. (Question du 19 juin 1952.)

Réponse. — La loi du 2 août 1949 n'impose pas au locataire d'un
bail commercial l'obligation d'exploiter effectivement le fonds, pour
l'admettre au bénéfice de ses dispositions. En conséquence, il sem
ble que, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, le
propriétaire sinistré dont le bien reconstitué comporte un local com
mercial, ne puisse refuser à son ancien locataire le bénéfice du
report du bail dans le nouveau local.

3651. — M. Marcel Lemaire demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme: 1° s'il est exact que le service des domma
ges de guerre a reçu des instructions pour considérer comme élé
ments somptuaires les surfaces de caves excédant la superficie de.
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l'habilation lorsque le propriétaire sinistré ne peut justifier, par la
production d'une patente, de l'utilité professionnelle de ces locaux;
2° dans l'affirmative, quelles sont les raisons pour lesquelles ces ins
tructions n'ont pas été portées à la connaissance des techniciens
chargés de l'évaluation; 3° si le vigneron manipulant, justifiant de
celte qualité, doit être assimilé au commerçant patenté et indemnisé
dans les mêmes conditions; 4° si ces dispositions comportent la revi
sion des décisions provisoires précédemment signifiées, ou si, au con
traire, elles ne visent que les dossiers non encore examinés, créant
ainsi deux catégories de sinistrés. (Question du 19 juin 1952.)

Réponse. — 1» Il est exact que, dans certains cas, les surfaces
excédentaires de caves sont considérées comme somptuaires. Les ins
tructions relatives à la reconstitution des caves font l'objet du para
graphe 1, 2e sous-section, page 23 de la circulaire n° 52-88 d> 4 juin
1952, ayant pour objet la « codification des règles applicables à l'éva
luation des dommages en matière d'immeubles bâtis ». Le texte de
ce paragraphe est le suivant: « L'évaluation de ces ouvrages est
conduite dans les conditions habituelles et le plus souvent à l'occa
sion de J'estimation des dommages ayant atteint l'immeuble qui les
surmonte. Dans l'hypothèse où les caves sont situées en totalité ou
en partie hors de l'emprise d'une construction, la prise en charge
des dommages sera assurée dans la mesure où ces ouvrages étaient
nécessaires à l'utilisation du bien sinistré ou peuvent être considé
rés comme étant des annexes des locaux en cause. C'est ainsi que
peuvent être admises les caves superposées affectées à un bien de
caractère agricole et commercial, telles que celles utilisées au
moment du sinistre par des producteurs de vins pour la conserva
tion et la bonification de leurs produits et ce, lors même que ces
caves ne seraient pas reconstituées ou seraient remplacées par un
nouvel aménagement agricole ou commercial du bien (construction
d'un chais par exemple). Toutefois, la hauteur des caves à admettre
doit êlre limitée à celle généralement rencontrée dans la région pour
une même utilisation. Une hauteur supérieure à la normale ne pour
rait exceptionnellement être admise que dans la mesure où elle se
justifiait par les besoins particuliers de l'exploitant. Par contre,
lorsqu'un propriétaire s'est rendu acquéreur d'un immeuble com
portant des caves superposées que ne justifiait plus la nouvelle affec
tation du bien, vous n'admettrez qu'un seul étage de caves normales
d'une superficie égale à celle occupée par les anciennes et au plus
égale à celle de l'immeuble »; 2° les faits de cette nature n'ont été
que rarement évoqués par les délégués départementaux; les commis
sions de juridiction elles-mêmes n'ont eu qu'exceptionnellement à
connaître de ces affaires. C'est pourquoi, aucune instruction spé
ciale n'a été diffusée avant la parution de la circulaire de codifica
tion n» 52-88 précitée. Ce texte est, d'ailleurs, conforme à une déci
sion de la commission nationale intervenue dans l'affaire Motais à
Saint-Cyr-sur-Loire (Indre-et-Loire), en date du 29 mars 1919; 3° du
texte même de la circulaire, il ressort que le vigneron manipulant,
comme le commerçant patenté, est admis à faire valoir la nécessité
de caves ou celliers en rapport avec son exploitation; 4« les disposi
tions de la circulaire n° 52-88 s'appliquent à tous les dossiers n'ayant
pas fait l'objet d'une décision définitive. Dans l'hypothèse où une
décision provisoire non-conforme aux précédentes directives, aurait
déjà été notifiée, elle ne pourra être réduite de ce chef que dans la
mesure où les travaux de reconstitution n'ont pas atteinKun degré
d'avancement tel que le projet ne puisse plus être réduit.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

3620. — M. Jean Bertaud demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population quelles sont les règles actuelles ser
vant à déterminer le domicile de secours des assistés, des hospi
talisés, etc. (Question du 12 juin 1952.)

Réponse. — Les règles servant à déterminer le domicile de secours
des assistés et des hospitalisés sont fixées par les articles 6 et 7 de
la Ici du 15 juillet 1893 sur l'assistance médicale gratuite et ont été
étendues h toutes les formes d'entr'aide sociale par le décret du
30 octobre 1935. Aux termes des dispositions en vigueur le domicile
de secours s'acquiert: 1° par une résidence habituelle d'un an dans
un département postérieurement à la majorité ou à l'émancipation;
2® par la filiation. L'enfant a le domicile de secours de son père.
Si la mère a survécu au père, ou si l'enfant est un enfant naturel
reconnu par sa mère seulement, il a le domicile de sa mère. En
cas de séparation de corps ou de divorce des époux, l'enfant légi
time partage le domicile de l'époux à qui a été confié le soin de
son éducation; 3° par le mariage, la femme, du jour de son
mariage acquiert le domicile de secours de son mari. Les veuves,
les femmes divorcées ou séparées de corps conservent le domicile
de secours antérieur à la dissolution du mariage ou au jugement de
séparation. Pour les cas non prévus expressément par le texte, le
domicile de secours des mineurs est le lieu de la naissance jusqu'à
la majorité ou à l'émancipation. Le domicile de secours se perd:
1° par une absence ininterrompue d'une année postérieurement à
la majorité ou à l'émancipation; 2° par l'acquisition d'un autre
domicile de secours. Si l'absence est occasionnée par des circons
tances excluant toute liberté de choix de séjour ou par un traitement
dans un établissement hospitalier situé en dehors du lieu habituel
de résidence du malade, le délai d'un an ne commence h courir
que du jour où ces circonstances n'existent plus. A défaut de
domicile de secours départemental l'assistance incombe à l'État.

3662. — M. Jean Bertaud demande à M. le ministre de la santé publi
que et de la population si les accords établis entre la France et
l'Italie en matière d'assistance et d'aide aux vieux travailleurs, per

mettent aux ressortissants italiens en France de bénéficier de l'assis
tance médicale gratuite ainsi que des services médicaux d'entr'aide
mis à la disposition des citoyens français; demande si, dans lo
cas où un ressortissant italien ayant conservé sa nationalité d'origine

/ est débiteur vis-à-vis d'un hôpital des frais de chirurgie et d'hospi
talisation; ses enfants, ayant acquis, eux, la nationalité française,
peuvent être recherchés pour une participation à ces frais. 11 sem
blerait en effet normal que l'étranger resté en dehors de la com
munauté française soit pris en charge, sauf avis contraire, par l'État
dont il continue à être ressortissant. ( Question du 24 juin 1952.)

Réponse. — 1° La réponse A la première question est affirmative.
Le traité de travail et d'assistance conclu entre la France et l'Italie
le 30 septembre 1919 assimile, en matière d'assistance, les Italiens
résidant en France à nos nationaux. Les Italiens indigents peuvent
donc notamment bénéficier de l'assistance médicale gratuite, qu.il
s'agisse d'un traitement à l'hôpital ou de soins à domicile; 2° aux
termes du traité susvisé, les irais occasionnés par l'assistance de»
Italiens en France. sont pris en charge par leur pays d'origine
quarante-cinq jours après la notification des services d'assistance
aux autorités consulaires, les dépenses des quarante-cinq premiers
jours demeurant à la charge de la France. Il convient de noter que
l'assimilation des Italiens a nos nationaux a pour conséquence qu'en
matière d'admission à l'assistance, la procédure applicable est la
même, quelle que soit la nationalité du demandeur. Par suite, l'as
sistance accordée peut n'être que partielle, une participation étant
demandée soit à l'assisté lui-même, s'il dispose de ressources propres,
soit aux personnes tenues vis-à-vis de lui à la dette alimentaire.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

3489. — M. Paul-Emile Descomps attire l'attention de M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale sur le cas d'un retraité, 'béné
ficiaire de la retraite des vieux travailleurs salariés qui, lorsque sa
retraite a été liquidée, habitait une commune de moins de 5.000 habi
tants, expose que, par suite d'événements familiaux, ce retraité a
dû quitter cette ville pour résider dans une ville chef-lieu de dépar
tement qui compte environ 15.000 habitants; que l'administration le
considère toujours comme habitant la localité où il était lorsque
sa pension de retraite a été liquidée, ce qui entraîne pour lui une
perte de 3.400 F par an, en vertu de l'application d'un règlement
qui date de 1945, et lui demande si on ne pourrait pas modifier ce
règlement. (Question du 25 mars 1952.)

Réponse. — Les dispositions de l'article 2 (§ 3) de l'arrêté du
1er juin 1945, aux termes duquel le montant de l'allocation prin
cipale et le droit à l'allocation complémentaire ne sont pas suscep
tibles d'être modifiés par suite d'un changement de résidence
sur<enu après l'attrbulion de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés, ont été conservées dans l'arrêté du 2 août 1949 applicable
depuis le 1er juillet 1948. Il ne me paraît pas opportun d'envisager
l'abrogation de cette disposition dans les circonstances actuelles.

3557. — M. Georges Pernot demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale si un artisan de nationalité italienne, âgé
de plus de soixante-cinq ans et résidant en France depuis de nom
breuses années, est fondé à obtenir l'allocation aux vieux travail
leurs salariés, alors qu'il justifie avoir travaillé pendant quinze ans
comme ouvrier salarié dans une usine appartenant à une firme fran
çaise, mais située sur le territoire italien.

Réponse. — Conformément aux dispositions de l'article 2 de l'or-
dornance du 2 février 1945 modifiée, seules les années de travail
salarié accomplies sur le territoire métropolitain ou dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane ou de la
Réunion sont prises en considération pour la détermination du droit
au bénéfice de l'allocation aux vieux travailleurs salariés. Toutefois,
l'intéressé peut éventuellement prétendre, du chef de son activité
artisanale, au bénéfice de l'allocation vieillesse instituée par la loi
n> 48-101 du 17 janvier 1948 si cette activité s'est exercée en France
et s'il remplit les conditions requises pour l'attribution de l'alloca
tion, notamment celle d'avoir exercé comme non salarié pendant
dix années consécutives et comme dernière activité professionnelle
une profession artisanale comportant l'inscription au registre des
métiers et lui ayant procuré des moyens normaux d'existence. Toutes
indications sur l'organisme éventuellement compétent pour la liqui
dation de cette allocation lui seront fournies par la chambre des
métiers du département où il est domicilié.

3579. — M. Joseph-Marie Leccia expose à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale la situation dans laquelle se trouve un chauf
feur de taxi non salarié, exerçant cette profession depuis 1931, mais
ayant auparavant exercé la profession de domestique pendant vingt-
cinq ans et n'étant pas, à l'époque, assujetti au bénéfice de la sécu
rité sociale, inapplicable à cette époque, aux gens de maison; rap
pelle que la loi n» 51-374 du 27 niars 1951, relative au régime de
l'assurance vieillesse, stipule, en son article 12, que« lorsque la durée
de la dernière activité professionnelle exercée par le requérant n'est
pas susceptible de lui ouvrir droit à l'allocation vieillesse attrilbuée
en exécution de la loi du 17 janvier 1948, cette dernière activité pro
fessionnelle ne fait pas obstacle à l'attribution de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés... » et demande si l'intéressé peut béné
ficier de l'allocation aux vieux travailleurs salariés. (Question du
27 mai 1952.)
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IRéponse. — Pour bénéficier, éventuellement, de ^allocation aux
vieux travailleurs salariés en application de l'article 12 de la loi du
27 mars 1951, le requérant devrait présenter à la caisse régionale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés une notification de
rejet émanant de la caisse de non salariés créée peur l'application
<Je la loi dui 17 janvier 1948 dont il est susceptible de relever du fait
de sa dernière activité professionnelle non salariée. Si l'intéressé est
propriétaire de sa voiture et est exonéré de la patente dans les
conditions prévues par l'article 1454, 16°, du code des impôts, il
relève, en vertu du décret du 12 juin 1952, de l'organisation auto
nome d'allocation vieillesse des professions artisanales. A ce titre,
il peut prétendre à l'allocation de vieillesse des non salariés s'il est
âgé d'au moins soixante-cinq ans, ou en cas d'inaptitude au travail,
de soixante ans, et s'il justifie avoir exercé sa profession de chauf-
leur de taxi pendant au moins dix années consécutives et comme
dernière activité professionnelle lui ayant procuré des moyens nor
maux d'existence.

3634. — M. Philippe d'Argenlieu demande à M. le ministre du
travail et de la sécurité sociale si un employeur, qui utilise à jour
nées complètes et pendant un certain temps les services d'un artisan
de même profession et patenté, est assujetti à ce titre aux verse
ments des cotisations à la sécurité sociale et aux allocations fami
liales. (Question du 17 juin 1962.)

Réponse. — La personne considérée -a intérêt à saisir de la ques
tion la caisse primaire de sécurité sociale dans la circonscription
de laquelle se trouve le lieu de travail. L'assujettissement du tra
vailleur en cause au régime général de sécurité sociale dépend essen
tiellement des conditions dans lesquelles il travaille et est rémuneré.
Ce n'est que s'il remplit les conditions fixées par l'article 2 de l'or
donnance du 4 octobre 1915, et notamment s'il existe un lien de
subordination entre la personne qui confie le trava'l et celle qui
l'exécute, que cette dernière devrait être immatriculée et donnerait
lieu au versement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations
familiales.

3636. — M. Jean Bertaud attife l'attention de M. le ministre du
travail et de la sécurité sociale sur la situation difficile de certaines
familles qui, faisant continuer les études de leurs enfants, se voient
privées du bénéfice des allocations familiales dès que l'enfant atteint
ses vingt ans; et lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager
que le bénéfice des allocations familiales soit maintenu jusqu'à la
fin de l'année scolaire en cours lorsque l'enfant atteint ses vingt ans
pendant cette année scolaire. (Question du 17 juin 1952.)

Réponse. - Les allocations familiales sont dues, aux termes de
l'article 10 de la loi du 22 août 1946 fixant le régime des prestations
lamiliales, jusqu'à l'âge, de vingt ans pour l'enfant qui poursuit ses
études. Les prestations ' sont versées pour le mois anniversaire de
l'enfant. La prolongation de l'âge limite prévue ci-dessus n'est pas
actuellement envisagée en raison notamment des répercussions finan
cières qu'entraînerait, pour les différents régimes de prestations
familiales, une mesure de cette nature, qui ne pourrait être examinée
que dans le cadre d'une réforme générale de la législation en vi
gueur.

3S37. — M. Francis Le Basser exprise à M. le ministre du travail
de la sécur.té sociale que la situation des moniteurs (recrutés

parmi les fonctionnaires, agents contractuels ou auxiliaires, engagés
temporairement dans une colonie de vacances, fait l'objet, au regard
de la législation de la sécurité sociale, de dispositions contradictoires;
que de nombreux moniteurs de colonies de vacances sont encore
bénévoles; que vouloir considérer le personnel d'enc:idrement de ces
colonies comme du personnel salarié crée une confus'on qui va
à l'encontre du but social poursuivi et porte préjudice, tant aux
cadres qu'aux institutions organisatrices (les cadres considèrent en
effet qu'ils apportent leur aide aux organisateurs et qu'il y a une
différence entre ce service et le travail salarié et que. dans la
plupart des cas, si leur aide était considérée comme travail salarié,
ils devraient tomber sous le coup de la loi du cumull ; et demande,
dans ces conditions, de lui préciser, compte tenu des considérants
ci-dessus, si la circulaire du 30 avril 1951 du ministère de l'éducation
nationale doit être considérée comme toujours en vigueur. ( Question
du 17 juin 1952.)

Réponse. — En l'état actuel de la législation, il n'est pas possible
d'exonérer les colonies de vacances du versement des cotisations
de sécurité sociale afférentes aux fonctionnaires participant à l'en
cadrement desdites colon'es de vacances. Une exception paraît tou
tefois pouvoir être a-lmise lorsqu'il s'agit de colonies de vacances
orîanisées par l'administration dont dépend le fonctionnaire et fonc
tionnant sous son contrôle exclusif. Dans ce cas, les fonctionnaires
assurant l'encadrement d'une colonie de vacances ne cessent à aucun
moment de relever de l'autor'té de l'administration qui les emplo'e
et demeurent soumis aux rèstes régissant normalement le personnel
en matière de sécurité sociale. Mais, à partir du moment où ils
assurent l'encadrement d'une colonie de vacances organisée par
«ne œuvre privée, les intéressés doivent faire l'objet du versement
des cotisations du régime général de la sécurilé sociale sons réserve
des disposions du décret n° 50-1080 du 17 août 1950. Ils se trouvent,
<ie ce fait, couverts notamment contre les risques d'accidents du
travail dont ils sont susceptibles d'être victimes pendant leur séjjur
à la - colonie de vacances.

3638. — M. Gabriel Montpied expose à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale les faits suivants: un travailleur originaire
d'Algérie justifie avoir accompli 26 années et 3 mois de salariat
effectif, dont 23 années et 1 rpois dans la métropole-; 6 années et
9 mois de ce salariat ont été effectués après l'âge de cinquante
ans et, en l'état actuel des choses, l'intéressé ne peut prétendre au
bénéfice de l'allocation vieillesse, compte tenu: 1° des débats qui
ont eu lieu devant l'Assemblée nationale le 9 février 1951 et des
engagements pris à cette date par le Gouvernement en ce qui con
cerne la situation des Nord-Africains; 2° de ce que I "mté"e-~é a\ant
combattu pendant toute la durée de la guerre 1911-1918 dans les
forces françaises, puis démobilisé, est reste en France pour y exer
cer une activité et que, de ce fait, il ne peut bénéficier des mêmes
dispositions accordées aux travailleurs exerçant en France lors de
la mobilisation, demande quelles mesures il entend prendre pour
que les années de mobilisation, pour les travailleurs se trouvant dans
une situation analogue à celle du travailleur précité, soient assim'lées
pour l'ouverture du droit à l'allocation aux vieux travailleurs à des
périodes de salariat. ( Question du 17 juin 1952.)

Réponse. — Les périodes des années 191 i à 1919 durant lesquelles
les requérants, qui étaient salariés, ont été mobilisés, engagés vo
lontaires, prisonn'ers, déportés ou otages ou justifient de leur pré
sence en territoire envahi « ou de leur état de chômeur involontaire
consécutif à l'occupation du territoire considéré », sont, confort
mément aux dispositions de l'ordonnance du 2 février 1945 modifiée,
assimilées à des périodes de salariat pour la détermination du droit
à l'allocatioti aux vieux travailleurs salariés. Par « salariés », il laut
entendre salariés au sens de la législation sur les assurances so
ciales, et les emplois occupés iors du territoire métropolitain
échappent en principe à cette législation. C'est pourquoi, dans l'état
actuel des textes et de la jurisprudence, un requérant qui a tra
vaillé en Algérie avant l'interruption de travail causée par la guerre
de 1914-1919 ne peut bénéficier des dispositions susvisées.

3681. — M. Emile Vanrullen demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale si une personne assujettie aux versements
à la caisse d'allocations familiales en raison de l'emploi de per
sonnel domestique et ayant acquitté, après rappel de la caisse,
le principal de ces versements, peut se voir réclamer en plus
des majorations de retard un intérêt supplémentaire four retard
dans le versement desdites majorations. (Question au 1OT juil
let 1952.)

Réponse. — Réponse négative.

3685. — M. Jacques de Menditte signale à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale qu'une caisse d'allocations familiales réclame
A une société à responsabilité limitée, des cotisations basées sur
les appointements d'un de ses gérants non majoritaire, le considérant
ainsi comme salarié, alors que la caisse de sécurité sociale du même
département refuse de reconnaître cette qualité de salarié au même
gérant; il lui demande, d'une part, quelle est la qualification à
retenir en pareil cas, l'une de ces deux appréciations contradictoires
étant forcement erronée; d'autre part, de lui préciser les moyens
d'action dont dispose ce gérant pour obliger les deux caisses en
question à se mettre d'accord sur ladite qualification. ( Question du
3 juillet 1952.)

Réponse. — La cour de cassation a affirmé i différentes reprises
(notamment arrêt Bornarel, 21 juin 1951) l'unité des législations
de sécurité sociale, et jugé que si la qualité de salarié est reconnue
à un travailleur au sens de la législation des assurances sociales, il
n'y a pas de motif de lui attribuer une qualité différente en ce
qui concerne le régime des allocations familiales, et inversement.
Il appartient donc à l'intéressé, s'il conteste la décision prise par
l'un ou l'autre des organismes de sécurité sociale, de se pourvoir
devant les commissions contentieuses de la sécurité soc'ale dans
les conditions prévues par la loi du 21 octobre 1946 portant orga
nisation du contentieux de la sécurité sociale.

3686. — M. Georges Pernot signale à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale le cas ïl'un aveugle, grand invalide civil,
qui bénéficie de l'aide d'une tierce personne, et demande si sa
femme, mère de trois jeunes enfants, qui travaille comme salariée
dans une usine, est fondée à obtenir l'allocation de salaire unique,
ce ménage ije bénéficiant que d'un seul revenu professionnel. (Ques
tion du 3 juillet 1952.)

Réponse. — La pension prévue à l'article 5 de la loi n° 49-104
du 2 août 1919 ayant pour objet de venir en aide à certaines caté
gories d'aveugles et de grands ,infirmes ne peut être assimilée à
in revenu professionnel — il en e:t de même de la majoration insti
tuée par l'article 20 bis modifié de la loi du 14 juillet 1905 — et
accordée aux aveugles ou grands infirmes qui ont besoin de l'aide
constante d'une tierce personne. En conséquence, la pension et la
majoration pour tierce personne accordées a un grand invalide ne
peuvent faire obstacle à l'attribution de l'allocation de salaire unique
du chef de son conjoint salarié.
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3696. — M. Charles Naveau expose à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale qu'un salarié agricole, né le 9 novembre 18S6,
totalise à l'âge de soixante-cinq ans les années de salariat ci-après:
du 15 avril 1914 au 24 février 1929 (a fait la guerre 1914-1918) :
14 ans 10 mois 9 jours; du 1er juillet 1911 au 9 novembre 1951:
10 ans 4 mois 9 jours; total des années de salariat: 25 ans 2 mois
18 jours; que l'intéressé, du 15 avril 1914 au 24 février 1929, avait
la qualité de salarié agricole au service de ses parents (étant pré
cisé qu'à ce moment il était marié et n'habitait pas sous le même
toit), que du 25 février 1929 au mois de mai 1940, il exploitait une
petite culture de 4 hectares environ et travaillait chez son frère qui,
en rémunération de son travail, lui donnait les moyens propres à
assurer la bonne marche de son exploitation; que d'après les ren
seignements fournis par l'organisme de sécurité sociale dont il
dépend, l'intéressé n'aurait cotisé qu'environ 9 ans après l'âge de
50 ans ; que la législation actuelle impose dix années de versement
après l'âge de 50 ans pour les personnes atteignant 65 ans en 1951,
et que le salarié dont il est question, faute d'une année de verse
ment, ne pourra bénéficier de la retraite prévue à 65 ans, alors
qu'en réalité il totalise 25 ans 2 mois 18 jours de salariat; et demande
si des dispositions spéciales ne pourraient être prises en faveur de
ce salarié et des assurés sociaux agricoles se trouvant dans la même
Situation que lui. (Question du 8 juillet 1952.)

Réponse. — L'application des législations relatives à l'allocation
aux vieux travailleurs salariés et à l'assurance vieillesse des sala
riés des professions agricoles relève de la compétence de M. le
ministre de l'agriculture.

3705. — M. Georges Boulanger expose à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale que d'après l'article 46 du R. A. P. du
29 décembre 1945, le taux des indemnités journalières de repos
des assurées sociales, bénéficiaires des allocations de maternité,
ne peut être inférieur à celui de l'allocation journalière aux femmes
en couches; que ce minimum, qui était de 200 francs à Paris au
moment où ladite allocation a été supprimée en novembre 1951,
est toujours appliqué par les caisses de sécurité sociale, notamment
aux ibonnes à tout faire qui, étant payées au mois, donnent lieu à
l'établissement d'une cotisation de sécurité sociale basée non pas
sur leur salaire réel mais sur un salaire forfaitaire de 7.000 francs;
qu'en conséquence, une femme appartenant à cette catégorie pro
fessionnelle qui reçoit actuellement, d'après les tarifs en vigueur,
des gages d'au moins 12.000' francs par mois, sans compter les avan
tages en nature (logement, nourriture) sera placée dans la situa
tion suivante si elle devient enceinte: elle devra obligatoirement
prendre un repos pré et postnatal de quatorze semaines pendant
lesquelles elle ne recevra plus de salaire en espèces ou en nature.
Durant cette période elle touchera de sa caisse d'assurances sociales
une indemnité représentant soi-disant un demi-salaire mais, qui,
en fait, n'atteindra que 6.000 F par mois. L'exposant ajoute que ce
minimum dérisoire ne peut permettre à l'intéressée de vivre décem
ment surtout au cours des quelques semaines qui précèdent l'ac
couchement et pendant lesquelles la future mère est dans l'obli
gation de se suralimenter; que la totalité des allocations prénatales
qui lui seront accordées soi-disant pour préparer la venue de l'en
fant à naître lui serviront exclusivement à combler la différence
entre le minimum qui lui est indispensable pour vivre et le ' mon
tant de l'indemnité journalière qui lui est allouée par la caisse
d'assurances sociales; qu'en fait, la protection maternelle est abso
lument illusoire en ce qui concerne les domestiques puisque la
réglementation en vigueur leur retire d'une main ce qu'elle leur
apporte d'une autre; signale enfin que, d'après les indications qui
ont été portées à sa connaissance, dans bien des cas les domes
tiques enceintes, apprenant que pendant la période pré et post
natale elles ne disposeront pour vivre que du quart environ de leur
salaire actuel, décident de se faire avorter; en conséquence, lui
demande s'il envisage de remanier dans un sens plus social la
réglementation existante en portant le minimum de l'indemnité Jour
nalière de repos à un taux notoirement plus élevé. (Question du
10 juillet 1952.)

Réponse. — Conformément aux dispositions de l'article 46 de
l'ordonnance du 19 octobre 1945, l'assurance maternité comporte le
versement d'une indemnité journalière de repos calculée dans les
conditions prévues à l'article 27 de ladite ordonnance. En appli
cation dudit article 27, l'indemnité journalière est égale à la moitié
du gain journalier de base. Toutefois, pour les assurés ayant trois
enfants ou plus à charge, elle est portée aux deux tiers du gain
Journalier de base l partir du trente et unième jour suivant l'ar
rêt de travail. L'article 29 du R. A. P. du 29 décembre 1945 a fixé
les conditions dans lesquelles devait être calculé le gain journal'er
de base. Ledit article dispose que ce gain journalief-est déterminé
sur la base du montant ayant donné lieu à précompte de la ou des
dernières payes antérieures à la date de l'interruption de travail. Il
en résulte que lorsque l'assurée cotise sur la base d'un salaire
forfaitaire, l'indemnité journalière à laquelle elle peut prétendre
pendant la période de repos pré et postnatal est égale à la moitié
(ou éventuellement aux deux tiers) du salaire forfaitaire ayant
donné lieu à versement des cotisations. Par ailleurs, le décret du
8 novembre 1951 ayant supprimé l'allocation journalière aux femmes
en couches, les dispositions de l'article 45 du R. A. P. du 29 dé
cembre 1945, selon lesquelles le taux des indemnités Journalières
de repos pré et postnatal ne pouvait, en aucun cas, être intérieur
à celui desdites allocations, sont désormais caduques. Il n'existe
plus actuellement de minimum des indemnités journalières dues

au titre de l'assurance maternité. Le montant des prestations en'
espèces servies notamment au titre de l'assurance maternité aux
assurées cotisant sur la base d'un salaire forfaitaire, nëToûïriSy
donc se trouver majoré que si le montant dudit salaire forfaita ira
était lui-même augmenté. 11 est précisé que, conformément awics;
positions de l'article 46 de l'ordonnance du 19 octobre 1945, l'indeini
nité journalière de repos est accordée six semaines avant la date pré
sumée de l'accouchement et huit semaines après celui-ci, à condi
tion que l'assurée cesse tout travail salarié pendant la période d'in-"
demnisation et au moins pendant six semaines. La durée minimum
obligatoire du repos de maternité n'est donc pas de quatorze
semaines comme l'indique le texte de la question écrite, mais de
six semaines seulement. J'ajoute que la question posée par l'inter
vention du décret du 8 novembre 1951, en ce qui concerne le mini
mum des indemnités journalières est à l'étude.

3706. — M. Martial Brousse demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale: 1» si un assuré social a le droit de choisir
son médecin et de se faire hospitaliser où bon lui semble; 2" si les
caisses d'assurances sociales doivent rembourser à des taux diifé-
rents suivant les communes dans lesquelles les malades vont se
faire soigner. (Question du 10 juillet 1952.)

Réponse. — i« Il résulte des dispositions de l'article 8 de l'ordon
nance n° 45-2454 du 10 octobre 194S> fixant le régime des assurances
sociales applicables aux assurés des professions non agricoles que:
« l'assuré choisit librement son praticien ». D'autre part, aux ternies
de l'article 18 du règlement intérieur modèle des caisses primaires
de sécurité sociale tel qu'il est annexé à l'arrêté du 19 juin 1947,
le malade peut être hospitalisé ou traité sur sa demande lorsque
son état ou sa situation l'exige, sur le vu de l'attestation du prati
cien traitant ou du médecin de l'hôpital. 11 résulte donc des dis
positions ci-dessus rappelées que l'assuré social a le libre choix,
d'une part, du praticien, d'autre part, de l'établissement de soms
où il entend être hospitalisé; 2° conformément aux dispositions de
l'article 10 de l'ordonnance du 19 octobre 1945, les tarifs d'hono
raires des praticiens en matière de soins aux assurés sociaux sont
établis par conventions conclues entre les caisses régionales de sécu
rité sociale et les syndicats de praticiens et doivent être approuvés
par la commission nationale des tarifs. A défaut de convention, les
tarifs d'honoraires applicables sont fixés d'autorité par ladite com
mission. Conformément à la décision prise par la commission natio
nale des tarifs, le tarif d'honoraires applicable par le médecin pour
la visite comme pour la consultation est le tarif du domicile du
médecin. Il résulte, des dispositions qui précèdent, que les taux de
remboursement des (honoraires médicaux peuvent être différents sui
vant les communes dans lesquelles les malades vont se faire soi
gner. Toutefois, il résulte, des dispositions de l'article 12 du règle
ment intérieur modèle des caisses primaires de sécurité sociale
annexé à l'arrêté du 19 juin 1947, que la caisse de sécurité sociale
ne participe pas aux frais de déplacement supplémentaires résultant
du choix fait par l'assuré d'un praticien autre que celui de la com
mune où il réside ou, à défaut,, de la commune la plus proche.
Enfin, il résulte, d'un avis de la section sociale du conseil d'État en
date du 20 mars 1951, que si la loi a entendu garantir à l'assuré
social le libre choix de l'établissement où il entend se faire soigner,
le législateur n'a voulu lui assurer que le remboursement des frais
indispensables au rétablissement de sa santé. Il s'ensuit que si un
assuré social choisit, pour des raisons de convenances personnelles,
un établissement de soins dont le tarif de responsabilité est supé
rieur à celui de l'établissement public ou privé le plus proche de sa
résidence, la caisse primaire de sécurité sociale à laquelle il est
affilié n'est tenue de participer aux frais de séjour exposés par
l'assuré que dans la, limite du tarif de responsabilité moins élevé
fixé pour l'établissement le plus proche de la résidence du malade,
à condition que cet établissement soit en mesure de dispenser à
l'intéressé les soins appropriés à son état et qu'il ait été avisé, lors
de la prise en charge, de la restriction apportée au remboursement
de ses frais.

3707. — M. Jean Geoffroy demande à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale: 1° quelles sont les mesures qu'il envisage
pour faciliter la conclusion de conventions entre les caisses de sécu
rité sociale et les syndicats de médecins; 2° dans le cas où la con
clusion de ces conventions apparaîtrait comme impossible, s'il n'en
visagerait pas de modifier la réglementation en vigueur, en permet
tant de substituer à la convention avec les syndicats des médecins
des conventions avec les praticiens disposés à conclure des accords.
(Question du 10 juillet 1952.)

Réponse. — 1° Aux termes de l'article 10 de l'ordonnance du
19 octobre 1945, les tarifs d'honoraires des praticiens en matière do
soins dispensés aux assurés sociaux sont fixés par voie de conven
tions conclues entre les syndicats intéressés et les caisses régionales
de sécurité sociale et homologués par une commission nationale tri
partite siégeant au ministère du travail et de la sécurité sociale.
A défaut de convention ou si les tarifs proposés n'ont pas été homo
logués, la commission nationale des tarifs fixe elle-même les tarifs
applicables. Les tarifs d'honoraires ainsi déterminés sont, dans tous
îes cas, des tarifs opposables, c'est-à-dire que leur respect s'impose
aussi bien aux praticiens qu'aux caisses de sécurité sociale, qu'ils
résultent de conventions ou qu'ils aient été fixés d'office par la com
mission nationale des tarifs. Les dépassements sont seulement auto
risés pour certains motifs tels que la situation de fortune de ras
suré, la notoriété du praticien ou certaines circonstances particu
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lières. En cas de dépassement de tarif, le praticien peut être appelé
ft en justifier devant une commission départementale composée de
deux représentants des praticiens, un médecin conseil et un admi
nistrateur de caisse de sécurité sociale. Si la commission estime
que les justifications fournies ne sont pas suffisantes, elle peut
Inviter le praticien à rembourser à l'assuré le trop perçu. En outre,
le praticien s'expose à voir intenter, le cas échéant, contre ?ui, une
action devant le conseil régional de l'ordre dans le cadre des arti
cles 100 et suivants de l'ordonnance du 19 octobre 1915. On r/e
saurait donc prétendre que les praticiens soient libres de fixer les
tarifs à leur guise et que les assurés sociaux et les organismes de
sécurité sociale soient dénués de tout moyen de droit pour faire res
pecter les tarifs légalement anplieables; 2» en fait, l'application
des dispositions législatives susvisée, qui devait permettre une cer
taine collaboration entre le corps médical et les caisses de sécurité
sociale, s'est révélée difficile, les organisations syndicales de prati
ciens ayant négligé, notamment, sauf exception, de désigner leur
représentant au sein des commissions départementales de dépasse
ment, paralysant ainsi l'application de la loi. Aussi, la question de
la fixation du tarif d'honoraires des praticiens en matière de soins
aux assurés sociaux n'a-t-elle pas manqué de retenir l'attention et
figure-t-elle parmi les problèmes actuellement à l'étude dans le
cadre de l'aménagement et du perfectionnement des institutions
de sécurité sociale.

3716. — M. Omer Capelle demande a M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale si l'arrêté de classification du 10 août 1918,
paru au Journal officiel no 19i, page 8060, relatif à la classification
du personnel des agences de voyage et de tourisme, est toujours en
vigueur, et si, éventuellement, un texte ultérieur en a modifié les
modalités. (Question du 11 juillet 1952.)
Réponse. — Depuis la lof n° 50-205 du 11 février 1950 relative aux

conventions collectives et aux procédures de règlement des conflits
collectifs de travail, les salaires sont fixés librement par voie con
tractuelle, le Gouvernement n'intervenant plus que pour la déter
mination du salaire minimum national interprofessionnel garanti.
Toutefois, aux termes de l'article 2 de cette loi, « les arrêtés minis
tériels relatifs aux salaires restent en vigueur jusqu'à l'interven
tion de conventions collectives ou de sentences arbitrales tendant
à les modifier, à l'exception des dispositions visant l'observation
d'un salaire maximum ou d'un salaire moyen maximum ». Ainsi,
les salaires du personnel des agences de voyage et de tourisme ne
peuvent être inférieurs ni au salaire minimum garanti, ni aux sa

laires résultant, d'une part, de la décision du 10 août 1918 qui fixait
des coefficients, d'autre part, des arrêtés pris pendant la période de
réglementation des salaires concernant te salaire légal de base cor
respondant au coefficient 100 et les indemnités horaires uniformes.
Ils ne peuvent non plus être inférieurs aux chiffres fixés en valeur
absolue par ladite décision pour certaines catégories de personnel-
Au delà de ces prescriptions, c'est aux organisations d'employeurs
et d'employés intéressées qu'il appartient de conclure librement
une convention collective ou un accord de salaires, qui pourrai!
d'ailleurs adopter la hiérarchie de la décision du 10 août 1918.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

3604. — M. Adolphe Dutoit expose à M. le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme qu'une entreprise etlectue, à
l'heure actuelle, des travaux sur le chemin de halage à llaubour-
din (Nord), face à la savonnerie Lever et pour le compte de celle-ci
(déplacement de la voie, établissement d'un quai), ce qui a pour
conséquence la rétrécissement du chemin de halage; qu'en l'occuop-
rence, il semble que les droits de lu'ville d'Haubourdin n'ont pas
été respectés; qu'en effet, la ville 'a toujours revendiqué la pro
priété du chemin de halage; que ce chemin, et ceci en raison des
élargissements successifs du canal, a été établi sur la propriété
communale; qu'il y eut d'ailleurs, vers 1928-1930, un procès intenté
aux ponts et chaussées par la ville d'Haubourdin afin de con
server ses droits sur cette route qui est la seule voie de commu
nication entre le quartier du Moulin-Rouge et celui de la rive gau
che; que les travaux en question ont été entrepris sans l'accord
de la ville; et demande quelles mesures il compte prendre pour que
les droits des usagers et de la ville d'Haubourdm soient respectés.
(Question du 5 juin 1952.)

Réponse. — Il résulte de l'instruction à laquelle il a été procédé
que le mur de quai visé dans la question posée est régulièrement
établi sur les emprises du domaine public fluvial suivant une
implantation qui correspond à l'aménagement prévu pour la vow
navigable dans la section considérée en respectant d'ailleurs les
engagements pris à l'égard de la commune d'IIaubourdin par l'ad
ministration des travaux publics lorsque celle-ci a autorisé te clas
sement dans la vicinalité du chemin établi sur le domaine public
fluvial; il est à noter, au surplus, que la municipalité d'Hambourdin
ji'a formulé aucune réclamation contre le travail qui est en cours.


